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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST
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demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Le Cour Grandmaison, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
précédente séance.
Le procôs-verbal est adopté.

2. - COMMUNICATION D'UNE LETTRE DE M. LE
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE SURVEIL
LANCE DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSI-

1 GNATIONS

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la commission de surveillance des
caisses d'amortissement et des dépôts et
consignations la lettre suivante :

« Paris, le 19 juin 1914.

« Monsieur le président,

« Aux termes des articles 114 de la loi du
28 avril 1816 et 10 de la loi du 29 décembre
1888, la commission de surveillance des
caisses d'amortissement et des dépôts et
consignations doit remettre chaque année
aux deux Chambres un rapport sur la direc
tion morale et la situation matérielle de ces
établissements.

« La commission a entendu et approuvé
le rapport sur les opérations de 1913 ; elle
est prête à le présenter au Parlement. J'ai
donc l'honneur, monsieur le président, de
vous prier de vouloir bien me faire con
naître le jour auquel la commission sera

admise à déposer ce rapport en séance pu
blique.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Le sénateur,
président de la commission de surveillance,

« VICTOR LOURTIES. »

Je propose au Sénat de fixer au jeudi
25 juin le dépôt en séance publique du rap
port dont il s'agit.
Il n'y a pas d'opposition?. .
Il en est ainsi décidé.

3. - SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE DEUX
MEMBRES DU CONSEIL SUPÉRIEUR DES RE
TRAITES OUVRIÈRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
le 2e tour de scrutin pour la nomination de
deux membres du conseil supérieur des
retraites ouvrières.

Je prie MM. les scrutateurs désignés à la
dernière séance de vouloir bien se charger
du dépouillement du scrutin.
Conformément à la résolution votée par

le Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.

M. Mollard, secrétaire, voudra bien pré
sider le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert; il sera fermé dans
une demi-heure.

4. - ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AUX TRIBUNAUX D'ALGER ET DE MOSTA
GANEM

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant créa
tion d'une quatrième chambre au tribunal
de première instance d'Alger et d'un siège
de juge suppléant chargé de l'instruction
au tribunal de première instance de Mosta
ganem.

M. Alexandre Bérard, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole pour la

discussion générale ?...
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

«Art. 1". — Il est créé une quatrième
chambre au tribunal de première instance
d'Alger.».
Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est créé
un siège de juge suppléant au tribunal de
première instance de Mostaganem. Ce ma
gistrat sera chargé des fonctions de juge
d'instruction concurremment avec le juge
titulaire. » - (Adopté.)

« Art. 3. — Le tableau B, annexé à la loi
du 30 août 1883 et fixant la composition des
tribunaux de première instance, est modifié
comme suit :
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TABLEAU B

TRIBUNAUX CHAMBRES PRÉSIDENT
VICE-

PRÉSIDENTS -

JUGES

d'instruction.

JUGES

titulaires.

JUGES .

suppléants.
PROCUREUR SUBSTITUTS GREFFIER

COMMIS

greffier.

; ...........a

Tribunaux de première instance siégeant dans les villes de 80,000 habitants et au-dessus,

Alger 4 i 3 2 9 3 1 4 ~ 1 4

• • • • i • • ••••«

Tribunaux de première instance siégeant dans les villes de 20,000 à 80,000 habitants. ... , :
i i i l i r i i i i

Mostaganem 1 1 »

J

1

'"I

3 .1

--"•"•I
1 I ' 1

Je mets aux voix lensemble de l'ar
ticle 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'ensemble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté. )

5. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

, DE L'EXERCICE 1914

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général des dépenses et
des recettes de l'exercice 1914.

Je dois donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de

l'agriculture,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — MM. Carrier, chef du cabinet,
du secrétariat, du personnel central et de la
comptabilité;

« Dabat, conseiller d'État en service ex
traordinaire directeur général des eaux et
forêts, des services de l'hydraulique et des
améliorations agricoles ;

« Berthault, directeur de l'enseignement
• et des services agricoles ;

« De Pardieu, directeur des haras;
« Roux, directeur des services sanitaires

et scientifiques et delà répression des frau
des; •

« Decharme, chef du service du crédit, de
la coopération et de la mutualité agricoles,

« Sont désignés en qualité de commissaires
du Gouvernement pour assister le ministre
de l'agriculture au Sénat dans la discussion
du budget de 1914.

« Art. 2. — Le ministre de l'agriculture
est chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 16 juin 1914.

R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :
« Le ministre de l'agriculture,

« FERNAND DAVID.

- Ministère de la justice. •

Nous en sommes arrivés, messieurs,' au
budget du ministère de la justice.
La parole est à M. Louis Martin.

M. Louis Martin. Messieurs, quel que
soit mon très vif désir d'abréger la discus
sion d'un budget que le pays attend impa
tiemment, je croirais manquer à un devoir
de conscience si je ne prenais pas la parole
une fois de plus en faveur des respectés
clients dont je me suis institué dans cette
Assemblée l'avocat d'office, c'est-à-dire de
nos magistrats français, si grands, si dignes,
si honorables et si mal rémunérés. Je sais

bien que, tout récemment, un effort a été
fait pour améliorer la situation de quelques-
uns d'entre eux, mais cet effort est trop
insuffisant pour que nous nous taisions*.
C'est une cause que nous entendons dé
fendre constamment de façon à arriver à
procurer à la magistrature française une
rémunération convenable, qui soit digne
d'elle et du pays qui l'emploie.
Le service de la justice, je n'ai pas à vous

l'apprendre, messieurs, est certainement le
plus important de tous et, dans cette ample
collaboration sollicitée de tous les Français
pour l'exécution des lois que nous élabo
rons, nous pouvons dire qu'entre les divers
pouvoirs subordonnés le pouvoir judiciaire
est le plus considérable, celui qui demande,
pour être exercé, . le plus de qualités phy
siques, intellectuelles et morales.
Le magistrat, le magistrat idéal — et je

suis certain qu'un grand nombre de nos
magistrats répondent à ce caractère — doit
posséder tout cet ensemble de qualités ;
mais la meilleure volonté du monde, la
plus capable d'agir, peut se trouver para
lysée si le magistrat est en proie aux diffi
cultés matérielles de la vie.

Il doit apporter au prétoire un esprit dé
gagé de toute préoccupation immédiate, il
faut qu'il puisse planer au dessus de toutes
les contingences et pour cela il doit être
soustrait aux angoisses pécuniaires de l'exis
tence. S'il n'en est pas ainsi, les magistrats
apporteront malgré eux à l'audience,le sou
venir, la pensée des préoccupations qui les
assaillent chez eux. Comment pourraient-
ils, dominés par cette obsédante inquiétude,
aborder l'examen des affaires qui leur sont
déférées avec l'esprit sain et dégagé indis
pensable à la bonne solution de ces affaires ?
Si la justice est une grande fonction et

doit être exercée largement, il importe
aussi qu'elle soit entourée de tout son pres
tige. Le magistrat le plus droit, le plus hon
nête, le plus sincère, le plus juste, quand il
sera aux prises pour lui et pour les siensJivec

les besoins de lavie matérielle laissera percer
le mystère de sa situation, un jour ou l'au
tre, et quelle que soit, je le répète, l'éléva
tion de son esprit et de son caractère, la
considération attachée à sa fonction en sera
affaiblie..

Voici encore, messieurs, une observation
qui ne me parait pas moins grave : si vous
n'accordez pas à la magistrature des traite
ments suffisants pour faire vivre avec dé
cence et décorum ceux qui suivent cette car
rière, il en résulte fatalement que ceux-là
seuls peuvent s'engager dans cette voie à qui
la fortune a souri tout le long de leur exis
tence. De ce qui devrait être le patrimoine
des meilleurs, des plus qualifiés, vous faites
le monopole d'une caste ; et les fonctions les
plus difficiles, les plus redoutables, les plus
délicates, celles qu'il faudrait par consé
quent rendre accessibles aux Français les
meilleurs, pour faire parmi eux un choix
parfait, ces fonctions deviennent comme
une sorte de domaine exclusif réservé à

quelques-uns, choisis moins pour leurs
qualités personnelles que pour leur fortune,
et les quelques pauvres qui, dominés par
leur vocation, embrassent quand même cette
carrière, s'y engagent à leurs risques et

. périls avec la menace de subir les tourments
et les humiliations les plus regrettables.
Ni dans un cas ni dans l'autre cette situa

tion ne peut être acceptée.
Je disais tout à l'heure qu'il avait été

fait récemment un effort, dont il convient
de féliciter les différents gardes des sceaux.
Et, puisque j'exprime à cette occasion aux
différents ministres de la justice un senti
ment de profonde gratitude, je dois consta
ter que tous ceux qui se sont succédé place
Vendôme ont eu un égal souci très grand
de la situation de la magistrature ; tous,.,
s'ils avaient pu obéir aux sentiments qu'ils
éprouvaient pour ces collaborateurs si
utiles qu'on appelle les magistrats, auraient
rendu, et depuis longtemps, vaines et inu
tiles les paroles que je prononce à cette
tribune.

Je ne viens dofcc point en censeur des
précédents gardes des sceaux ni du minis
tre actuel, je viens en auxiliaire, certain
que je devance la pensée de l'honorable
M. Bienvenu Martin et que je réponds au
sentiment de conscience de tous ses prédé
cesseurs.

Il faut, messieurs, que nous fassions un
effort complet. Que signifient ces maigres
augmentations de traitements que nous ac
cordons d'une façon si mesquine à une
toute modeste catégorie de magistrats? Il
faut aborder le problème dans son ampleur,
et s'attacher à donner à la magistrature tout
entière, aux différents degrés de la hiérar
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chie, les traitements auxquels elle a droit.
. $(ous sommes assaillis des réclamations
de beaucoup de fonctionnaires; loin, très
loin de moi tout sentiment fâcheux envers 1
;ies fonctionnaires qui, maltraités par le
budget, viennent réclamer leur dû ; je les
iapprouve, car je me suis même, à diverses
reprises, fait leur défenseur à cette tribune,
et je serais bien surpris si, au moment de la
discussion de la loi de finances, je n'avais

,pas à intervenir pour certaines catégories
d'entre eux, trop sacrifiés. Il ne peut donc
pas y avoir la moindre équivoque sur mes
sentiments, bien connus, énergiqument fa
vorables à l'ensemble de nos petits fonc
tionnaires français dont je voudrais amélio
rer largement le sort. Mais il ne faudrait pas
non plus que la magistrature souffrît de ce
que, poussant à l'extrême les limites de la
résignation, elle a apporté la plus grande
discrétion à formuler ses doléances.

: Un effort a été fait, je l'ai reconnu, mais
il correspond mal aux nécessités de l'heure
présente. En effet, depuis 1883, où les trai
tements de la magistrature furent légère
ment relevés, est-ce que le coût de la vie
n'a pas augmenté dans des proportions
énormes? Cependant, dès 1883, le Gouver
nement avait soumis au Parlement des pro
positions que la Chambre avait sanction
nées, que le Sénat a diminuées, et qui, si
nous comparons les traitements de la ma
gistrature aux traitements d'une foule d'ad-
ininistrations, sont très insuffisantes. Et
même — particularité assez singulière —
le tribunal de la Seine n'a pas profité de
cette augmentation générale de 1883 : il en
est encore au régime de 1860. Or, depuis
1860, un vaste mouvement s'est fait dans
le pays ; la vie est devenue incomparable
ment plus chère, et les juges de la Seine
reçoivent encore la même rémunération
qu'il y a cinquante-quatre ans.
Messieurs, si vous voulez voir comment

l'administration de la justice est traitée à
l'étranger et en France, le tableau compa
ratif des budgets respectifs est extrême
ment humiliant pour nous tous. En effet,
voici des chiffres qui remontent à une
dizaine d'années et que j'ai trouvés dans le
rapport de M. Cruppi. M. Cruppi dressait le
tableau des différents budgets. Depuis,
tous ces divers budgets ont reçu certai
nement de notables augmentations, parce
que, partout, l'on se rend compte de la
nécessité d'assurer à la justice une dota
tion convenable.

Le budget de la justice en Prusse était de
124 millions de francs, celui de l'Angleterre
de 74 millions, celui de l'Autriche de 52 mil
lions; celui de l'Italie de 42 millions de
lires; celui de l'Espagne.de 54 millions de
pesetas; celui de la Russie de 115 millions
de francs, et le budget de la France, vous

, ne l'ignorez pas, messieurs, s'élève à l'heure
présente à 40 millions.
Il faut, je le répète, assurer à la magis

trature française des traitements qui cor
respondent aux devoirs que vous lui impo
sez, au décorum qu'elle doit observer, à la
préoccupation qu'elle doit apporter dans le
règlement de toutes les affaires. Vous devez
nous dire que lorsque vous votez des lois,
ces lois n'ont d'efficacité qu'à la condition
du concours de la magistrature et que les
auxiliaires les plus précieux de votre œuvre
législative ne doivent pas être traités, dans
notre grande famille, en cadets, et en cadets
de Normandie, selon l'expression que s'ap
pliquait Mirabeau.

M. le comte de Tréveneuc. Qu'ils soient
cadets de Gascogne, et ce sera fort bien.
M. Louis Martin. Ah ! les cadets de Gas

cogne, monsieur de Tréveneuc, ont plus
d'allure.

M. le comte de Tréveneuc. Ils en ont <

.certainement plus que les magistrats.

M. Louis Martin. Je n'ambitionne nulle
ment de faire des magistrats des cadets 'de
Gascogne. A chacun son rôle. J'en veux faire
simplement, dans la grande famille fran
çaise, des citoyens qui ne soient pas des
déshérités.

Je m'en voudrais d'insister davantage
parce que je crois que si vous descendez
dans l'intimité de vos consciences, j'ai ab
solument cause gagnée. La seule difficulté
qu'on nous oppose, — et la réponse est
ancienne : elle date de plus d'un demi-
siècle — est la suivante : « Le budget se
trouve dans une situation pénible que nous
craindrions d'aggraver. »
Si nous traversions une crise accidentelle,

j'admettrais le raisonnement. Mais comme
ce raisonnement est tenu depuis plus de
cinquante ans, comme, depuis ce temps,
toutes les catégories de fonctionnaires ont
reçu des augmentations nécessaires, aug
mentations bonnes, justes, contre lesquelles
je ne m'élève point, tant s'en faut, je me de
mande si l'argument qui s'est trouvé vicié
à l'égard de toutes les autres catégories de
fonctionnaires, peut avoir plus de valeur
contre les magistrats.
On a invoqué alors, comme fin de non-'

recevoir, la raison suivante : « Attendez !
a-t-on dit : le budget de la justice pourra
lui-même fournir les moyens de donner
aux magistrats l'augmentation réclamée, le
jour où nous aurons procédé à un rema
niement des tribunaux. » (Très bien ! très
bien! à droite.)
J'abonde entièrement dans ce sens, mais

à la condition que ce ne soit pas une éter
nelle fin de non-recevoir.. Je lisais, il n'y a
pas bien longtemps, un discours de Jules
Favre, de 1864, dans lequel, entre autres
questions, il abordait celle-ci, et déjà l'ob
jection lui était faite. Déjà, en 1864, il y a
cinquante ans, on disait : nous allons procé
der à un remaniement des circonscriptions
judiciaires et, grâce à ce remaniement, nous
trouverons les fonds nécessaires pour aug
menter les traitements de la magistrature .
Puisqu'il faut commencer, ou par le rema

niement dont nous parlons et qui ne se fait
jamais, ou par l'augmentation des traite
ments, puisqu'on n'est pas encore arrivé à
ce remaniement et que tout fait prévoir
qu'on n'y arrivera pas de longtemps, procé
dons d'une autre façon. Disons-nous bien
que le devoir de l'État est d'assurer un sa
laire suffisant à tous les fonctionnaires et

que les fonctionnaires qui rendent la justice
ne doivent pas être soustraits à cette règle
générale.
u autant messieurs, que 01 nuts

avons tous intérêt à être bien servis, cet in
térêt est encore plus évident en ce qui con
cerne l'œuvre judiciaire. De temps en temps
éclatent les protestations d'une foule de ci
toyens contre tel ou tel acte accompli par
tel ou tel juge, par tel ou tel magistrat. Les
magistrats sont des hommes; leurs fonc
tions leur imposent plus de devoirs, plus de
responsabilités, sans leur donner plus de
lumières ; mais si vous les rémunérez da
vantage, vous vous procurerez le moyen de
faire vos choix parmi l'élite du monde
judiciaire et les erreurs judiciaires seront
sinon abolies, du moins considérablement
diminuées. Depuis quelque temps, mes
sieurs, par exemple, on s'en préoccupe et
deux ou trois procès dont je voudrais dire
un mot ont violemment attiré l'atten
tion publique sur les pouvoirs des
juges d'instruction, et l'on s'est demandé
s'ils correspondaient bien aux conditions
de l'heure présente. Ceux qui ont eu l'hon
neur de faire leur droit à la faculté de Paris
se souviennent qu'il y avait une vieille
légende — était-ce une légende, était-ce
une anecdote, je n'en sais rien — mais
enfin quand nous arrivions à la faculté de
Paris, nous trouvions comme une tradition

ce mot qui aurait été dit sous l'empire par
un de nos professeurs de droit criminel les
plus distingués, interrogeant un élève et lui
demandant quel était l'homme le plus puis
sant de l'empire, il en recevait la réponse
suivante : « C'est l'empereur !» — « Non, ré
pliquait l'interrogateur, c'est le juge d'ins
truction. »

M. Gaudin de Villaine. C'est toujours la
même chose.

L'empereur a disparu, mais le juge
d'instruction est resté.

M. Louis Martin. Eh bien ! les pouvoirs
des juges d'instruction n'ont pas été consi
dérablement diminués et malgré les garan
ties données aux accusés, en dépit de la
publicité de la défense qui est, je dois le
dire, une chose excellente, en dépit cepen
dant de l'assistance de l'avocat dès la pre
mière comparution, les pouvoirs des juges
d'instruction sont extrêmement considéra
bles, bien plus que nous ne le voudrions.
D'autre part nous voyons que les juges
d'instruction sont quelquefois amenés par
excès de zèle, de conscience si vous voulez,
par un sentiment excellent auquel je ne
reproche que ses fâcheux effets, portés à
exagérer ces pouvoirs. (Mouvements divers.)
Messieurs, je ne voudrais pas alourdir la
discussion et je comprends que le Sénat dé
sire arriver à des solutions pratiquesle plus
rapidement possible ; mais enfin il est deux
affaires qui ont assez ému l'opinion publi
que pour que je ne croie pas inutile d'en
dire un mot. (Interruptions . — Parlez !
parlez !)

M. Millies-Lacroix. Si elles ont trait aux
crédits budgétaires, vous avez parfaitement
raison.

M. Louis Martin. Monsieur Milliès-La

croix, vous savez très bien qu'il est tou
jours entré dans les habitudes du pouvoir
parlementaire, à propos de chaque discus
sion générale, d'examiner non pas seule
ment les crédits, mais encore toutes les
questions que je me permettrai d'appeler
adjacentes.

M. Millies-Lacroix. Mais pas au mois de
juin.

M. de Lamarzelle. Cela a toujours été
admis .

M. Louis Martin. Mais, en vérité, quand
il s'agit de la liberté individuelle, et de
rechercher si cette liberté est toujours
respectée par les pratiques actuelles, je
crois qu'on peut accorder aux orateurs
qui sont à cette tribune un instant de cré
dit. ( Très bien! très bien! à droite.)

■ M. Gaudin de Villaine. Parlez-nous de

l'affaire Cadiou. ;
M. le. comte de Tréveneuc. La discus

sion du budget, c'est une revue de lin
d'année.

M. Louis Martin. D'autant plus que, en
somme, dans l'opinion publique on s'est
préoccupé de cette affaire Pierre et Cadiou.
On a mal compris les tergiversations de la
justice. (Interruptions .)

M. Millies-Lacroix. Nous n'avons pas à
entrer dans ces détails. (Protestations .)

A droite. Parlez ! parlez !
M. Louis Martin. Monsieur Milliès-La

croix, je regrette...-

M. Millies-Lacroix. Je ne parle pas pour
moi seul, mais pour un grand nombre de
nos collègues .
M.' le comte de Tréveneuc. Nous ne dis

cutons pas au compte-gouttes.
M. Louis Martin. Monsieur Milliès-La

croix, ne prenez pas ce que je vais dire



750 ^ SÉNAT — SÉANCE DU 19 JUIN 1914

comme un manque de déférence à votre j
égard, mais si vous ne m'aviez pas fait i
l'honneur de m'interrompre, j'aurais em
ployé beaucoup moins de temps à expliquer
ce que j'avais à dire. ( Très bien!)
Sans entrer dans les détails de chaque

affaire, je disais d'abord que l'affaire Cadiou
avait remué l'opinion publique, qu'on avait
trouvé que le juge d'instruction avait eu une
allure singulière ; et je ne faisais pas le
procès de ce magistrat: il a obéi à sa cons
cience. Mais je trouve, et c'est tout ce que
je veux dire de cette première affaire, je
trouve qu'il est fâcheux, précisément, que

• des gens contre lesquels ne peuvent être
relevés, en définitive, que des indices sans
valeur puissent être incarcérés pendant un
temps aussi long. ( Très bien ! à droite.) •
J'ajoute, sans insister beaucoup plus sur

cette seconde affaire que sur la première,
qu'il y a environ un an, à propos d'un pré
tendu envoi de dattes empoisonnées, un
magistrat d'Auch a fait preuve d'une singu
lière précipitation, en faisant arrêter au
premier bruit une personne innocente, sans
s'entourer d'aucune des garanties de la jus
tice et sans s'être assuré que l'accusateur,
en l'espèce l'accusatrice, offrait toutes
les garanties de sincérité. Cette inculpée,
innocente, je le répète, a été transportée au
loin ; on l'a ensuite, son innocence étant re
connue, laissée là où on l'avait transportée,
sans se préoccuper de savoir si elle avait
de quoi retourner chez elle. Et comme elle
demandait à être rapatriée, il a été répondu
à M"® Marthe Berger, c'est le nom delà
personne innocente dont il s'agit, que l'on
n'avait pas à se préoccuper de ce détail.
On l'avait transférée de Paris à Limoges, on
reconnaissait enfin l'erreur, c'était tout;
c'était à elle de s'arranger comme elle pour
rait pour retourner à Paris.
On lui a porté, par cette arrestation préci

pitée, un préjudice d'autant plus grave
qu'au lendemain de cette arrestation toute
sa vie privée avait été fouillée, livrée à la
plus grande publicité et qu'il avait même

- été dit à cette occasion, dans divers jour
naux dont la bonne foi est hors de doute,
qu'elle était peu intéressante somme toute,
ayant eu déjà maille à partir avec la jus

. tice ; c'était vrai ; mais on oubliait d'ajou
ter que dans cette première affaire, son in
nocence avait été solennellement reconnue,
comme elle devait être complètement re
connue quelques jours plus tard dans la
seconde affaire. De ces deux faits, il n'est
donc plus rien resté et par deux fois l'in
nocence de cette personne a été reconnue
et avérée. Mais je constate que cette cir
constance d'une première erreur, qui aurait
dû rendre lesecondmagistrat circonspect,n'a
pas pesé d'une once en faveur de M Ie Berger,
lorsqu'elle a été arrêtée la seconde fois.
Je dis que ce sont là, messieurs, des

choses fâcheuses. Encore une fois je n'en
tends pas soutenir que les juges d'instruc
tion n'aient pas obéi au sentiment profond
de leur devoir, et je sais, hélas, que l'erreur
est le lot de la nature humaine ; les juges
d'instrimtion n'en sont pas plus exempts
que lesmembres du Parlement, mais j'estime
que plus nous aurons pour ces fonctions de
magistrats éclairés — et en augmentant les
traitements vous aurez des magistrats plus ■
éclairés (Mouvements divers)-puisque vous
pourrez faire une meilleure sélection —
plus nous diminuerons considérablement ces
chances d'erreur, surtout si nous nous ap
pliquons à mieux approprier notre code
d'instruction criminelle aux sentiments de

notre époque. Si, en parlant ainsi pour aug
menter les garanties de la-liberté indivi
duelle, j'ai fait perdre quelques instants au
Sénat (Non! non! — Parlez !), mes observa
tions n'en auront pas moins leur utilité.
Pour en finir, je me borne à appeler en

un dernier point l'attention de M. le garde

des sceaux sur une réclamation qui m'est H
adressée et qui vise la façon dont sont faits, '
dans certains tribunaux possédant un assez ■
grand nombre de chambres, les roule
ments. Tous les ans, il est procédé à un;
roulement. !

Ces roulements sont faits avec la plus;
grande conscience, j'en suis certain, et con- -
formément aux lois et règlements; ils de
vraient avoir leur effet immuable pour
toute l'année judiciaire; mais on se plaint,
à tort ou à raison, qu'il n'en soit pas ainsi,
et que dans le courant de l'année la compo
sition des chambres puisse être soudaine
ment modifiée.

Certains jurisconsultes soutiennent
qu'ainsi sont amoindries parfois quelques-
unes des garanties des justiciables et peut-
être aussi certains droits des juges.
Je soumets respectueusement la question

à M. le garde des sceaux, sans que d'ailleurs
il puisse résulter, j'y insiste, de cette ques
tion quoi que ce soit de déplaisant pour-
quelque magistrat que ce puisse être.
Telles sent, messieurs, les observations

qu'il me paraissait utile d'apporter dans la
discussion du budget. Si quelques-unes
n'ont pas un rapport immédiat avec les cré
dits qui vous sont demandés, je crois que
toutes ont un intérêt pour notre pays et
que, sous quelque forme que ce soit, lors
qu'on réclame pour la France une bonne
justice, vraiment équitable et donnant al
tous toutes garanties, on ne saurait être
déplacé à cette tribune. ( Très bien ! très
bien ! sur divers bancs.)
M. de Lamarzelle. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, je n'occu
perai pas longtemps la tribune. Je viens
seulement appeler l'attention de M. le garde
des sceaux sur un point spécial, mais d'une
capitale importance, et au sujet duquel,
j'en suis convaincu, j'aurai avec moi l'una
nimité du Sénat.

J'avais signalé, messieurs, dans la séance
du 5 mars dernier, des exhibitions absolu
ment scandaleuses qui avaient lieu dans
certains établissements, ou plutôt dans cer
taines exploitations théâtrales de Paris et
qui constituaient, je l'avais démontré, de
véritables outrages publics à la pudeur. Je
n'exagérais certainement pas.
J'avais provoqué une intervention de

l'honorable M. Bérenger, qui avait dit : « On
n'a rien fait pour réprimer les exhibitions
révoltantes dont je parlais tout à l'heure.

« M. le procureur de la République, saisi
d'un procès-verbal d'huissier établissant
qu'un délit d'outrage public à la pudeur se
commettait journellement dans un certain
nombre de théâtres de Paris, a jugé suffi
sant d'envoyer un communiqué aux direc
teurs de journaux de Paris. Voilà la fermeté
que l'on peut obtenir du parquet. »
A ce sujet, je faisais appel aux souvenirs

de M. Bérenger. A une réunion de la société
des prisons à laquelle nous assistions, il y
a deux ans environ, une discussion s'éleva
entre le préfet de police alors en exercice et
notre honorable collègue. Le préfet de po
lice exposait qu'il n'avait pas le droit de
poursuivre ces sortes de délits, qu'il avait
simplement celui de faire un procès-verbal,
ce qui soulevait les contestations de M. Bé
renger.
Il est un point sur lequel les souvenirs

de AI. Bérenger et les miens étaient parfai
tement exacts — et notre collègue l'a dé
claré à cette tribune — c'est que le préfet
de police lui dit que lorsque ces procès-
verbaux, constatant des outrages publics à
la pudeur dans un théâtre de Paris étaient
envoyés au parquet, jamais aucune pour
suite n'était exercée. -

A la suite de cette constatation, j'avaig
appelé l'attention du représentant, à cette
séance, du ministre de la justice, sur une,
exhibition théâtrale à laquelle une affiche
invitait le public et qui était une véritable
ignominie.
Devant la constatation de ces faits,' le re

présentant du ministre de la justice — le
Journal officiel dit « le sous - secrétaire
d'État »; c'est sans doute une erreur, car il ,
n'y avait pas à ce moment de sous-secré-
taire d'État au ministère de la justice; il i
s'agit plutôt d'un commissaire du Gouver
nement; dans tous les cas, je prends ses
paroles telles qu'elles ont été prononcées et
qui figurent à la page 299, colonne 3, —
le sous-secrétaire d'État ou du moins le
représentant du ministre de la justice —
prit un engagement que certainement M. le
ministre ne désavouera pas.

M. Bienvenu Martin, garde des sceaux,
ministre de la justice. C'estle sous-secrétaire
d'État de l'intérieur, sans doute.

M. Jenouvrier. Peu importe, c'est le
Gouvernement.

M. de Lamarzelle. Quoi qu'il en soit, je
suis sûr, monsieur le garde des sceaux, que
vous ne désavouerez pas l'engagement
pris.

« M. le sous-secrétaire d'État. Je ne con
nais pas les faits anciens, mais je donne
l'assurance à l'honorable M. de Lamarzelle
et au Sénat tout entier que la révélation de
certains faits n'a pas été sans me préoccu
per, et que des instructions extrêmement
sévères seront données pour mettre fin à
ces spectacles profondément immoraux. »

M. Gaudin de Villaine. Ah, le bon billet!

M. de Lamarzelle. Cela était dit le 5 mars
1914. Or, depuis cette date — j'en appelle à
tous ceux dont les regards sont attirés par
les affiches des colonnes Moris et autres,
les titres mêmes que contiennent ces affi
ches ne sont ils pas une véritable ignomi
nie? — je me demande quelles instructions
ont été données, et, dans tous les cas,
comment on les observe.

L'autre jour, on m'a signalé une revue
scandaleuse; j'ai vu, à un certain endroit,
l'affiche qui en donnait le programme. Faut-
il que je la lise au Sénat?
Voix diverses. Non ! non ! — Lisez! lisez!

M. Le Cour Grandmaison. Ce serait faire

une réclame pour le théâtre.
M. de Lamarzelle. Elle s'étale sur tous

les murs,mais je me garderai bien de dire le,
nom du théâtre ici. Le Sénat ne veut pas
que je la lise ?...
Plusieurs sénateurs. Oui ! oui.

M. de Lamarzelle. Je crois, en effet,
que c'est nécessaire. « Théâtre de. . . »— je
ne dis pas le nom du théâtre —«... la « Très
salée », revue en deux actes et onze ta
bleaux ».
Voici l'énumération des tableaux :

On nous transporte — nous, non (Souri
res), mais'enfin on invite le public à se
transporter — c'est ce que représente le
théâtre— dans un atelier de peintre. Vien
nent alors trois tableaux successifs : 3" ta
bleau : le modèle habillé ; 4e tableau : le
déshabillé du modèle ; 5e tableau : le nu du
modèle. Ensuite, continuation du pro
gramme, la danse « très salée » ; W ta
bleau : le nu style Renaissance ; 12e ta
bleau : le nu style du théâtre en ques
tion. V» .
Voilà une de ces affiches ; j'en pourrais

citer bien d'autres. Je demande à M. le mi
nistre de la justice s'il est décidé à donner
des instructions, à exercer des poursuites et
à balayer toutes ces ordures de notre
grande !cité parisienne.
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li faut bien se dire que, malheureuse

ment, les étrangers qui visitent Paris ne
jugent pas la France sur la grande moralité
qui existe encore, Dieu merci, dans la plu
part des familles de ce pays : ils nous

. jugent, hélas! sur cette littérature infecte
que vous connaissez, sur toutes ces ordures
que je signalais tout à l'heure et qui sont
vraiment indignes de ce grand pays. (Ap
probation sur divers bancs.) Je demande
encore une fois, au nom du Sénat tout en
tier, que cet abominable spectacle cesse et
que ces scandales disparaissent enfin. (Ap
plaudissements.)

M. Jenouvrier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Je
nouvrier.

M. Jenouvrier. Deux mots de ma place,
messieurs, pour confirmer ce que vient de
dire mon ami M. de Lamarzelle.

Dans tous les faits. qu'il vous a signalés,
• on peut invoquer, à tort, je ne sais quelle
note artistique, je ne sais quel luxe de mise
en scène susceptible, dans une certaine
mesure, de faire excuser ce qu'il vous a
révélé. Mais on me signale, depuis un cer-

■ tain temps, un établissement où, sous l'œil
vigilant de la police (Mouvements divers)
— je ne donnerai pas son adresse ( Rires à
gauche ) — ce sujet, messieurs, ne me paraît
'as risible (Très bien! très bien!) — un éta
blissement qui s'appelle « Visions'd'art »
où, dis-je, pour une modique somme, une
porte s'ouvre et où tout le monde est reçu...

M. Charles Riou. Même les enfants !

M. Jenouvrier. ...même les adolescents

de douze ou quatorze ans ; là, sans mise en
scène quelconque, sans aucun luxe, c'est le
nu insolent, brutal, dans toute sa grossiè
reté.

Je le dis à M. le garde des sceaux, c'est le
délit le plus caractéristique qui puisse s'ima
giner; il se commet tous les jours, sous les
yeux d'un garde municipal, et le droit des
pauvres est perçu sur les entrées. ( Rumeurs
et exclamations.)

M. Gaudin de Villaine. Voilà les mœurs

du jour !

M. Bérenger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bé
renger.

M. Bérenger. Messieurs, on s'étonnerait
sans doute si je ne prenais point part en
quelque mesure au débat qui vient de s'ou
vrir.

Je le ferai donc, mais de la manière la
plus sommaire. Si je me lève, en effet, c'est
seulement pour donner la raison sinon de
mon refus d'intervenir, du moins de la né
cessité dans laquelle je suis de demander
au Sénat un ajournement de la discussion.
Il me parait, en effet, indispensable d'avoir
avant peu un débat, non pas sur quelques
faits particuliers, mais sur l'ensemble de la
question, c'est-à-dire sur le développe
ment offensant, outrageant pour notre hon-
honneur, insoutenable, de l'immoralité pu

- blique à Paris. (Très bien! très bien!)
Continuer aujourd'hui cette discussion

pourrait nous entraîner fort loin, plus loin
que ne le permet l'examen urgent du bud
get. Je dois dire, en outre, que je ne suis
pas suffisamment prêt actuellement à y
prendre part.
Depuis le langage tenu ici par M. de

Lamarzelle, et rappelé par lui à la tribune,
le Gouvernement a fait annoncer par la
presse qu'il mettrait un terme aux désor
dres signalés.
- Ce que vient de rapporter M. Jenouvrier
était alors absolument vrai. La ligue que
j'ai pris l'initiative de fonder en avait fait

.faire, en effet, une constatation officielle.

1 Lassé d'entendre toujours opposer à ses
plaintes cette réponse banale : « On a exa-

; géré les faits : ils n'ont pas cette impor
tance ! » elle a voulu pouvoir y opposer une
preuve indéniable, et elle s'est déterminée à
faire constater judiciairement la réalité des
faits. Elle a, en conséquence, -requis un
huissier de se transporter dans deux théâ
tres : celui qui a été signalé par notre col
lègue M. Jenouvrier et un autre. Il lui fallait,
pour opérer légalement, l'autorisation du
président du tribunal. Cette autorisation a
été demandée et donnée, -et l'huissier s'est
ainsi rendu avec un titre officiel dans les
deux théâtres en question.
Il a constaté dans le premier la réalité des

faits qui viennent d'être révélés.
Mais là, du moins, il s'agissait d'une nu

dité immobile ; c'étaient des tableaux vi
vants.

Dans l'autre, la constatation a été plus
grave. Il y avait là, si mes souvenirs sont
exacts, au moins huit danseuses, par con
séquent des actrices, des personnages agis
sants, dont la nudité, absolument réelle
etcomplète, était seulement atténuée par ce
qu'on appelle aujourd'hui le cache-sexe,
objet qui a à peu près les dimensions d'une
pièce de cent sous.
Chose plus grave, trois de ces actrices

n'avaient pas dix-huit ans.

M. Réveillaud. C'est dégoûtant !

A gauche. Une partie de la société est
pourrie. — C'est ignoble !

M. de Lamarzelle. Ce qui est ignoble,
c'est que le Parquet ne sévisse pas.
M. Gaudin de Villaine. Et l'on tolère ces

choses-là!

M. Bérenger. J'ai adressé ces procès-
verbaux à M. le garde des sceaux.
Au bout de quelque temps, n'ayant reçu

de lui aucune réponse, j'ai cru devoir lui
demander un entretien. 11 m'a fait l'hon

neur de me recevoir. Je n'ai qu'à me louer
de l'accueil qu'il a bien voulu me faire, et
•à le louer lui-même de l'indignation qu'il
m'a témoignée. Mais, dois-je le dire, la
mienne a été plus forte, lorsqu'il m'a dit
qu'il n'avait eu connaissance, ni de ma
lettre, ni, par conséquent, des procès-ver
baux d'huissier que je lui avais fait parve
nir ! (Exclamations.)

A droite. Il y a donc un cabinet noir à la
chancellerie? — Qui les avait interceptés ?

M. Bérenger. Personne ; mais ma lettre
n'avait pas été adressée à la personne
même de M. le garde des sceaux, ce que,
paraît-il, il faut faire à l'heure actuelle,
lorsqu'on veut être assuré que le ministre
sera personnellement informé de ce qu'on

1 veut lui faire savoir. Les services avaient
estimé que l'affaire était assez insignifiante
pour qu'il fût suffisant de saisir le parquet
sans avertir le garde des sceaux. Le par
quet, en effet, avait été saisi.
De son côté, le procureur de la Répu

blique avait trouvé que l'affaire n'était pas
assez importante pour qu'il dût y donner
suite ; il s'était borné à faire paraître dans
les journaux l'avertissement qui a été rap
pelé tout à l'heure. C'est ainsi que les faits
avaient échappé à la connaissance du mi
nistre.

Ainsi, messieurs, s'agissant d'outrages
publics à la pudeur certains, c'est-à-dire de
faits prévus et punis par le code pénal (Ad
hésion.), d'outrages se reproduisant tous les
jours dans cinq, six ou dix petits théâtres,
on ne jugeait pas, à la chancellerie, les faits
suffisants pour les faire connaître au mi
nistre, et l'on s'adjugeait, au parquet, le droit
de substituer un avertissement à une pour
suite, c'est-à-dire de faire grâce.
Un sénateur au centre. Cest scandaleux!

M. Bérenger. Il y a là quelque chose de
très grave.
J'ai eu, du moins, une satisfaction ; quel

ques jours après, les journaux faisaient
connaître que M. le préfet de police avait
fait venir à son cabinet tous les directeurs
de théâtres suspects et leur avait annoncé
que, désormais, aucune nudité ne sera
tolérée sur la scène.

M. de Lamarzelle. Et cela continue!

M. Bérenger. Cet avertissement a-t-il eu
un résultat? Je n'ai pas encore achevé de
réunir les constatations nouvelles que je
fais faire de nouveau par huissier (Très
bien! très bien! sur un grand nombre de
banct) pour m'en rendre "compte, et c'est
pour cela que je ne puis pas prendre part
au débat. Mais, ce que je sais — et vrai
ment je ne m'engage pas sans inquiétude
sur ce terrain, car je n'ignore pas que j'y
puis rencontrer l'hostilité de certains artis
tes disposés à couvrir les plus honteuses
audaces ..en disant: C'est de l'art! (Excla
mations ironiques) — ce que je sais, c'est
qu'immédiatement après la démonstration
faite par M. le préfet de police, un directeur
de théâtre se rendait auprès de lui, et ob
tenait que cet avertissement fût suspendu
en ce qui concernait une pièce de son
théâtre, pièce dans laquelle se rencontrait
une scène où une jeune lille, entièrement
nue, sauf le cache-sexe, était attachée sur
une croix et restait ainsi exposée au public,
de la façon la plus scandaleuse. (Nou 
velles exclamations.)

M. Réveillaud. Cela rappelle les pires
scènes de la décadence romaine !

A droite. Très bien! Nous y sommes!

M. Bérenger. Je déplore cette dispense
donnée au moment même où venait d'être
tenu le langage le plus énergique. Je ne
sais si le scandale a continué depuis; je le
saurai dans quelques jours.

M. Réveillaud. Vous pouvez le croire.

M. Bérenger. Je demande donc l'ajour
nement du débat; il est cependant un point
que je puis dès à présent signaler à l'atten
tion de M. le garde des sceaux comme de
vant, dès à présent, à mon sens, provoquer
immédiatement des mesures. Il y a, en effet,
quelque chose qui me semble plus honteux
encore que ce qui se passe au théâtre ; ce
sont les scandales inouïs qui, depuis quel
ques années, se commettent périodiquement
dans certains bals, dont le principal est
qualifié du nom de bal des Quat-z-Arts.
C'est probablement dans quelques jours, si
la tradition habituelle est suivie, qu'il va sa
donner. Ce qui s'y passe, je n'ai pas besoin
de vous le rappeler, chacun de vous le sait.
Le lieu choisi est une grande salle publique,
contenant des millers de personnes. La fête
commence par des cortèges formés par les
divers ateliers de Paris. Ce sont des chars

généralement composés de femmes entière
ment nues, prises parmi les modèles da
l'atelier.

Ce sont des espèces de tableaux vivants ;
et, si des atténuations suffisantes étaient
apportées à la nudité, il y aurait là une
note d'art. Mais, une fois le cortège terminé,
ces femmes descendent de leurs chars, se
répandent dans le même état au milieu de
la foule et s'y livrent aux danses que l'on
peut imaginer.
. J'ai bien des fois signalé ces désordres et
réclamé, soit des mesures pour les prévenir,
soit, une fois le fait accompli, des poursuites
pour les réprimer. Je n'ai jamais rien pu
obtenir. Il m'a été invariablement répondu
que le bal ayant un caractère privé, ni la
police ni la justice n'avaient le droit d'y
pénétrer; que de plus, par la même raison,
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3o caractère de publicité essentiel pour
constituer le délit n'existait pas.
Ainsi un spectacle qui se produit dans un

lieu public et devant des milliers de per
sonnes...

M. Gaudin de Villaine. Et des jeunes
gens !

M. Bérenger. ...est considéré comme
étant un acte de la vie privée.
D'où vient une pareille doctrine? J'ai

voulu vérifier la jurisprudence. Loin de la
""istifier, j'ai constaté qu'elle y était con
. f lire.
Ce n'est pas au caractère du lieu que la

Eubliceisté tédmoit nsse drec foanitn.aî Mtre, em sn au u nnoiem-re des témoins du fait. Même dans un lieu
fermé, même dans le domicile privé...
M. Charles Riou. Même dans une cham

bre !

M. Bérenger même dans une chambre,
de nombreux arrêts proclament qu'un fait
outrageant pour les mœurs doit donner lieu
à des poursuites pour outrage public à la
pudeur, lorsqu'il a été commis en présence
d'un nombre suffisant de témoins.
Certains jugements vont même plus loin.

Ils prononcent des condamnations, même
si les faits en question n'ont eu que trois
témoins. Une de ces décisions se contente

même de deux. (Approbation sur de nom
breux bancs.)
Il est donc constant que la publicité existe

indépendamment du caractère du lieu.
Mais, messieurs, comment le parquet

peut-il considérer comme un lieu privé un
bal tenu dans un lieu public, en présence
de milliers de spectateurs? Au moins, fau
drait-il établir que c'est au moyen de car
tes personnelles que l'on y entre. Eh bien !

, ce n'est pas la réalité ; il y a des cartes, en
■effet, et l'on n'est reçu, paraît-il, qu'en les
montrant. Mais ces cartes, pour la plupart,
ne sont pas personnelles ; il est facile de se
les procurer dans certains cafés et moyen-
mant argent.

Je vous prie, monsieur le garde des
sceaux, de vouloir bien faire examiner im
médiatement cette jurisprudence. Le temps
presse, en effet, car il est possible que le
bal &e cette année soit donné dans quel
ques jours.

. On s'abrite, me dit-on, derrière des ar
rêts d'après lesquels il n'y aurait pas ou
trage public à la pudeur lorsque les specta
teurs ont pris part eux-mêmes au fait incri
miné.

Je suis loin de contester cette jurispru
dence. Elle est juste. Pour constituer la pu
blicité, il faut autre chose que des compli
ces. Mais, je le demande à M. le garde des
sceaux, est-ce le cas, ici? Allez-vous, parce
que, parmi les milliers de spectateurs qui
ont assisté au scandale, quelques-uns y ont

. pris peut-être part, une part active, les
considérer tous comme des complices ?
Veuillez consulter les arrêts dont il

s'agit. Vous verrez que c'est bien ce carac
tère qui seul peut arrêter la poursuite.
Il s'agissait notamment, dans l'un d'eux —

j'en ai gardé le souvenir — d'une femme de
mauvaise vie qui avait attiré dans sa
chambre deux jeunes gens et qui s'était
livrée devant eux à des actes auxquels ils
avaient participé. Les autres cas étaient ana
logues. Comment considérer comme consti
tuant le public exigé par la loi, quelques
personnes plutôt complices comme té
moins ?

Est-il possible d'assimiler ces quelques
individus, dont la présence, on a pu le dire
très justement, ne constituait pas une pu
blicité suffisante, est-il possible d'assimiler,
à ces cas, celui des nombreux spectateurs
attirés à la fête évidemment publique dont
il s'agit?
Je suis convaincu, monsieur le garde des

sceau^ que cette jurisprudence a été mal
comprise,- que les magistrats regrettent la
fausse interprétation qui lui a été donnée
et qu'il seront heureux de n'avoir point à
en suivre la règle.
Je compte en outre que, grâce à votre

fermeté, si le prochain bal, dès à présent en
perspective, doit avoir lieu, la police, jus
qu'à présent retenue par l'autorité attribuée
à tort aux arrêts invoqués, se déterminera à
pénétrer dans ces réunions, ne s'abstiendra
plus d'y constater les désordres trop cer
tains qui s'y produisent, et que la justice
sera enfin mise en mesure d'exercer son ac
tion.

Si ces résultats ne devaient pas être ob
tenus, j'ai du moins l'espoir que l'appro
bation donnée au langage tenu aujourd'hui
devant lui fortifiera les honnêtes élèves de
notre école des beaux-arts ou des ateliers
d'artistes contre les entraînements auxquels
ils cèdent trop facilement et peut-être aussi
que les artistes éminents qui dirigent leurs
études, mieux informés de la gravité des
faits, viendront à notre aide pour empêcher
le retour de ces ignobles fêtes. ( Vifs ap
plaudissements.)

M. Bienvenu Martin, garde des sceaux, '
ministre de la justice. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Messieurs, je
vous demande la permission de répondre
en très peu de mots aux observations qui
viennent d'être présentées.
Un mot d'abord sur la question des traite

ments qui a été développée par notre
collègue M. Louis Martin. Je me bornerai à
lui dire que je m'associe aux paroles qu'il a
prononcées. (Très bien!)
La nécessité de relever les traitements du

personnel judiciaire a été maintes fois re
connue et proclamée, notamment par les
rapporteurs du budget. L'honorable rappor
teur de la commission des finances, M. Bé
rard, n'a pas manqué à la tradition de ses
prédécesseurs; ce faisant, il a accompli ce
qu'il considère comme un acte de justice
envers des magistrats de ce pays, dont la
rétribution, il faut l'avouer, est tout à fait
insuffisante.

La nécessité d'opérer ce relèvement des
traitements a été également affirmée par
les divers ministres qui se sont succédé à
la chancellerie dans ces dernières années.
Plusieurs d'entre eux ont même promis de
faire tous leurs efforts pour obtenir que la
situation actuelle soit, à bref délai, amé
liorée ; jusqu'à présent ces efforts n'ont pas
abouti, ils se sont, en effet, heurtés à une ,
double difficulté.

La première provenait de l'état de nos
finances, qui ne permettait guère d'accor
der à tous les magistrats une augmentation
de traitement qui aurait pu se chiffrer par
un certain nombre de millions.

La seconde difficulté était que la ré
forme des traitements apparaissait comme
liée à celle de notre organisation judiciaire.
On faisait remarquer que beaucoup de tri
bunaux étant insuffisamment occupés, il
serait possible de supprimer un assez grand
nombres de postes et de réaliser ainsi des
économies notables qu'on appliquerait au
relèvement des traitements.

Sans écarter le grave problème de la réor
ganisation judiciaire, que j'ai mis à l'étude
comme mes prédécesseurs, et sur lequel
j'espère pouvoir faire des propositions au
Parlement dans un délai rapproché, sans
écarter, dis-je, ce problème, j'ai pensé qu'il
n'y avait pas lieu de le lier à celui de l'aug
mentation des traitements ; si on liait, en
effet, ces deux questions parfaitement dis
tinctes, on risquerait de rester indéfiniment
dans l'état actuel.

Il ne faut pas perdre de vue que tous les
^projets de modifications de. notre organisa
tion judiciaire — et ils ont été très nom
breux depuis une quarantaine d'années
ont rencontré des résistances très vives
tenant à des considérations d'intérêt local

qui certes ne sont pas invincibles, mais qui
ont été une cause de retard.

Or, il est urgent d'améliorer la situation
matérielle des magistrats ; il faut donc en
visager cette mesure séparément et en elle-
même et chercher d'autre part à la réaliser
en tenant compte de l'état de nos finances.
(Assentiment.) Me plaçant à ce point de vue
j'ai pensé que la question des traitements des
magistrats serait plus facilement résolue,
si l'on procédait par étapes, en commençant
par les traitements les plus faibles. D'ac
cord avec la commission du budget, j'ai pu
-obtenir de la Chambre, pour la catégorie la
moins rétribuée, celle des juges suppléants,
une amélioration appréciable. Les proposi
tions conformes qui vous sont faites aujour-
d'hui par votre commission des finances, et
que, j'espère, vous voudrez bien adopter,
auront pour résultat de porter de 1,500 à
2,500 fr. la rétribution des juges suppléants,
rétribution qui deviendra un véritable traite
ment soumis à retenue et ouvrant d'ores et

déjà au profit des titulaires le droit à pen
sion.

Ce n'est là qu'un premier pas; je me pro
pose, si M. le ministre des finances veut
bien me donner son concours, d'en faire un
second avec le budget de 1915, en amélio
rant les traitements d'autres catégories de
magistrats. Ainsi, d'étape en étape, nous
relèverons les traitements, sinon de tous les
magistrats, du moins du plus grand nombre.
M. Louis Martin a abordé d'autres sujets ;

tout en prenant note de certaines de ses
observations, il est un terrain sur lequel je
regrette de ne pouvoir le suivre.
Parlant des pouvoirs du juge d'instruc

tion, il a formulé des critiques relativement
à certaines affaires dont l'une est encore

pendante.
Cette circonstance m'impose la plus

grande réserve. Je me borne à répondre
à M. Louis Martin que déjà les pouvoirs du
juge d'instruction ont été limités par la loi
de 1897 sur l'instruction contradictoire...

M. Charles Riou. C'est tout au plus s'ils
ont été gênés ! •

M. le garde des sceaux. ...et que la
Sénat, en 1909, a adopté un projet de loi qui
édicte de nouvelles garanties en faveur de
la liberté individuelle.

Ce projet attend encore la ratification de
la Chambre des députés. En ce qui me con
cerne, je fais des vœux pour qu'il soit mis
bientôt .en discussion.
J'arrive à la question posée par M. de La

marzelle. Je ne voudrais pas la discuter au
fond, M. Bérenger ayant annoncé son inten
tion de soulever devant le Sénat ain débat ,

complet sur le même sujet. Je dirai simple
ment que le jour où il .sera porté à cette
tribune sous forme d'interpellation ou sous
tout autre forme, le Gouvernement sera prêt
à discuter. - ■ ( .. ■-
M. Charles Riou. Et dans l'intervalle?

.... ; ! li„

M. le garde des sceaux. Mais je ne vour
drais pas laisser le Sénat sous cette impres
sion, qui a pu se dégager des paroles de
MM. de Lamarzelle, Jenouvrier et Bérenger, ,
que le Gouvernement serait resté indifférent
devant les abus signalés. ■ .

M. René Bérenger a parlé d'un entretien
que j'ai eu l'honneur d'avoir avec lui à la
chancellerie, et au cours duquel ilm'aremis
une protestation visant certains spectacles
scandaleux qui seraient organisés dans cer
tains établissements parisiens. > -,
J'ai alors promis à notre honorable col

lègue de donner les instructions nécessaires .
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pour que ces spectacles, s'ils présentaient
un caractère délictueux, fussent réprimés^.
Je n'ai manqué de le faire. Sur l'ordre du
procureur général, une enquête a eu lieu.
M. Charles Riou. Il y a combien de

temps ? '

M. le garde des sceaux. C'était, je crois,
I la fin de janvier ou au commencement de
février, c'est-à-dire quelques jours après
la visite de M. Bérenger à la chancellerie.
Cette enquête a permis de constater que

certaines exhibitions pouvaient, en effet,
être considérées comme constituant le délit
d'outrage public à la pudeur. Toutefois le
parquet a estimé qu'avant d'intenter des
poursuites contre les directeurs de ces éta
blissements, lesquels avaient pu, en l'ab
sence d'une intervention suffisamment
énergique de l'autorité administrative,croire
que ces spectacles... ...

M. Gaudin de Villaine. Ce sont des
naïfs !

M. le garde des sceaux . . .bénéficiaient
en fait d'une certaine tolérance (Interrup
tions), il était plus équitable de le mettre
en demeure d'avoir à modifier leurs repré
sentations, faute de quoi ils seraient immé
diatement poursuivis.

M. Gaudin de Villaine, Bref, de leur don
ner le temps de réaliser des bénéfices.

M. le garde des sceaux. Il résulte des
renseignements qui m'ont été fournis que
ces injonctions du parquet ont produit un
certain effet, et que des modifications ont
été apportées aux représentations dont je
parle. J'ajoute même qu'un établissement
a été fermé précisément parce que le direc
teur ne s'était pas conformé à la mise en
demeure qui lui avait été adressée. On ne
peut donc pas dire, d'une part, que la chan
cellerie est restée inactive, et, d'autre part,
que le parquet n'a rien fait.
Il y a eu, si je suis bien informé, une

atténuation certaine de la gravité des faits
signalés.
En outre, j'ai cru devoir me mettre en

rapport avec M. le ministre de l'intérieur, à
qui il appartient de faire exercer, par les
agents placés sous son autorité, une sur
veillance active sur les salles de spec
tacles.

M. Fabien Cesbron. Quand il s'agit de
poursuivre de pauvres religieuses, on y met
plus d'activité ! ( Rumeurs à gauche. — Très
bien ! très bien ! à droite.)

M. Gaudin de Villaine. Les gendarmes
feraient mieux d'aller là, en tout cas, que
de surveiller les couvents.

M. Vieu. Je ne comprends pas que vous
mêliez de pareilles questions à ce débat.
(Approbation à gauche.)

M. le garde des sceaux. Peu de temps
après, mon collègue m'a avisé que M. le
préfet de police, après avoir pris un arrêté
de principe réglementant sur de nouvelles
bases le service des théâtres, avait adressé
aux commissaires divisionnaires et aux
commissaires de police de Paris une cir
culaire par laquelle il leur recommande
de saisir immédiatement la direction de

la police judiciaire « de tous les actes
délictueux ou susceptibles de constituer
un délit qui parviendraient à leur con
naissance et de signaler non seulement les
actes intéressant la morale et les bonnes

mœurs, mais encore les propos, les atti
tudes, 'les scènes et tout ce qui, dans le
spectacle, peut être considéré comme une
infraction aux lois ».

M. Gaudin de Villaine. . Toujours- de
bonnes paroles 1

^ M. le garde des sceaux. Les observa
tions qui viennent d'être portées à la tri
bune tendraient à faire croire que, -> à
l'heure actuelle, il y aurait encore, sur cer
taines scènes, des spectacles, des exhibi
tions qui constitueraient des outrages pu
blies à la pudeur.
Je n'ai pas besoin de vous dire que je

vais donner d'urgence des instructions au
parquet pour que ces affirmations soient
vérifiées, et pour que, le cas échéant, des
poursuites aient lieu. Il n'est pas possible
de tolérer plus longtemps que des specta
cles outrageants pour la morale, que des
spectacles véritablement indécents puis
sent se continuer impunément. Il s'agit
là non seulement de l'application de la loi,
qui doit être respectée partout, mais aussi
de l'honneur même de Paris, qui est et qui
doit rester la ville du bon goût.
En ce qui concerne plus particulièrement

la manifestation prochaine à laquelle M. Bé
renger a fait allusion en dernier lieu, je
prendrai des renseignements sur son véri
table caractère; j'aurai soin, à ce propos,
d'examiner la jurisprudence qu'il a invo
quée.
Mais je tiens, en terminant, à donner au

Sénat l'assurance que la vigilance et de la
chancellerie et du parquet ne fera pas dé
faut. (Très bien! très bien! et applaudisse
ments sur divers bancs.)
M. de Lamarzelle. Je demande la parole .

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Messieurs, je ne
veux pas anticiper sur le grand débat
qui nous a été annoncé par M. Bérenger,
mais, enfin, sans vouloir aucunement pas
sionner la discussion— et je ne veux pas la
passionner parce que nous sommes tous
d'accord — je constate cependant que nous
venons d'entendre l'aveu d'un fait reconnu

par le ministre de la justice : il y a eu des
outrages publics à la pudeur commis dans
des théâtres de Paris, relevés par le minis
tre de la justice, et relevés seulement parce
que des particuliers les lui ont fait connaî
tre ; et on a toléré — le ministre de la jus
tice a toléré — que ces outrages publics
continuassent parce qu'il eût été préjudi
ciable aux intérêts pécuniaires des entre
preneurs de ce genre de spectacles d'appli
quer immédiatement la loi.
Voilà l'aveu net, clair, que nous avons

entendu dans la bouche de l'homme qui
représente en France, à l'heure actuelle,
l'administration de la justice !
Ce fait, à lui seul, est scandaleux, mais il

y a quelque chose de plus scandaleux en
core, c'est que ces faits vont continuer
(M. le garde des sceaux fait un geste de
dénégation), c'est que le spectacle dont j'en
tendais tout à l'heure énumérer les tableaux

va se jouer ce soir, va se jouer demain, et
qu'on n'a pas même pris l'engagement de le
faire cesser.

Voilà le fait. Il a fallu que l'honorable
M. Bérenger, avec son honnêteté, avec le
grand courage dont il fait preuve depuis
tant d'années, chargeât des huissiers d'aller
constater ces outrages publics à la pudeur
dans les théâtres de Paris, alors qu'il y a
des agents de la justice qui sont chargés de
cette mission. Il faut que les particuliers
en soient réduits, comme autrefois dans les
sociétés encore mal policées, à constituer
une sorte de société de la Sainte-Hermandad

pour suppléer à la gendarmerie. Encore
une fois, cela n'est pas digne d'une nation
civilisée comme la France! (Très bien! à
droite.)

M. le garde des sceaux. Je demande la
parole.
- M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le- garde des sceaux. Messieurs, je
1 crains de m'être mal expliqué devant le
! Sénat, puisque l'on croit trouver dans mes
paroles l'aveu que certains délits connus et
dûment constatés n'auraient pas été ré
primés. Je répète ce que j'ai dit : aussitôt

: que l'honorable M. René Bérenger eut ap-
; pelé mon attention sur la protestation qu'il
, avait adressée à la chancellerie, j'ai donné
des instructions au parquet pour que les
auteurs de faits nettement délictueux fus
sent poursuivis. J'ai ajouté que l'enquête
avait établi qu'en effet, dans plusieurs
salles de spectacles, certaines exhibitions
pouvaient peut-être être considérées comme
tombant sous le coup des dispositions du
code pénal.

Un sénateur à droite. Peut-être !

M. le garde des sceaux. Il n'y avait pas
de procès-verbaux, mais de simples rap
ports de police. Or, il y a une différence
entre un rapport de police et un procès-
verbal. Le rapport de police n'est qu'un
simple élément d'information, tandis que
le procès-verbal seul peut établir les élé
ments d'un délit et faire foi en justice.

M. Larère. On peut entendre des té
moins !

M. le garde des sceaux. Le parquet a
pensé qu'avant de faire dresser des procès-
verbaux susceptibles de servir de base à
des poursuites...

M. Gaudin de Villaine. Il ne fallait pas
penser, il fallait agir !

M. le garde des sceaux. ... il convenait
de prévenir les directeurs d'établissements
(Protestations à droite) qu'ils auraient à faire
disparaître de leurs représentations tout ce
qui présenterait un caractère licencieux et
qu'en cas de non-observation ils seraient im
médiatement poursuivis.
J'ai dit encore au Sénat -- et je crois que

sur ce point une enquête complémentaire
pourrait confirmer l'exactitude de ce ren
seignement — qu'à la suite de cette injonc
tion des modifications très sensibles avaient
été apportées dans la tenue des spectacles.
J'ai cru devoir ajouter que si ces modifica
tions n'étaient pas suffisantes et que si des
exhibitions présentaient le caractère d'ou
trage public à la pudeur, des poursuites au
raient lieu. Je vais renouveler mes instruc

tions au parquet et je suis persuadé qu'elles
seront appliquées avec toute la fermeté dé
sirable et nécessaire. (Très bien! très bien!)

M. de Lamarzelle. Je demande la parole.
(Exclamations à gauche !) .

. M. le président. La parole est à M. de La
marzelle. •

• M. de Lamarzelle. Je n'ai qu'une simple
constatation à faire.

M. Bérenger a cité des faits constatés par
des huissiers; M. Jenouvrier en a cité de son
côté d'autres qui n'ont été niés ici par per
sonne. Je demande si, oui ou non, des pour
suites seront exercées dès demain.

M. Bérenger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bé
renger. ,

M. Bérenger. Je désire simplement re
mercier M. le garde des sceaux des engage
ments Si fermes et si nets qu'il a bien voulu
prendre devant le Sénat. Je sais qu'il saura
les tenir; je pense toutefois qu'il ne s'offen
sera pas si, à raison de la responsabilité
qui m'incombe comme fondateur et prési
dent d'une société qui s'est donné la diffi
cile mission de surveiller l'application de
nos lois en ces matières, je prends la liberté
d'en suivre les effets. J'ajoute que si des
améliorations très sensibles ne se produi
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sent pas, je serai obligé, moi qui, jusqu'à
présent, étais l'ennemi de la censure, dé
considérer qu'en présence des défaillances
de l'autorité elle est le seul remède qui
nous reste...- -

M. Alexandre Bérard. Très bien !

M. Bérenger. ...et que je n'hésiterai pas
à déposer une proposition de loi tendant à
son rétablissement. (Marques nombreuses
cl' approbation.)

M. le garde des sceaux. Elle n'est pas
supprimée légalement; on n'a supprimé
quel le traitement des censeurs.
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation dans la discussion générale?...
Elle est close.

Je donne lecture des chapitres.

4 rt section. - Services judiciaires.

3- partie. — Services généraux des ministères.

«Chap. 1". — Traitement du ministre,
traitements du personnel de l'administra
tion centrale, 473,175 fr. »
La commission demande que le cha

pitre 1 er soit réservé jusqu'à la discussion
de l'article 24 de la loi de finances.
Il n'y a pas d'opposition?...
Le chapitre 1 er est réservé.
« Chap. 2. — Traitements du personnel

du service intérieur, 59,000 fr. »
Je mets aux voix le chapitre 2.
(Le chapitre 2 est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. - Indemnités
du cabinet du ministre. -Allocations pour
travaux extraordinaires au personnel de
l'administration centrale et du service inté
rieur, 23,200 fr. » . - (Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel de l'administra
tion centrale; 77,268 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 5. — Conseil d'État. - Person
nel, 1,294,750 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 0. — Conseil d'État. — Indem
nités et allocations diverses, 10,500 fr. ». —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Conseil d'État. — Matériel,
00,600 fr.». — (Adopté.)

« Chap. 8. — Cour de cassation. — Per
sonnel, 1,177,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Cour de cassation. - In
demnités et allocations diverses, 8,175 fr. ».
- (Adopté.)

« Chap. 10. — Cour de cassation. —
Matériel, 21,525 fr. ». - (Adopté.)

« Chap. 11. — Cours d'appel. — Per
sonnel, 6,142,500 fr. ». - (Adopté.)

« Chap. 12. - Cours d'appel. - Secours,
200 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 13. — Cours d'appel.-- Frais de
parquet et menues dépenses, 287,615 fr. ».
— (Adopté.) - •

« Chap. 14. — Cours d'assises, 35,000 r. ».
- (Adopté.)
« Chap. 15. — Tribunaux de première

instance. — Personnel, 12,571,459 fr. ».
La commission demande que le cha

pitre 15 soit réservé jusqu'à la discussion
de la loi de finances.

Il n'y a pas d'opposition?..,
11 -en est ainsi décidé. .

« Chap. 16. — Tribunaux de première
instance. - Indemnités, allocations di
verses et secours, 59,900 fr. »
Personne no demande la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 1G.
(Le chapitre 16 est adopté.)

M. le président. « Chap. 17. — Tribu
naux de commerce, 188,200 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 18. — Tribunaux de commerce.

— Indemnités au secrétaire du tribunal de
commerce de Paris, 2,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. - Tribunaux de simple po
lice, 100,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. - Justices de paix, 10,470,330
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Justices de paix. — Frais de
secrétaires des juges de paix de Paris,
33,000 fr. » — (Adopté.).
« Chap. 22. — Juridiction d'Andorre, 5,000

francs. » — (Adopté!)
« Chap. 23. -- Frais de justics en France

7,050,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 24. - Frais de revision des procès

criminels et secours aux individus relaxés

ou acquittés, 15,000 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 25. - Frais des statistiques et im

pressions diverses, 121,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 26. - Secours et dépenses impré

vues. - Médailles aux conseils de prud'-
hommes, 76,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. - Bonification de l'État pour
la constitution des pensions de retraite des
agents des services de la justice, 3,800 fr. »
- (Adopté.)
« Chap. 28. - Subvention à l'office de

législation étrangère et de droit interna
tional, 24,500 fr. » - (Adopté.) i
« Chap. 29. — Emploi de fonds provenant

de legs ou de donations. » — (Mémoire.)
« Chap. 30. - Dépenses des exercices pé

rimés non frappées de déchéance. » - (Mé
moire.)

« Chap. 31. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

§2C section. - Services pénitentiaires. '

3= partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1". — Traitements du personnel
de l'administration centrale, 191,060 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 2.- Traitements du personnel du
service intérieur, 14,775 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 3. — Indemnités au personnel de
l'administration centrale et du service inté
rieur, 6,330 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 4. — Matériel de l'administration

centrale, 4,180 fr. » — (Adopté.)
• « Chap. 5. - Personnel administratif du
service pénitentiaire.—Traitements, 887,335
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6. - Personnel de garde et de
surveillance du service pénitentiaire. —
Traitements, 5,124,825 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Indemnités, allocations, gra
tifications au personnel administratif du
service pénitentiaire, 387,550 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 8. - Indemnités, allocations, gra
tifications au personnel de garde" et de sur
veillance du service pénitentiaire, 719,762
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9. - Entretien des détenus, 8 mil
lions 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Régie directe du travail,
2,594,550 fr. » - (Adopté.)

« Chap. ll. - Remboursement divers
occasionnés par le séjour des détenus hors
des établissements pénitentiaires, 44,000 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 12. — Transport des détenus et
des libérés, 330,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 13. — Travaux ordinaires aux
bâtiments pénitentiaires. - Services à l'en
treprise, 3,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Mobilier des services péni
tentiaires. — Services à l'entreprise, 25,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 15. - Travaux ordinaires aux
immeubles pénitentiaires. - Mobilier. —
Services en régie, 577,000 fr.-» - (Adopté.)

« Chap. 16. — Exploitations agricoles,
107,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Consommations en nature
des établissements pénitentiaires, 467,437
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 18. •- Dépenses accessoires et
diverses du service pénitentiaire, 84,900 fr. »
— (Adopté.)

"« Châp.: 19. — Subventions aux institu
tions de patronage, 139,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Acquisitions et construc
tions pour le service pénitentiaire, 65,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 21. — Participation de l'État dans
. les dépenses de construction et d'aména-
"gême*nt des prisons cellulaires dans les con
ditions déterminées par les lois des 5 juin
1875 et 4 février 1893 et entretien des pri
sons cellulaires appartenant à l'État, 137,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Frais d'impressions diverses.
9,450 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23.- Secours personnels à divers
titres, 15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24.- Emploi de fonds provenant
de legs ou de donatation. » — (Mémoire.)

« Chap. 25. - Dépenses des exercices
périmés, non frappées de déchéances. » —
(Mémoire.)
« Chap. 26. — Dépenses des exercice»

clos.» — (Mémoire.)

partie. — Remboursements, restitutions et
non-valeurs.

« Chap. 27. — Remboursements sur le
produit du travail des détenus, 660,000 fr. »
— (Adopté.)

Légion d'honneur.

Dépenses ordinaires.

« Chap. 1er.- Grande chancellerie. - Per
sonnel, 207,650 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 2. - Grande chancellerie. - Gra

tifications et secours, 8,820 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 3.- Grande chancellerie. - Maté

riel, 52,600 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 4. — Frais relatifs au domaine

d'Écouen, 3,020 fr. » — (Adopté.)
c Chap. 5. - Secours aux membres de

l'Ordre, à leurs veuves et à leurs orphelins,
146,100 fr. » - (Adopté.) I

« Chap. 6. - Subventions supplémen
taires aux anciens militaires de l'armée de

terre mis à la retraite de 1814 à 1861, 640 fr.»
- (Adopté.)

« Chap. 7. - Traitements des membres
de l'Ordre, 9,723,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. - Traitements des médaillés
militaires, 5,519,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 9. - Maisons d'éducation.— Per
sonnel, 402,860 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 10.— Maisons d'éducation.— Allo
cations aux professeurs externes de l'ensei
gnement supérieur. - Gratifications et se
cours, 38,285 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Maisons d'éducation.— Ma
tériel, 818,470 fr. » — (Adopté.) '

« Chap. 12. - Maisons d'éducation. —■
Produits à consommer en nature, 23,200 fr.»-
- (Adopté.)

« Chap. 13. — Maisons d'éducation. — En-,
tretien des bâtiments,' 100,000 fr. » —
(Adopté.) *
« Chap. 14. - Secours en nature ou en

argent aux élèves sortant des maisons d'édu
cation en vue de faciliter leur établisse
ment, 4,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 15. - Prix et frais d'expédition
de brevets et ampliations de décrets relatifs
au port de décorations étrangères et d'or
dres coloniaux. - Remise totale ou par
tielle du remboursement du prix des insi
gnes de la Légion d'honneur et de la mé
daille militaire. — Remise totale ou

partielle de droits de chancellerie pour
les décorations de 'la Légion d'honneur et
les ordres coloniaux. — Remboursement de
droits de chancellerie, 22,300 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. - Dépenses des exercices pé
rimés non frappés de déchéance. » - (Mé
moire.)
« Chap. 17.^Dépenses des exercices clos.»
- (Mémoire.) ' i
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Dépenses d'ordre.

« Chap. 18. — Prix de décorations et de
médailles, 100,862 fr. » — (Adopté).
« Chap. 19. — Remboursement de sommes

versées à charge de restitution, 4,000 fr. »
— (Adopté).

« Chap. 20. — Versement à la masse des
travaux manuels des Loges, 1,200 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 21. — Emploi des rentes avec

affectation spéciale. — Legs et donations,
31.226 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Secours aux membres de
l'ordre, à leurs veuves et à leurs orphelins.
— Emploi de libéralités faites dans ce but. »
— (Mémoire.)

« Chap. 10. — Personnel à la disposition
du ministre et en disponibilité, 80,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 11. — Frais de représentation,
1,586,333 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Missions, 43,500 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 13. — Secours, 193,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 14. — Indemnités de loyer, 569,941
francs. »

Ce chiffre est inférieur de 20,000 fr. à celui
de 589,941 fr. que la Chambre des députés
a voté.

M. René Viviani, président du conseil,
ministre des affaires étrangères. Je demande
la parole.

trouve aujourd'hui discuté et doit être voté
à une date fort tardive, le crédit de 20,000 fr,
tout entier ne sera probablement pas em
ployé à la légation de Rio-de-Janeiro. Mais,
d'autre part, la légation de Durazzo exi
geant aussi une indemnité importante et
non prévue, le crédit du chapitre, même
augmenté de 20,000 fr., se trouvera tout
juste suffisant.

M. Dominique Delahaye. De sorte que
vous êtes tranquilles, on dépensera le crédit
tout entier. (Rires.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?.. .

La commission accepte le rétablissement
du chiffre de 589,941 fr. voté par la Cham
bre des députés.
Je mets aux voix le chapitre 14 avec le

chiffre de 589,941 fr.
(Le chapitre 14 avec le chiffre de 589,941

francs est adopté.)

M. le président. « Chap. 15. — Frais
d'établissement, 500,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 16. — Frais de voyages et de
courriers, 794,000 fr. » — (Adopté.)
. « Cliap. 17. — Dépenses des résidences,
1,269,733 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais de correspondance,
450,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 19. — Frais de résidence de l'am
bassade ottomane, 63.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Entretien des immeubles à
l'étranger. — Achat et entretien de mobi
lier et de fournitures à l'étranger, 378,000
francs. » — (Adopté.)
•« Chap. 20 bis. — Achat d'un terrain et

d'une maison pour la légation en Albanie,
78,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — OEuvres françaises en Eu
rope, 148,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — OEuvres françaises en -
Orient, 1,270,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — OEuvres françaises en Ex
trême-Orient, 215,000 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 24. — OEuvres françaises au Ma
roc, 629,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24 bis. — Mission de délimitation
des zones d'influence française et espa
gnole au Maroc, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — OEuvres françaises en Amé
rique, 46,000 fr. » — (Adopté.) •

« Chap. 26. — Relations entre la côte des
Somalis et l'Éthiopie, 65,000 fr.»— (Adopté.)

« Chap. 27. — Subventions aux sociétés
françaises de bienfaisance à l'étranger,
62,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 28. — Présents diplomatiques,
32,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Frais de réception de per
sonnages étrangers, missions extraordinaires
à l'étranger et conférences internationales,
15,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Participation de la France
aux dépenses de la cour d'arbitrage de
Haye. — Frais de justice et d'arbitrage
international, 59,460 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 31. — Participation de la France à

des dépenses internationales, 36,625 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 32. — Allocations à la famille
d'Abd-el-Kader, 70,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Service français en Andorre,
9,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 35.— Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance. » — (Mé
moire.)

« Chap. 36. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

4e partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 37. — Remises sur recettes des
chancelleries, 548,000 fr. » — (Adopté.)

6. — CLOTURE DU 2e TOUR DE SCRUTIN POUR
LA NOMINATION DE DEUX MEMBRES DU

CONSEIL SUPÉRIEUR DES RETRAITES OU
VRIÈRES

M. le président. Messieurs, le scrutin
pour la norfiination de deux membres du
conseil supérieur des retraites ouvrières i
est clos. j

7. - REPRISE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

Ministère des affaires étrangères.

M. le président. Nous reprenons l'examen
du budget au ministère des affaires étran
gères.
La parole est à M. Louis Martin.
M. Louis Martin. Je me suis fait inscrire

il y a plusieurs mois pour cette discussion,
mais, à l'heure présente, il faut voter le
budget le plus rapidement possible. Nous
nous trouvons d'autre part en face d'un mi
nistre auquel nous souhaitons de très longs
jours au quai d'Orsay, mais qui vient de
prendre le pouvoir. 11 a besoin, par consé
quent, je ne dirai pas de s'initier à ses ser
vices mais de mettre la main plus complè
tement sur eux. Je crois qu'une discussion
sur les affaires étrangères à l'heure présente

, serait étriquée, qu'elle ne serait pas digne
du Sénat. Nous allons laisser passer le bud
get, et, plus tard, nous pourrons procéder
par voie d'interpellation. (Très bien! très
bien !)

M. Paul Doumer, rapporteur. Voilà un
exemple à suivre I

M. le président. Nous allons passer à
l'examen des chapitres. *

S" partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
010,786 fr. »
Je mets aux voix le chapitre 1 er.

! (L<i chapitre Ier est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indemnités
et gratifications au personnel de l'adminis
tration centrale, 33,700 fr. »> — (Adopté.)

« Chap. 3. - Personnel de service, 161,534
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Indemnités et gratifications
au personnel de service, 25,300 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et impressions,
213,500 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 6. — Archives. — Bibliothèque. —

Publication de documents diplomatiques,
44,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Dépenses secrètes, 1,000,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Personnel des services exté
rieurs, 9,326,431 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Indemnités et gratifications
au personnel des services extérieurs., 166,800
francs. » — (Adopté.)

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. J'ai l'honneur,
messieurs, de demander au Sénat de vouloir
bien rétablir le chiffre de 20,000 fr. La com
mission des finances l'avait repoussé ; mais
il suffit de lire le rapport de l'honorable
M. Doumer pour s'apercevoir que la com
mission des finances l'avait repoussé en se
fondant sur l'origine du crédit, c'est-à-dire
sur ce fait que le crédit provenait de l'ini
tiative parlementaire.
Je crois pouvoir inférer de cette réserve,

qui se trouve incluse au rapport de
M. Doumer, que si le Gouvernement insiste
pour le rétablissement de ces 20,000 fr., la
commission n'y fera pas opposition, et, au
cas où elle s'y refuserait, je prierais le
Sénat de vouloir bien se rallier à cette ma
nière de faire.

M. Paul Doumer, rapporteur, Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. La seule raison, en
effet, messieurs, de la réduction de 20,000 ir.
opérée par la commission est que l'ini
tiative de l'augmentation du crédit du cha
pitre s'était produite en séance de la Cham
bre des députés et malgré l'avis contraire
du Gouvernement. La commission n'avait

pas d'autre motif pour se refuser à voter le
crédit. Du moment où M. le ministre des

affaires étrangères fait lui-même la de
mande d'augmentation du crédit, la commis
sion n'y voit aucun inconvénient.

M. Dominique Delahaye. Je voudrais
bien savoir, tout de même, comment se jus
tifie cette augmentation. On nous dit que
cela plaît au Gouvernement d'aujourd'hui
alors que cela déplaisait au Gouvernement
d'hier. D'où vient ce changement ?

M. le rapporteur. Cela se trouve expli
qué dans mon rapport. Le crédit de 20,000
francs dont il s'agit, applicable aux indem
nités de loyer, avait pour but de permettre
le transfert de la légation de France au
Brésil, de la ville de villégiature de Pétro-
polis, dans la capitale du Brésil, qui est la
ville de Rio-de-Janeiro.

Le président du conseil d'alors, qui était
d'accord avec la commission du budget
pour défendre les chiffres qu'elle avait
adoptés, n'avait pas cru devoir se rallier à

f l'amendement présenté, quoi qu'il consi
dérât au fond que ce transfert était néces
saire.

Nous sommes d'avis et tous ceux qui
connaissent la situation pensent de même,
que maintenant la plupart des légations
étrangères ont été transportées de Pétro-
poHs dans la capitale même du Brésil, la
légation de France doit se trouver à côté du
gouvernement auprès duquel elle est accré
ditée et à côté des autres légations.
Il y a donc nécessité à accorder ces 20,000

francs. Je dirai plus : puisque le budget se
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- Ministère de lmterieur.

M. le président. Nous passons au budget
du ministère de l'intérieur.

M. Charles Riou. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Charles
Riou.

M. Charles Riou. Je viens demander

une simple explication à M. le ministre de
l'intérieur sur l'interprétation du décret
qu'il a fait paraître l'autre jour au Journal
officiel et qui porte la date du 15 juin. M. le
ministre de l'intérieur a, en effet, délégué
un certain nombre de ses pouvoirs à M. le
sous-secrétaire d'État et dans cette déléga
tion se trouve la direction de l'administra-

tion'départementale et communale.
Vous savez, messieurs, qu'il existait jadis

une direction des cultes qui a été supprimée.
Or, suivant les errements de l'ancien mi

nistre de l'intérieur, M. Renoult, les bureaux
— non pas la direction — des cultes ont été
mis sous la surveillance et l'autorité de Jà

direction des affaires départementales et
communales.
Je demande à M. le ministre de l'intérieur

si désormais, comme par le passé, cette di
rection aura à s'occuper des bureaux des
cultes. Voilà ma première question.
Si, au contraire, M. le ministre de l'inté

rieur avait eu la pensée de se réserver spé
cialement l'examen des affaires qui ressor
tissent aux bureaux des cultes — je ne dis
pas à la direction des cultes — je demande
si, dans l'avenir, lorsqu'il s'agira, par
exemple, de nos religieux ou de questions
intéressant les cultes proprement dits, nous
pourrons nous adresser encore directement
à M. le directeur des affaires départemen
tales et communales, ou au contraire si nous
devrions en référer directement à M. le mi
nistre de l'intérieur sans passer par ses su
bordonnés. Voilà la seconde question que je
pose. Et alors, quelle que soit la réponse qui
me sera donnée, je prie M. le ministre de l'in
térieur d'examiner de la façon la plus active
le règlement de toutes les pensions des
malheureux congréganistes qui, après avoir
vu leurs biens confisqués alors même qu'ils
avaient été autorisés jadis par l'État, à en
opérer l'achat se trouvent dans une po
sition telle qu'ils meurent absolument de
faim. J'ai reçu ce matin même une lettre,
qui n'était certainement pas faite pour
la circonstance, d'un ancien religieux des
Côtes-du-Nord, qui m'écrit qu'il se trouve
dans une profonde misère et qu'il n'a reçu
aucun secours depuis trois ans. Or, ce mal
heureux a quatre-vingt-deux ans et s'il a
été directeur d'une école privée, en réalité
ce sont les adjoints qu'on lui a donnés qui
exercent des fonctions! qu'il était incapable
de remplir.
Ce pauvre ancien congréganiste habite la

commune de Saint-Martin-des-Prés, canton
de Corlay, dans les Côtes-du-Nord. Eh bien!
je demande à M. le ministre, quelle que soit
l'interprétation qu'on va donner tout à
l'heure du décret du 15 juin 1914, qu'on
active le plus tôt possible la liquidation des
frères de Ploërmel, à qui appartenait celui
dont je viens de parler, confiée à la sur
veillance de M. le directeur général de la
caisse des dépôts et consignations ; et si,
par hasard, la demande de mon compa
triote ne rentrait pas dans la limite des
pensions qui, ces jours-ci, je l'espère, se
ront déterminées par les soins de l'admi
nistration de la caisse des dépôts et consi
gnations, et d'accord avec la compagnie des
assurances générales sur la vie, je demaa-
derais si M. le ministre de l'intérieur est
disposé à faire ratifier d'urgence par la
Chambre des députés la loi sur le fonds
commun, votée par le Sénat, qui, seule, per
mettra désormais de faire sortir de la mi-

sère affreuse dans laquelle ils se trouvent
les membres des congrégations qui n'ont
pas laissé d'actif ou dont l'actif, comme
pour les frères de Ploërmel, aurait été
épuisé par les allocations de pensions. ( Très
bien ! très bien ! à droite.)

M. Jacquier, sous -secrétaire d'État au
ministère de l'intérieur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État au ministère de l'in
térieur.

M. le sous-secrétaire d'État. Je répon
drai très brièvement aux deux questions
que vient de me poser l'honorable M. Riou.

11 m'a demandé d'abord quel était le sort
des deux bureaux chargés de l'administra
tion des cultes. Ma réponse sur ce point
sera simple et claire. Ces deux bureaux,
placés sous la direction du ministre de l'in
térieur, seul responsable devant le Parle
ment, continuent à être rattachés à l'admi
nistration départementale et communale.
Maintenant, en ce qui concerne la liqui

dation de certaines congrégations, notam
ment de celle des frères de Ploërmel, je
puis donner à l'honorable sénateur une
assurance qui, je crois, lui donnera satis
faction.

La liquidation des frères de Ploërmel est
actuellement terminée. 11 ne reste plus à
résoudre que la question de l'attribution de
certaines pensions. Cette attribution néces
site des formalités qui peuvent être assez
longues et .dont l'honorable M. Riou peut
être certain que l'administration de l'inté
rieur hâtera dans la plus large mesure pos
sible l'accomplissement.
Quant à la question relative à ce fait que

certaines congrégations sont pauvres, alors
que d'autres sont riches, qu'ainsi il peut y
avoir, au point de vue des pensions attri
buées, une inégalité de traitement au re
gard de la congrégation dissoute dont relè
vent les congréganistes intéressés, le Gou
vernement se préoccupe de rétablir, à ce
point de vue, le principe d'égalité dont
M. Riou se faisait tout à l'heure l'interprète.
Un projet de loi avait été déposé en ce

sens sur le bureau de la Chambre des dé

putés ; il n'a pu être voté avant les der
nières élections. Le Gouvernement a l'in

tention de le reprendre, et je suis persuadé
que, dans ces conditions, l'honorable séna
teur aura entière satisfaction..

M. Charles Riou. Je prends acte des dé
clarations de M. le sous-secrétaire d'État.

M. le président. 11 n'y a pas d'autre ob
servation?. . .

Je donne lecture des chapitres.

3*partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er. — Traitement du ministre,
du sous-secrétaire d'État, traitements du
personnel de l'administration centrale,
1,314,450 fr. »
Je mets aux voix le chapitre 1".
(Le chapitre 1er est adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Indemnités
du personnel de l'administration centrale,
48,530 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 1,000 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 49,530 fr., adopté par la
Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 48,530 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 2, avec le chiffre de 48,530 fr.,
est adopté.)

M. le président. « Chap. 3. — Traite- 1

ments du personnel du service intérieur,
180,850 fr. » — (Adopté.)

< Chap. 4. — Indemnités du personnel
du service intérieur, 31,400 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, 197,005 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 6. — Impressions, achat d'ou
vrages, abonnements, 120,000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 7. — Inspections générales. —
Traitements, 150,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Allocations fixes, frais de
tournées et missions spéciales des inspec
tions générales, 98,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Traitements des fonction
naires administratifs des départements,
5,038,900 fr. »

M. Jeanneney demande par amendement
que le chapitre 9 soit divisé comme suit :

« Chap. 9. — Traitements des fonction
naires administratifs des départements :
4,863,900 fr. »

« Chap. 9 bis. — Majorations de traitements
de fonctionnaires administratifs des dépar
tements, en raison de classes personnelles
ou ancienneté de services, 175,030 fr. »
La parole est à M. Jeanneney.

M. Jeanneney. Messieurs, par mon amen
dement, je demande au Sénat de consen
tir que, du crédit global de 5,038,900 Ir,,
inscrit au budget pour traitement des fonc
tionnaires administratifs des départements,
il soit fait désormais deux parts : l'une, de
4,863,900 fr., s'appliquerait aux traitements
proprements dits de ces fonctionnaires;
l'autre, de 175,000 fr., correspondrait aux
majorations de traitement accordées, en
raison de classes personnelles ou de l'an
cienneté des services.

Ainsi que le Sénat l'a pressenti, l'intérêt
de ce dédoublement est de mieux garantir
que l'affectation respective de ces crédits,
qui est dans nos intentions, sera effective
ment respectée.
Quoi qu'on pense du régime, dit des

classes personnelles — il est superflu de le
définir — on ne peut contester qu'il y ait
fréquemment intérêt à maintenir dans le
même poste, au-delà d'un temps normal,
un fonctionnaire qui y peut rendre, mieux
que tout autre, des Services, ou de qui
même, les convenances, à cet égard, peu
vent être très dignes d'être considérées.
Cela ne peut s'obtenir qu'au détriment

de la carrière de ce fonctionnaire." Il est
juste de lui en assurer une compensation,
et la forme la plus naturelle est celle de la
majoration de traitement.
Pour ma part, j'aurais préféré que le cré

dit de 223,000 fr. environ, qui tout récem
ment encore, avait été réservé pour cette
destination ne fût pas diminué. On l'a mal
heureusement engagé par les décisions qui
dans ces dernières années, ont géré ce cha
pitre et dont plusieurs sont, à mes yeux, re
grettables.
Il m'a fallu en tenir compte, comme des

nécessités qu'elles imposent encore.
11 a paru pourtant qu'une somme de

175,000 fr. pouvait encore être prélevée
sur le chapitre pour répondre à ce besoin.
C'est celle que je propose d'inscrire au cha
pitre nouveau 9 bis. J'espère qu'elle suffira!
Qu'il soit d'ailleurs bien entendu que si,

à l'épreuve, elle apparaissait insuffisante,
on ne devrait pas, pour l'augmenter, nous
demander un crédit nouveau. On aurait à
créer une disponibilité dans le chapitre 9,
consacré aux traitements, en abaissant de
classe les préfectures ou sous-préfectures
dont la promotion ne se justifie pas assez.
Au surplus, je me réserve de déposer un s

article additionnel à la loi de finances, en
vue de nous prémunir contre la mobilité
qui, depuis quelques années, s'observe dans
le classement des préfectures et des sous-
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préfectures, et que je. ne crois pas être le
seul à trouver fâcheuse.
J'ajoute que, pour la. mesure que je vous

propose d'adopter aujourd'hui, comme pour
. celle que je proposerai à la loi de finances,
'Je crois être d'accord avec la commission
des finances et le Gouvernement. {Très bien!

1 très bien ')

M. Grosjean. Et avec beaucoup de vos
collègues.
M. le sous-secrétaire d'État. Je demande

la parole.

' M. le président. La parole est à M. le sous-
secrétaire d'État à l'intérieur.

M. le sous-secrétaire d'État. Le Gou
vernement accepte la division du cha
pitre 9 en deux chapitres distincts et se
rallie également à l'amendement que
M. Jeanneney a l'intention de présenter à la
loi de finances.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 9, proposé par M. Jeanneney :
■ « Traitements des fonctionnaires adminis

tratifs des départements, 4,863,900 fr. »
(Le chapitre 9, avec ce libellé et le chiffre

de 4,863,900 fr., est adopté.)

M. le président. « Chap. 9 bis. — Majo
rations de traitements de fonctionnaires

administratifs des- départements, en raison
de classes personnelles ou ancienneté de
services, 175,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Indemnités de déplacement
des fonctionnaires administratifs des dépar
tements, 45,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 11. — Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures, • 4,877,800
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Frais matériels d'adminis
tration des préfectures, 581,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 13. — Frais matériels d'adminis
tration des sous-préfectures, 473,000 fr. » —
(Adopté.)

Chap. 14. — Traitements du personnel
de l'administration des journaux officiels,
144,400 fr. » (Adopté.)

« Chap. 15.— Indemnités du personnel de
l'administration des journaux officiels,
15,800 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 16. — Dépenses de composition,

impression, expédition et distribution des
journaux officiels, 870,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. —' Matériel des journaux offi-
■ ciels, 564,120 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Subventions aux communes
pour les sapeurs-pompiers et- le matériel
d'incendie, 1,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Frais de voyage et de séjour
aux membres du conseil supérieur des sa
peurs-pompiers. — Dépenses matérielles du
conseil, 4,000 îr. » — (Adopté.)

<( Chap; 20. — Subventions aux sociétés
de tir, de sport, d'instruction militaire, de I
natation et de gymnastique, 300,000 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 21. — Subventions pour le rachat

des ponts à péage dépendant des routes dé
partementales (loi du 30 juillet 1880. » —
(Mémoire.)

« Chap. 22. -- Subventions aux départe
ments (loi du 10 août 1871), 3,682,000 fr.» —
(Adopté.)

« Chap. 23. — Subventions pour le rachat
des ponts à péage dépendant des chemins
vicinaux (loi du 30 juillet 1880). » — (Mé
moire.)

« Chap. 24. — Subventions aux départe
ments pour l'achèvement des chemins vici
naux, 10 millions de francs. » — (Adopté.)
- « Chap. 25. — Subvention exceptionnelle
au département de la Corse pour travaux
d'intérêt public (loi du 8 juillet 1912), 500,000 I
francs. » (Adopté.) I

• « Chap. 26. — Dépenses du conseil supé- j

1 rieur de l'assistance publique, 2,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Dotation de l'hospice na
tional des Quinze-Vingts et subvention.
465,000 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 30,000 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 495,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

chiffre de 465,000 fr. proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 27 avec le chiffre de 465,000
francs est adopté.) .

M. le président, « Chap. 28. — Subven
tion pour les œuvres d'assistance par le tra
vail spéciales aux .aveugles et pour l'appli
cation des mesures préventives de la cécité,
125,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Subvention à la maison
nationale de Saint-Maurice, 50,000 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 30. — Subvention à l'institution

nationale des jeunes aveugles, 219,000 fr. »
— (Adopté.)
• « Chap. 31. — Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Paris, 220,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Subvention à l'institution
nationale des sourds-muets de Chambéry,
125,000-fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Subvention à l'institution
nationale des sourdes-muettes de Bordeaux,
95,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 34. — Remboursement des dé
penses occasionnées, par des aliénés sans
domicile de secours, 1,250,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 35. — Application de la loi du
11 avril 1908 concernant la prostitution des
mineurs, 50,000 fr. » — (Adopté.)

«- Chap. 36. — Concours aux emplois de
médecins adjoints des asiles publics d'alié
nés, 3,500 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 37. — Participation de l'État aux
dépenses du service des enfants assistés,
14,673,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 38. — Participation de l'État aux
dépenses faites par les départements pour
l'établissement d'écoles de pupilles diffi
ciles ou vicieux (loi du 28 juin 1904). » —
(Mémoire.)
« Chap. 39. — Traitements des inspec

teurs, sous-inspecteurs et commis d'inspec
tion de l'assistance publique et contribution
aux frais. de traitement des agents, de sur
veillance, 1,030,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Indemnités diverses et frais
I de tournées des inspecteurs, sous-inspec-
| teurs et commis d'inspection de l'assistance
/ publique, 197,000 fr. » — (Adopté.)
I «Ciiap. 41. — Application de la loi du
[ 17 juin 1913 sur l'assistance aux femmes en
| couches pendant leur repos, 5 millions. ».
Chiffre inférieur de 2 millions à celui de

7 millions adopté par la Chambre des dé
putés.

M. Paul Strauss demande que ce chapitre
soit ajourné provisoirement.

M. Alexandre Bérard, rapporteur.
Quelle est l'opinion du Gouvernement? Car
il s'agit d'un projet de loi qui n'a pas encore
été adopté . .
M. le sous-secrétaire d'État. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État au ministère de l'in
térieur.

M. le sous-secrétaire d'État. Je crois
savoir que l'honorable M. Strauss a l'inten
tion de demander au Sénat de rétablir à ce ,
chapitre le chiffre de 7 millions voté par la

Chambre des députés, au lieu des 5 millions
proposés par la commission des finances.
Le crédit de 7 millions voté par la

Chambre des députés avait pour objet de
permettre l'extension aux femmes non sala
riées du bénéfice de l'assistance aux
femmes en couches, qui, actuellement,
n'est appliqué qu'aux femmes salariées.
Il y a à cela une difficulté évidente : c'est

qu'on ne peut pas inscrire dans le budget
un crédit destiné à faire face à une dépense
qui n'est pas encore votée par le Parle
ment. (C'est cela! au banc de la commission. )
Je puis, du reste, donner au Sénat l'assu

rance que le crédit de 5 millions, qui est
proposé par la commission des finances
suffirait, pour cette année dumoins, à payer
les allocations non seulement aux femmes
en couches salariées, mais encore aux
femmes en couches non salariées, pour
cette raison que le nombre des demandes
d'assistance des femmes en couches sala
riées a été moins élevé, qu'on ne l'avait
prévu, et qu'à ce point de vue les prévi
sions sont supérieures aux besoins réels.
Dans ces conditions, je pense que les

préoccupations très légitimes de l'hono
rable M. Strauss au sujet de l'application
d'une loi d'assistance qu'il a si puissam
ment contribué à faire voter reçoivent sa
tisfaction, et j'estime qu'il est dès lors
inutile de réserver le chapitre. (Approba
tion .)

M. le président. Je dois consulter le
Sénat sur la demande de M. Paul Strauss qui
tend à ajourner l'examen du chapitre 41.
Je mets aux voix l'ajournement.

M. le rapporteur général. La commis
sion, d'accord avec le Gouvernement, de
mande au Sénat de voter dès maintenant le
chapitre 41.

M. le président. Je consulte le Sénat.
(L'ajournement n'est pas prononcé.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre le plus élevé, c'est-à-dire celui de
7 millions de francs proposé par la Chambre
des députés.

(Le chapitre 41 avec le chiffre de 7 mil
lions de francs n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 41 avec le chiffre de 5 millions de
francs proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 41 avec le chiffre de 5 mil
lions de francs est adopté.)

*

M. le président. « Chap. 42. — Applica
tion de la loi du 23 décembre 1874 concer
nant la protection des enfants du premier
âge, 850,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Subventions aux œuvres
d'assistance maternelle et de protection
des enfants du premier âge, 650,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 44. — Assistance auxfamilles nom
breuses et aux veuves privées de ressour
ces, 25 millions. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Subventions aux œuvres
de préservation de l'enfance contre la tu
berculose, reconnues comme établissements
d'utilité publique, 120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 46. — Assistance aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables, 54,600,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 47. — Assistance aux bénéfi
ciaires de l'article 7 de la loi du 5 avril 1910
sur les retraites ouvrières et paysannes,
5,400,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap . 48. — Subventions à des institu
tions de bienfaisance et d'assistance par le
travail, d'hygiène et à des œuvres antialcoo
liques, 250,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 49. — Secours d'extrême urgence,
40,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 50. — Assistance médicale gra

tuite, 3,055,000 fr. » - (Adopté.)
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« Chap. 51. — Hygiène et salubrité géné
rales ; épidémies, 563,000 fr. » — (Adopté. )

« Chap. 52. — Commission de la tuber
culose, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Traitements du personnel
du service sanitaire maritime, 210,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 54. — Indemnités du personnel
du service sanitaire maritime, 45,400 fr. »
- (Adopté.)

« Chap. 55. — Matériel et dépenses di
verses duservice sanitairemaritime, 161,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 56. — Contrôle des sérums et li
quides injectables, 2,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 57. — Dépenses diverses des eaux
minérales, 50,650 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5S. — Personnel de l'établisse
ment thermal d'Aix-les-Bains, 85,050 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 59. — Matériel et dépenses diver
ses de l'établissement thermal d'Aix-les-
Bains, 72,350 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Traitements des fonction
naires et agents de la police spéciale et de
la police mobile, 2,178,428 fiv»

Ce chiffre est inférieur de 610 fr. à celui
que la Chambre des députés a voté.

.le mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 2,179,038 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté).

' M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,178,428 fr. proposé par la com-
mission des finances.
" ' (Le chapitre 30 avec le chiffre de 2 mil
lions 178,428 fr. est adopté.)

' M. la président. « Chap. 61. — Subven
tions aux villes pour le traitement des com
missaires de police, C8,331 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Frais divers des services
de police, 265,400 fr. » - (Adopté.)

• « Chap. 63. — Indemnités de déplace
ment et autres des fonctionnaires et agents
de la sûreté générale, 1,453,914 fr. » —
(Adopté.) "

« Chap. 64. — Police des communes du
. département de la Seine, 3,977,782 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 65. — Subvention à la Ville de
Paris pour la police municipale, 14,118,575
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 66. — Frais de police de l'agglo
mération lyonnaise, 2,526,236 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 67. — Frais de la police marseil
laise, 3,201,550 fr. » — (Adopté.) ■

« Chap. 68,— Dépenses d'ordre pour les
services rétribués de la police marseillaise,
97,635 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 69. — Agents secrets de la sûreté
générale, 1. million de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 70. — Secours aux anciens com
missaires de police, 93,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 71. — Récompenses pour belles
actions, 8,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 72. — Médailles trentenaires aux
sapeurs-pompiers, 10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 73. — Médailles trentenaires aux
cantonniers de la voirie départementale et
communale, 5,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 74. — Médailles aux agents de la
police municipale et rurale, aux employés
d'octroi, au personnel secondaire des hôpi
taux et des asiles publics d'aliéné, 3,500
francs. « — (Adopté.)

« Chap. 75. — Frais des élections sénato
riales, 150,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 76. — Application de la loi du
29 juillet 1913 ayant pour ob jet d'assurer le
secret et la liberté du vote ainsi que la sin
cérité des opérations électorales, 1,200,000
francs. » — (Adopté".) '

« Chap. 77. — Frais de contentieux, 3,000
francs. « — (Adopté.)

« Chap. 78. — Bureau de l'union interna
tionale pour la protection des œuvres litté

raires et artistiques, 4,850 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 79. — Entretien des tombes mili

taires (loi du 4 avril 1873), 19,500 fr. » —
(Adopte.)
« Chap. 80. — Secours personnels à di

vers titres, 385,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 81. — Secours aux étrangers réfu

giés, 49,400 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 82. — Secours aux anciens mi

nistres des cultes et à leurs familles, 245,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 83. — Délimitation des frontières,
3,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 84. — Célébration de la fête na
tionale du 14 juillet, 120,000 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 85. — Dépenses du service de
l'émigration, 3,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 86. — Frais de rapatriement,
110,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 87. — Frais d'administration et de
contrôle concernant l'exécution de la loi du.

15 juin 1907 sur les jeux. — Indemnités. »
(Mémoire.)

« Chap. 88. — Frais d'administration et
de contrôle de l'emploi des subventions
allouées sur les fonds du pari mutuel en
faveur des œuvres de bienfaisance. - In

demnités. » — (Mémoire.)
« Chap. 89. — Emploi de fonds provenant

de legs ou de donations. — Fondation
Rothschild. » — (Mémoire.) !

« Chap. 90. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. .» —
(Mémoire.)

« Chap. 91. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance (Algérie). »
— (Mémoire.)

«*€hap. 92r — Dépenses des exercices
clos. ». — (Mémoire.)

Ministère de la guerre.

La parole est à M. Chapuis.

M. Chapuis. Messieurs, je m'excuse d'être
obligé de revenir, dans la discussion ac
tuelle du budget de la guerre, sur des ob
servations que j'ai déjà eu l'honneur de
présenter au Sénat, à diverses reprises.
Je voudrais tout d'abord, à propos des tra

vaux en cours dans les environs de nos places
fortes, demander à M. le ministre de vouloir
bien faire exécuter la clause du cahier des

charges aux termes de laquelle on ne doit
employer qu'un dixième d'ouvriers étran
gers pour les travaux de l'État, et, en parti
culier, pour ceux de la guerre. Il est indis
pensable que l'on assure aux travailleurs
français la protection à laquelle ils ont
droit. Pendant la période active de la cons
truction de nos casernements, il n'a pas
été possible d'observer strictement cette
clause ; mais, aujourd'hui que les travaux
sont à peu près terminés, j'estime qu'il
serait utile de revenir à cette règle tu
télaire.

Ceci dit, je désire également attirer votre
attention, monsieur le ministre, sur la né
cessité qu'il y aurait, pour nos troupes,
pendant la période d'hiver, où la morbidité
et la mortalité s'accroissent, de posséder
des vêtements et des chaussures de re
change. Je sais que l'on a déjà fait quel
que chose à cet égard, mais cela est insuf
fisant.

Quand les hommes, au cours d'une mar
che ou d'une manœuvre, ont été mouillés
par la pluie, ils ont besoin, de retour à la
caserne, de se changer des pieds à. la tête ;
il est donc inadmissible qu'ils puissent
être obligés de remettre le jour même, ou
le lendemain, des vêtements mouillés dans
la matinée ott dans l'après-midi. Il est
donc indispensable de mettre à leur dispo
sition une collection complémentaire. Je
sais bien que l'on a donné des tricots ; mais
l'hiver était déjà commencé, et déjà un
certain nombre de jeunes gens avaient eu

à souffrir des intempéries, assez pénibles, de
nos régions de l'Est. • , :
Je voudrais, monsieur le ministre, que

toutes les dispositions fussent prises pour
assurer à notre armée des conditions sani-'
taires aussi bonnes que possible.
L'an dernier, je signalais déjà ce fait que,

dans les régiments d'infanterie de l'Est, les
soldats portent une petite veste, souvent
déchirée ou rapiécée ; pour sortir, ils met
tent leurs grandes capotes et, à raison dej
leur dénuement, ils n'ont pas le droit de les <
quitter quand ils entrent dans un établisse
ment chauffé. De sorte qu'ils sont saisis par.
le froid en sortant et que nombre d'entre eux
tombent malades ; mieux vêtus, ils évite- ;
raient souvent des maladies, ce qui écono
miserait de nombreuses journées d'hôpital)
au budget et des pertes trop sensibles à la)
nation.

M. Charles Riou. Cela est vrai, surtout
dans l'infanterie.

M. Chapuis. En effet, les cavaliers, eux, , >
ont un grand manteau qu'ils peuvent enle
ver en pénétrant dans un établissement pu- ;
blic, car ils portent, dessous, une veste ■
assez propre. Au contraire, on interdit au ;
soldat d'infanterie de retirer sa capote, parce !
qu'il ne serait pas décent de laisser cons- ;
tâter aux populations au milieu desquelles ■
il vit qu'il est mal vêtu.
Monsieur le ministre, j'estime qu'il y a

des mesures à prendre de ce côté.
I Mes observations personnelles à cet égard
ont été corroborées, il y a quelques années,
par un médecin inspecteur de l'armée qui
avait le plus grand souci de la santé des
hommes.

► Je suis persuadé, monsieur le ministre,
que vous aurez le plus grand souci de donner
à nos hommes toutes les garanties néces
saires pour leur permettre d'éviter des ma-,
ladies qui, malheureusement, deviennent
parfois mortelles.
Je ne parlerai pas des statistiques peu

encourageantes, publiées pour les trois pre
miers mois de cette année; je ne rappelle
rai ni le nombre des décès, ni le nombre
des mises à- la réforme. Mais j'estime que
vous devez avoir à cœur, personnellement,
de conserver, à notre pays, le plus grand
nombre de défenseurs et, à nos familles,
le plus grand nombre d'enfants. (Très bien!
et applaudissements.)
Ceci dit, je voudrais revenir sur une ques-

stion que j'ai traitée bien des fois déjà : c'est
celle de l'alimentation du soldat, et surtout
de l'alimentation en cas de guerre. Je rie
sais pour quelle raison nous nous refusons
à faire, en France, ce qui se fait si bien à
l'étranger. On nous dit : « Nous ne voulons
pas,copier l'étranger ». C'est fort bien à
dire, mais souvenons-nous de la guerre de
1870 et n'oublions pas que, si le ravitaille
ment des troupes n'a guère été possible à
ce moment, c'est que l'on voulait s'en tenir
— comme aujourd'hui encore, malheureu
sement — au bétail sur pied et aux trou
peaux qui suivent les armées. On ne Veut
pas entendre parler, ou du moins peu, de la
viande réfrigérée ou congelée.
En mainte circonstance, j'ai soutenu, à la

Chambre des députés comme au Sénat,
qu'il est nécessaire de doter notre pays
d'un plus grand nombre d'usines frigori
fiques.
Comment fonctionnent, à l'heure actuelle,

les usines frigorifiques que vous avez cons
truites? Elles fonctionnent de- temps en
temps. Quand la boucherie militaire de.
Toul, par exemple, veut utiliser le service
du frigorifique, elle doit s'adresser à l'in
tendance qui, seule, a la responsabilité du
fonctionnement des appareils. Je ne sais pas
si l'intendance est très désireuse de faire
l'expérience de la viande réfrigérée ou con
gelée ; mais je sais bien que l'on a peu
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.•souci de conserver d'une façon effective une
; usine qui a d'autant plus de raison d'être
qu'il s'agit d'un camp retranché et que, au
jour d'une déclaration de guerre, on se
rait obligé de nourrir la population civile
et la population militaire, soit environ
70,000 hommes. Quelles ressources vous
donnera votre frigorifique, si vous n'avez,
dès le temps de paix, des approvisionne
ments pour assurer cette alimentation ? On
ne pourra pas emmagasiner plus de 350
quintaux de viande réfrigérée ou congelée
à l'usine de Dammartin-les-Toul. L'admi-
nistratioa militaire a construit unsecondfri-
gorifique pouvant contenir 1,500 quintaux de
viande congelée, mais qui ne peut pas pro
duire un froid inférieur à — 5°, si bien que
cet établissement ne peut-être utilisé que
pour conserver à l'état congelé les viandes
traitées à l'usine de Dammartin, et constitue
un véritable entrepôt.
Il est indispensable d'avoir d'une façon

permanente, dans le frigorifique qui doit
fonctionner régulièrement, une provision

: de viande qui servirait au jour de la mobi
lisation.

Rappelez-vous donc, monsieur le minis
tre, qu'en 1911 les Allemands sont venus
faire chez nous un achat considérable de
bestiaux, qu'ils les ont abattus chez eux,
déposés, emmagasinés dans leurs frigorifi
ques, en prévision de ce qui pouvait arriver.
Qu'avons-nous fait en France? Si la

guerre avait été déclarée ce jour-là, la place
de Toul, celle de Verdun et toutes les
autres places se seraient trouvées dépour
vues au point de vue de l'alimentation;
et cependant, vous avez réalisé, dites-
vous, cet effort de faire construire un
frigorifique à Toul. Est-ce pour le laisser
dormir, pour le laisser chômer, ou bien

: pour le faire fonctionner? Voilà laques-
tion que je vous pose et que je pose à
; votre administration responsable.

Il est inadmissible que nous soyons en
i état d'infériorité aussi notoire, dans notre
j pays, au point de vue du ravitaillement des
i troupes. Je trouve qu'il serait criminel
: détendre une déclaration de guerre pour
! faire l'expérience des méthodes que nous
: pouvons employer pour remplacer celle
que j'indique.

M. Gaudin de Villaine. Vous avez bien
raison!

M. Chapuis. Toutes les méthodes peu
vent être bonnes ; ce que font les autres, ce

; que font nos adversaires de demain pour-
i rait être imité.

Dès la guerre de 1870, nous avons eu cet
exemple particulier que c'est grâce aux
conserves de viandes, aux conserves de

: saucisses et de légumes, que les Allemands
ont pu pénétrer chez nous et assurer l'ali
mentation de leurs troupes.
Il me semble qu'il ne s'agit pas seulement

de doter notre armée de fusils, et de ca
nons, il faut donner aux hommes la certi
tude, au jour de la déclaration de guerre,
que, lorsqu'on ira à la bataille, le soir du
combat, on pourra manger, on pourra se
réconforter et reprendre des forces. (Applau
dissements .)
, J'insiste sur cette question, parce qu'il
me semble inadmissible que nous uestions
dans cette situation, alors que nous sommes
tous les jours menacés d'une conflagration
générale.
On nous a demandé l'augmentation des

troupes, l'augmentation des effectifs, la loi
de trois ans. Nous avons tout voté ; nous
avons accordé tous les crédits, Mais il ne
faudrait pas que, malgré tout cela, au jour
de la déclaration de guerre, nous ne fus
sions pas prêts à assurer le ravitaillement
des troupes. C'est pour cela que j'insiste.
Je n'aurai pas besoin de longs discours.

Permettez-moi simplement d'attirer votre

attention sur des communications qui ont
été faites, par exemple à la société natio
nale d'agriculture, par M. le professeur
Moussu dans le courant de l'année der
nière.

Je me permettrai de vous en lire quel
ques lignes, elles sont assez typiques pour
attirer notre attention. 'Mais je souhaiterais
que ceux qui, dans votre ministère, sont
chargés de cette besogne, prissent la pré
caution de se documenter au dehors et que,
lorsqu'ils ont des renseignements précis,
ils voulussent bien ne pas opposer de résis
tance et faire œuvre utile dans l'intérêt de
la défense nationale. (Très bien !)

« Il y a quelques mois — dit M. Moussu,
qui est professeur à l'école d'Alfort — lors
de la discussion qui a eu lieu ici au sujet du
régime des abattoirs et du commerce de la
viande, j'avais très brièvement signalé ce
qui s'était passé en 1911 au sujet de nos
exportations de bétail en Allemagne, et
mentionné l'emmagasinement des viandes
françaises dans les entrepôts frigorifiques
des principales villes allemandes en vue
d'une mobilisation possible. J'avais ajouté
que chez nous les services de l'intendance
n'avaient rien fait de semblable. Je vou
drais aujourd'hui, si vous me le permettez,
attirer votre attention sur la situation des

quelques frigorifiques militaires qui exis
tent chez nous et qui ne répondent qu'à
une ébauche de l'organisation qui fonc
tionne chez nos voisins. Le problème
du ravitaillement des troupes en temps
de guerre est un sujet de trop d'impor
tance pour ne pas justifier des préoccupa
tions extramilitaires, et ceux qui ont con
servé quelques pénibles souvenirs des
mauvais jours de notre histoire en saisiront
la portée. Le projet de ravitaillement en
viande des troupes en campagne est basé
sur l'emploi des ressources locales, sur l'uti
lisation du troupeau en marche derrière les
armées, sur la constitution de troupeaux de
réserve dans des parcs d'approvisionne
ment, sur la répartition de viandes demi-
Salées et enfin sur la distribution de vian
des réfrigérées ou congelées. »
On ne parle de cela qu'en dernier lieu.
Monsieur le ministre, j'avoue très fran

chement que la lecture de ces documents,
de ces renseignements, qui nous sont four
nis par des hommes d'une compétence ex
ceptionnelle, devrait cependant attirer l'at
tention de votre ministère et de vos ser
vices, pour arriver enfin à réaliser dans
notre pays ce qui est indispensable dès le
temps de paix.
Car ce n'est pas au jour de la déclaration

de guerre qu'on peut dire : « Nous allons le
faire. » Si on n'est pas préparé d'avance, si
on n'a pas des approvisionnements d'avance,
on se trouve évidemment dans des condi

tions d'infériorité notoire, et c'est ce que je
ne veux pas pour mon pays, dont je désire
assurer la sauvegarde de la façon la plus
complète.
Je m'excuse auprès du Sénat d'être inter

venu une fois de plus sur cette question. Je
le ferai tant que nous n'aurons pas eu satis
faction, et je souhaite de n'avoir pas à
regretter de n'avoir pas obtenu cette satis
faction plus tôt. (Très bien', et vifs applau
dissements sur un grand nombre de bancs.)

M. Messimy, ministre de la guerre. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre .

M. le ministre.-Messieurs, l'honorable
M. Chapuis a bien voulu me poser trois
questions, relatives, la première, à la pro
portion d'ouvriers étrangers dans les chan
tiers de la région de l'Est, la deuxième, à la
nécessité de donner à tous nos soldats des
collections d'effets de rechange, la troi- j

sième, enfin, à l'utilisation des frigorifi
ques en vue de l'alimentation en temps de
guerre.
Je répondrai très brièvement — et j'aime

à croire que le Sénat m'en saura gré — à ces
trois questions, m'efforçant d'être aussi
précis que peut me le permettre une docu
mentation forcément assez restreinte, puis
que je ne détiens le portefeuille de la
guerre que depuis quelques jours.
Je peux, sur la question du nombre des

ouvriers étrangers, donner à M. Chapuis
une assurance : c'est que si, dans une pé
riode de crise comme celle que nous avons
traversée depuis un an et que nous traver
sons encore — car, sur ce point, il me per
mettra d'être en désaccord avec lui et de

dire que la période de crise qu'il disait ter
minée depuis quelque temps dure encore —
si, dans une période de travail intensif,
nous sommes obligés d'accueillir les ou
vriers de toute nationalité en faisant natu

rellement la part la plus belle aux Français
et en recevant tous ceux qui viennent se
présenter, si nous sommes tenus d'em
baucher tous les ouvriers, même étran
gers, qui viennent s'offrir à nous, c'est
parce qu'il nous faut pousser activement
les travaux que l'opinion publique ré
clame et qu'il est nécessaire d'accom
plir dans le délai d'une année, si l'on veut
achever complètement l'installation des
nouveaux casernements avant l'époque pro
chaine de l'incorporation d'une nouvelle
classe. Mais lorsque cette période de travail
intensif sera terminée — et vous compren
drez que je ne puisse pas lui fixer un terme
absolument exact — la proportion maximum
habituelle des ouvriers étrangers sera réta
blie conformément au vœu de l'honorable

M. Chapuis et aux engagements qu'ont pris
mes prédécesseurs devant le Parlement.
M. Chapuis. Actuellement la proportion

est à peu près d'un dixième de Français, et
le reste est composé d'étrangers.

M. le ministre. On ne refuse jamais un
ouvrier français, monsieur le sénateur.
Tous les Français qui se présentent, à moins
qu'ils ne soient dans des conditions spé
ciales au point de vue pénal, sont embau
chés. Mais il se trouve que le nombre des
ouvriers français qui se présentent actuel
lement est si peu considérable que leur
proportion, si elle est supérieure à un
dixième, ne dépasse guère un quart ou un
tiers. Mais voulez-vous, pour nc pas violer
une règle qui n'a rien d'ailleurs d'absolu. . .

M. Chapuis. Ce sont les entrepreneurs
qui trouvent avantage à embaucher des
ouvriers étrangers.

M. Ermant. On nous retire tous les
ouvriers agricoles dans notre région: Je ne
sais, mon cher collègue, s'il en est de même
dans la vôtre. Dans le département de
l'Aisne, on nous prend des ouvriers agri
coles en les surpayant, en leur donnant des
surprimes de 1 fr. 50 et de 2 fr. par jour.
Or, si vous augmentez encore la difficulté
du recrutement pour les entrepreneurs,
vous tarirez la source de la main-d'œuvre,
d'une part, et vous retarderez, d'autre part,
les travaux nécessaires. (Très bien! très
bien! sur divers bancs.)

M. le ministre. Je tiens à répéter à mon
honorable ami M. Chapuis que jamais un
ouvrier français ne se présente sans être
embauché immédiatement,, et que si, dans
certains chantiers ou pour certaines cons
tructions, on trouve qu'il y a une propor
tion d'ouvriers étrangers supérieure à celle
des ouvriers français, cela tient à ce que
ceux-ci ne se sont pas présentés et ne se
présentent pas encore.
Voudriez-vous qu'on arrêtât des travaux,

que le Parlement a estimés urgents et pour
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lesquels des crédits sont votés, et cela dans
le seul but de se conformer, non pas à une '
règle, car il n'y a pas de règle en pareille
matière., mais à un simple vœu formulé
par le Parlement dans le passé, vœu que
vous-même, je crois, avez contribué à faire
formuler?

11 me semble que l'urgence des travaux
à exécuter dans l'Est est telle que, pendant
la période de crise et pour un temps limité,
je l'affirme de nouveau, nous devons ne
pas tenir un compte excessif de cette pro
portion du dixième, quitte à l'observer de
nouveau, j'en prends très volontiers l'enga
gement(Très bien ! sur divers bancs), dès que
la période de travail intensif que nous tra
versons sera terminée.

Vous m'avez, mon cher sénateur, posé une
autre question au sujet des collections d'ef
fets de rechange à donner à nos soldats, et
personne n'a perdu le souvenir que, lorsqu'a
été proposé le service de trois ans, cette
question de la constitution d'une collection
de rechange a été de celles que le service
de santé a indiquées comme étant indis
pensables pour permettre l'incorporation à
vingt ans.
Le département de la guerre s'est immé

diatement préoccupé de prescrire les mesu
res nécessaires pour la constitution de cette
collection, en commençant par les homme?
des classes les plus jeunes ; et je crois pou
voir, aujourd'hui, vous donner l'assurance
absolue qu'avant que trois mois se soient
écoulés, et par conséquent avant que les
froids reviennent, tous nos soldats sans
exception seront dotés d'une collection de
rechange.
Je puis, pour les diverses armes, vous

donner la composition de cette collection
qui, notamment pour l'infanterie, où, on le
faisait remarquer tout à l'heure, son exis
tence est peut-être plus indispensable
encore que pour toutes les autres armes,
se compose d'une paire de chaussures,
d'un pantalon, d'une veste ou d'une
tunique, d'une chemise, d'un caleçon et
d'un képi ; ce sera donc une collection
complète d'habillement. Ainsi on ne verra
plus, comme cela s'est produit trop souvent
dans le passé, des soldats rentrant de la
manœuvre obligés de rester transis et glacés
dans leurs vêtements trempés de pluie.
Maintenant, ils pourront se changer, ce qui
diminuera le nombre des bronchites et des

pneumonies qui ont causé trop de décès et
trop de maladies pendant l'hiver dernier.
Je suis entièrement de votre avis, mon

cher sénateur, sur la nécessité qui s'impose
pour le département de la guerre d'avoir le
souci constant de la santé du soldat. C'est
un devoir que nous avons envers les fa
milles et la nation. J'ajoute que c'est un
devoir que nous avons également envers
l'armée, car la qualité morale du soldat
et sa confiance dans ses chefs s'accroissent
lorsqu'ils sent que ceux-ci ont le souci
constant et permanent de sa santé et de son
bien-être. Ce souci, vous savez que nos offi
ciers l'ont toujours eu ; mais ils auront plus
de facilité pour le remplir grâce aux cré
dits que le Parlement met à la disposition
de l'armée et qui permettront de constituer
à bref délai, pour tous les hommes, avant
que l'hiver revienne, cette collection de
rechange que vous réclamez avec tant de
raison et tant de souci patriotique! (Très
bien! très bien!)
Vous m'avez enfin posé une question sur

le ravitaillement en temps de guerre. Vous
m'avez fait observer très justement que le
ravitaillement par troupeaux, soit dans les
places, soit dans les armées en campagne,
constituait un archaïsme. Il est hors de
doute qu'avec les progrès de la science et
de l'industrie" modernes et notamment de
l'industrie du froid, on peut constituer de
grands approvisionnements de viandes dans

les places, même des approvisionnements
facilement transportables ; dans ces condi
tions, faire suivre les armées par de nom
breux troupeaux dont les bêtes sont fati
guées, étiques et même malades, lorsqu'il
faut les abattre pour mettre la viande en
consommation, ce serait retarder d'un siècle
et ce serait véritablement négliger de
mettre en œuvre les découvertes de la

science moderne. En ce qui concerne la
question des places, que vous avez spécia
lement visées, si je ne me trompe, il est
hors de doute qu'on n'a pas, jusqu'à pré
sent, complètement utilisé les frigorifiques.
Je me souviens qu'en 1907, rapporteur du
budget de la guerre, j'ai visité à Toul
même un. frigorifique important, que j'ai

| trouvé complètement vide ; je me sou
viens que j'ai posé moi-même la ques-
tion que vous me posiez tout à l'heure ; j'ai
demandé aux intendants qui m'accompa
gnaient : « Pourquoi n'utilisez-vous pas ces
frigorifiques? » Je n'ai pas à revenir sur les
querelles qui ont pu amener la non-utilisa
tion de ces établissements, mais je puis
vous donner l'assurance que, quoique dé
tenteur seulement depuis cinq jours du
portefeuille de la guerre, par une coïnci
dence singulière, mais que vous voudrez
bien ne pas me reprocher, mon attention
s'est portée déjà, dès le premier jour, pour
ainsi dire, sur la nécessité d'augmenter le
nombre des frigorifiques et surtout de les
utiliser largement. . .

M. Peytral, président de la commission
des finances. Très bien !

M. le ministre . . .et je puis vous affirmer
qu'avant que six mois se soient écoulés, les
frigorifiques, en général dans les places,
mais en particulier à Toul puisque c'est la
ville que vous avez spécialement visée,
seront agrandis et surtout largement uti
lisés. Les travaux nécessaires seront exé
cutés au moyen des crédits que vous avez
votés, qui sont retournés devant la Cham
bre mais qui vont revenir devant vous d'ici
quelques jours pour être, je l'espère, défini
tivement consentis.

Au lieu d'avoir tout l'approvisionnement
du temps de guerre constitué sous la forme
de viande de conserve, une partie considé
rable de cet approvisionnement sera assu
rée, dès le temps de paix, par de la viande
frigorifiée que l'on mettra en consomma- "
tion au fur et à mesure des besoins de son
renouvellement.

Je pense que l'honorable M. Chapuis
voudra bies se contenter de ces affirma
tions, présentées sous une forme forcément
assez brève, mais dont la netteté sup
pléera à l'amplitude.
Soyez certains qu'un de mes desseins, au

ministère de la guerre, est d'utiliser au j
profit de l'armée toutes les découvertes de
la science moderne.

Il est indispensable de les mettre immé
diatement en application soit pour assurer
le bien-être du soldat, soit pour augmenter
la capacité offensive de l'armée.
J'ai de plus l'intention de développer

l'instruction des troupes par tous les
moyens, notamment par l'extension des
camps d'instruction et l'augmentation du
nombre de ces camps, que tout le monde au
jourd'hui considère comme indispensables
( Très bien! très bien!), et par la diminu
tion des non-valeurs; et enfin, pour réaliser
une idée qui m'est familière, j'ai l'intention
de faire des efforts vigoureux pour obtenir
le rajeunissement des cadres. (Applaudisse-?
ments.)

M. Chapuis. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M; Cha
puis,

M. Chapuis. Je remercie M. le ministre

de ses déclarations. Je me permets, puis
qu'il vient de nous dire qu'il allait faire un
effort du côté de Toul, d'appeler son atten
tion sur la nécessité qu'il y a actuellement
de faire des travaux à la boucherie mili

taire pour qu'au point de vue de l'abatage
des nombreuses bêtes qui y sont abattues
la situation devienne meilleure qu'aujour-
d'hui.
Les installations de la boucherie mili

taire sont insuffisantes pour assurer, dans
de bonnes conditions, l'abatage de toutes
les bêtes qui devront être envoyées au fri
gorifique. Il faut surélever l'établissement,
il faut refaire des chambres d'abatage et la
chambre de resserre, enfin il y a différentes
autres questions à l'étude au ministère de
la guerre. Elles devront être résolues le
plus rapidement possible pour que les tra
vaux puissent être exécutés sans retard.
Il ne faut plus qu'on transporte à dos

d'homme les viandes au frigorifique ; il
faut que cela se fasse à l'aide de rails sus-

I pendus pour éviter des souillures et des
contaminations par les bouchers. 11 faut
prendre toutes les précautions d'hygiène
indispensables.
Je demanderai aussi que le conseil d'ad

ministration de la boucherie militaire soit
appelé à donner son avis, car c'est lui qui
fournit la viande et qui a la responsabilité
de sa bonne qualité. 11 faut donner à l'in
tendance des instructions précises, indis
pensables pour le.-bon fonctionnement de
la boucherie militaire et du frigorifique.
L'intendance se préoccupe peu de la

boucherie militaire ; elle ne s'occupe guère
que du frigorifique, et la seule responsable,
c'est la boucherie militaire.

Il ne faut pas de dualité de cette . nature,
il faut une entente absolue entre ces deux
organismes et il est nécessaire que la bou
cherie militaire soit chargée du service
sous le contrôle du ministre de la guerre.
(Très bien! très bien!)

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
bierre .

M. Debierre. Messieurs, je voudrais
compléter quelques-unes des observations
qui ont été apportées à cette tribune par
mon collègue et ami Chapuis, et, du même
coup, poser quelques questions à M. le mi
nistre de la guerre en lui demandant de
vouloir bien me fournir, s'il le peut, les ré
ponses que je désire.
On entend dire par des gens bien infor

més, par des gens du métier, que les sou
missionnaires des casernes nouvelles de
l'Est ont trouvé, pour la plupart, le moyen
de céder leurs marchés à des sous-traitants
et que, ce faisant, ils ont réalisé de très
larges bénéfices. Ce qui s'est passé dans
l'Est ne doit d'ailleurs pas être particulier
à cette région. Mes collègues de la région
du Poitou pourraient, s'ils étaient ici, témoi
gner qu'à Poitiers il s'est fait une opération
de ce genre qui a été un véritable scan
dale.

Ou bien les marchés ont été passés d'une
, façon trop onéreuse par l'administration de
la guerre, et alors il a été facile au soumis- ■
sionnaire de repasser son marché avec bé
néfice ; ou bien, au contraire, les sous-trai
tants, en acceptant de prendre pour leur
compte les marchés, ont trouvé le moyen i
d'établir les casernements à des prix telle- !
ment bas qu'ils ne pouvaient être ni bien
construits ni bien aménagés. ;
Dans tous les cas, ce qu'il y' a de bien;

certain, c'est que l'état des nouveaux caser- '
nements de l'Est a déterminé dans l'armée
française — je vais le démontrer d'une
façon certaine, incontestable — un état
sanitaire qui a laissé dans ces derniers
mois beaucoup à désirer.
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Voici, en effet, • les constatations qu'on
.peut faire en examinant le tableau compara
tif de l'état sanitaire de l'armée pendant les

.mois d'hiver 1912-1913, par conséquent à
«une époque antérieure à la loi de trois ans,
et de l'état sanitaire pendant les mêmes
mois de l'année 1913-1914, époque posté
rieure à la loi de trois ans.

En 1913, l'effectif des présents est de
462,387 hommes. En 1914, il est de 651,000
hommes.

Je ne veux pas entrer dans le détail des
mois les uns après les autres, ce qui me
serait facile, et prendre, mois par mois, les
malades à la chambre, les malades à l'infir
merie ou à l'hôpital, les retraites, les réfor
mes et les décès, puis en faire le pourcen
tage ; cela m'entraînerait peut-être trop
loin ; je ne prendrai que le total d'une
façon globale. Voici ce que je constate :
En résumé, et globalement :

. 650,000 malades à la chambre en décembre
1912, janvier, février et mars 1914, au lieu

1 de 300,000 dans les mêmes mois de l'hiver
i précédent.

140,000 entrées dans les infirmeries pen
dant l'hiver 1914, au lieu de 92.000 en
1913.

90,000 hospitalisations en décembre 1912,
janvier, février, mars 1914, au lieu de 50,000
dans l'hiver précédent. ■
7,000 retraites ou réformes ont été pro

noncées pendant les mois de décembre 1913
janvier, février et mars 1914, alors que 3,200
étaient prononcées dans les mêmes mois de
l'hiver 1912-1913.

L'incorporation à vingt ans n'est pas en
cause. Le nombre des malades de la classe
1913 a été dans son ensemble très légère
ment supérieur à celui des malades de la
classe 1912. Mais les hommes de vingt ans
ont été incorporés en plein hiver, entassés
dans des casernements qui n'étaient pas
suffisants, et de plus ont suivi un entraîne
ment accéléré pour rattraperleurs camarades
de la classe 1912. Les cadres instructeurs,
les chevaux, le matériel étaient insuffisants
pour servir à l'instruction parallèle de deux
classes. Telles sont les causes essentielles
de lamorbidité et de la mortalité anormales
constatées dans l'hiver 1913-1914.

M. Gaudin de Villaine. C'est la saison

dans laquelle on a fait l'appel !

M. Debierre. En réalité, ce qui a créé
cette morbidité et cette mortalité, ce sont

; les entassements dans des casernes mal
saines, les constructions mal asséchées, le
sol boueux, fangeux et humide, enfin, le
manque d'un aménagement qui aurait per
mis de recevoir convenablement les hom

mes, d'une façon hygiénique et sanitaire.

M. Gaudin de Villaine. C'était prévu, en
appelant deux classes à la fois! *

M. Debierre. D'autre part, on a peut-être,
dans ces mois de l'année, entamé une ins
truction rapide dans le but de pousser les
deux classes qu'on venait d'appeler sous
les drapeaux à un même degré d'instruc-
truction militaire que la classe précédente.
Il n'en est pas moins vrai que la comparai
son de l'état sanitaire de l'armée aux mois

do décembre, janvier et février 1914,, avec
celui de l'époque correspondante en 1913,
démontre qu'il y a eu au point de vue de la
morbidité et de la moralité un accroisse
ment considérable dans l'armée française.

M. Aimond, rapporteur général de la com
mission des finances. Les conditions climaté
riques y sont pour quelque chose aussi.

M. Debierre. Je vais y arriver.
Donc, par le fait du manque de soins dans

la construction et l'aménagement des nou
veaux casernements qui devaient recevoir
les nouvelles classes, nous avons perdu un
certain nombre de vies humaines que nous

aurions pu conserver, avec une administra
tion meilleure, à la nation française.
Vous me dites, mon cher collègue, que

l'état sanitaire a été peut-être mauvais
d'une façon générale ...

M. le rapporteur général. En partie.
M. Debierre. ...non seulement- dans notre

pays, mais ailleurs.
A cette objection, je réponds que si vous

comparez l'état sanitaire de la population
civile, dans les mêmes mois, avec l'état sa
nitaire de l'armée, vous pourrez voir — je
pourrais prendre corps d'armée après corps
d'armée si vous le désiriez. . .

M. Gaudin de Villaine. Non, non !

M. Debierre. ... Je ne le ferai pas, je ne
veux pas, mon cher collègue, abuser de
votre patience.

M. Gaudin de Villaine. Vous m'intéres
sez beaucoup !

M. Debierre. ...vous pourrez voir, par
exemple, qu'à Lille, chef-lieu du premier
corps d'armée, la situation sanitaire dans
la population civile était normale, compa
rable à celle des années précédentes, alors
que dans la population militaire l'accrois
sement de la morbidité et de la mortalité
était incontestable. .

Si je me transportais dans les pays voi
sins et si je comparais la morbidité et la
mortalité de l'armée française avec la mor
bidité et la mortalité de l'armée allemande

dans le même temps, pendant la même pé
riode, je forais exactement la même cons
tatation.

L'état sanitaire de l'armée allemande,pen
dant les mêmes mois, a été bien meilleur
que celui de l'armée française. Les Alle
mands ont eu moins de malades à la cham
bre, moins de malades à l'infirmerie, moins
de malades à l'hôpital et moins de décès,
pendant les mêmes mois, que la population
française. Et cependant nous avions dû
faire, aux conseils de revision, une sélection
sérieuse ; le ministre de la guerre l'avait
tout au moins promis au Parlement ; les
règlements militaires exigeaient, d'ailleurs,
que l'on n'amenât point dans les régiments
des hommes dont la santé pouvait être
sujette à caution et qui pourraient le len
demain devenir non seulement des non-

valeurs mais des proies destinées fatale
ment à l'infirmerie, à l'hôpital et peut-être
à la mort, alors qu'on aurait pu épargner
ces existences.

M. le ministre répondait tout à l'heure à
M. Chapuis que l'administration de l'armée
ferait tout son possible pour répondre aux
objections qu'il avait présentées et pour don
ner satisfaction aux observations qu'il avait
apportées à la tribune.
ii . i; iiiiiiiauc ue? iet gucnt; va pcuircut

me dire tout à l'heure qu'assurément il
tient autant que moi à la santé et à la vie
des hommes que l'armée appelle sous les
drapeaux pour protéger nos frontières, mais
je lui déclare par avance que si cette raison
est, sans aucun doute, aussi sincère que
mes observations, elle ne saurait me satis
faire. Car il y a, messieurs, en réalité, des
responsables, dans toutes ces opérations.
L'administration de l'armée devait savoir

par avance que ces casernements n'étaient
pas habitables ; s'ils ne l'étaient pas, elle
ne devaitpas y amener les jeunes gens et
les conduire ainsi — sans le vouloir, j'en
conviens, et d'une manière inconsciente —
vers l'hôpital et vers le cimetière.
Messieurs, je voudrais que M. le ministre

de la guerre, tout en déclarant qu'il est, au
tant que tous les Français, désireux d'obte-
îir un état d'hygiène convenable et satis
faisant dans les casernes, désireux autant
lue qui que ce soit de protéger la santé de
nos soldats, me déclarât en même temps

qu'il y a lieu, dans des opérations de ce
genre, de rechercher les responsabilités, et,
s'il y a des responsabilités, de ne pas cou
vrir à perpétuité tous les abus en déclarant
qu'à l'avenir on fera mieux.
S'il y a des responsabilités, qu'on les re

cherche, et, si «n les trouve, qu'on frappe
ceux qui s'en sont rendus responsables et
qui sont de véritables coupables.
Je demande enfin que, chaque fois qu'on

lui demande des sommes considérables
pour le bien de l'armée, le Parlement in
dique très nettement, très franchement et
très loyalement que l'argent sacrifié si gé
néreusement pour son armée doit être réel
lement bien employé et surtout après un
contrôle sévère de l'administration de l'ar
mée.

Voilà ce que je demande à M. le ministre
de la guerre; et là-dessus j'espère qu'il
voudra bien nous donner une réponse.

M. Gaudin de Villaine. Vous avez raison.
Seulement il fallait construire avant d'in
corporer et non incorporer avant de con
struire.

C'est pour cela que j'avais demandé l'ap
pel au printemps et non en hiver.

M. Paul Doumer. Vous n'auriez pas
d'armée instruite à l'heure actuelle.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation dans la discussion générale ?

M. Gaudin de Villaine. Je désire prendre :
la parole, monsieur le président.

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.

M. le ministre. Messieurs, il est hors de
doute que l'augmentation de la morbidité
et de la mortalité que personne malheureu
sement ne peut contester, tout au moins
pour les mois de février et de mars —
car ce sont les deux seuls mois pendant
lesquels la morbidité et la mortalité ont
été supérieures à la moyenne — il est
hors de doute, dis-je, que cette aug
mentation est due, pour une large part, aux
causes qu'a indiquées M. Debierre, c'est-à-
dire à l'entassement dans des casernes

trop exiguës, et à l'utilisation pour le loge
ment des soldats de casernements qui
n'étaient pas toujours -entièrement secs,
malgré tous les efforts accomplis et toutes
les mesures prises pour les rendre habita
bles.

M. Gaudin de Villaine. Et en plein
hiver.

M. le ministre. Mais il faut dire aussi
que cette morbidité et cette mortalité ex
cessives, et si supérieures à ce qu'elles
sont d'habitude dans l'armée, supérieures
je le reconnais aussi et je le déplore, à la
morbidité et à la mortalité de l'armée alle
mande, pendant la même période, il est
hors de doute, dis-je, que cette augmen
tation de l'une et de l'autre est due à la
saison qui fut particulièrement cruelle,
particulièrement rigoureuse et qui a aussi
éprouvé la population civile. Si j'avais su
que M. Debierre m'adresserait cette ques
tion, je lui aurais apporté des statisti
ques qu'on mettait sous mes yeux hier
même. Dans la population civile d'un très
grand nombre de villes où on a pu faire la
comparaison, la morbidité et la mortalité
ont augmenté pendant les mois de février
et de mars dans une proportion considé
rable.

Je ne crois pas qu'on puisse, non plus,
incriminer l'incorporation à vingt ans. Il
résulte de statistiques très précises qui
m'ont été mises sous les yeux, que l'une et
l'autre, morbidité et mortalité, sont pour
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les'jeunes [hommes de vingt et de vingt et
un ans presque identiques.
Elles ne diffèrent que de quelques dixiè

mes.

M. Millies-Lacroix, rapporteur. N'insis
tez pas 1 •
M. le ministre. Dans un certain nombre

de corps d'armée...

M. le rapporteur. Je demande la pa
role; j'ai eu les statistiques sous les yeux,
M. le directeur me les a communiquées.

M. le ministre. C'est de lui-même que je
tiens les renseignements dont je fais part
au Sénat.
Dans un certain nombre de corps d'armée,

la morbidité et la mortalité de la classe de
vingt ans ont été inférieures à celles de la
classe de vingt et un ans.
Mon honorable collègue et ami, M. Lau

raine, sous-secrétaire d'État, me fait obser
ver d'autre part que les statistiques de
morbidité et de mortalité faites pour la
population civile d'une part et pour l'armée
d'autre part n'ont pas exactement la même
base, et que, si on les rapporte à la même
base, l'on peut affirmer qu'il y a eu, pour
l'une et pour l'autre, sinon identité, du
moins presque identité à ce point de vue.
Je puis donner au Sénat l'assurance que,

s'il y a des responsables, ils seront punis.
La Chambre s'est déjà préoccupée de cette
question. Elle a nommé une commission
d'enquête qui, après avoir fonctionné pen
dant cinq semaines, a déposé son rapport.
D'après ses conclusions, que je regrette de
ne pas pouvoir vous lire, il faut faire un
très gros effort pour mettre nos caserne
ments au niveau où devraient l'être les ca
sernements de l'armée d'un pays aussi ri
che que le nôtre.
ll y a un très gros effort à faire pour

que nos casernements soient comparables
à ceux de pays qui sont considérés comme
n'ayant pas la même richesse que le nôtre.
En tout cas, la France ne fût-elle pas plus
riche, je ne crois pas que personne veuille
refuser les crédits nécessaires et indispen
sables pour assurer le logement et la santé
de nos soldats.

M. Dominique Delahaye. Vous refusez
bien aux invalides ce dont ils ont besoin !

M. le ministre. L'enquête faite par la
commission nommée par la Chambre et qui
a été dirigée sous la présidence de M. La-
chaud a établi d'une façon péremptoire que
les divers services, notamment le service
de santé et celui du génie, ont donné un
effort maximum, un effort véritablement
surhumain qui a permis d'incorporer, de
loger, d'abriter les deux jeunes classes,
l'une au commencement d'octobre et l'autre

au milieu de novembre; et je ne crois pas,
mon cher sénateur, que les services que je
dirige puissent être rendus responsables. . .

M. Gaudin de Villaine. Je ne critique pas
les services, je critique le Parlement.
M. le ministre. Le Parlement a voté con

trairement à mon propre avis, car j'avais
demandé l'incorporation au printemps...
M. Gaudin de Villaine. Nous étions d'ac

cord.

M. le ministre. . . .le Parlement, dis-je, a
voté l'incorporation au mois de novembre
de la deuxième classe, la plus jeune. Si donc
il faut rechercher des responsabilités, ce
n'est pas dans les services du département
de la guerre que j'ai l'honneur de diriger ;
c'est le Parlement qui a voulu cette incop-
poration qui a amené cet entassement dans
les casernes; et je crois pouvoir dans la cir
constance, couvrir complètement les servi
ces militaires qui ont fait un effort considé
rable et surhumain, je le répète, pour être

à la hauteur de la tâche qui leur incombait
de donner le plus de bien être possible et
tous les soins nécessaires aux soldats qu'en
vertu de la loi nouvelle la nation leur a
confiés.
Je dois, en terminant, donner au Sénat un

renseignement qui sera de nature à le ras
surer ; il ressort de la statistique médicale
du mois dernier que la morbidité et la mor
talité pendant le mois de mai ont été infé
rieures à ce qu'elles ont été à lamême époque
de l'année pendant la période de 1900 à 1905,
inférieures aussi à lamorbidité et à la morta
lité pendant la période de 1905 à 1910, infé
rieures enfin à la mortalité moyenne des
trois dernières années. Si donc nous avons

traversé une crise grave, si nous avons eu
à déplorer un trop grand nombre de morts
et un nombre considérable de maladies,
nous sommes heureusement sortis de cette

crise et nous pouvons rassurer les familles
des soldats en leur disant que, grâce aux
vigoureux efforts du département de la
guerre, secondé par le Parlement, qui a
donné les crédits nécessaires, la santé de
l'armée est aujourd'hui meilleure qu'elle
ne l'a été en moyenne au cours des années
précédentes. (Vifs applaudissements.)

M. Millies-Lacroix, rapporteur. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je désire dire quelques
mots au sujet des statistiques dont il a été
question tout à l'heure et que M. le directeur
du service de santé m'a soumises. Ces sta
tistiques de la mortalité et de la morbidité
des classes 1911, 1912 et 1913 portent sur les
quatre premiers mois de cette année. Une
crise sanitaire grave a sévi alors sur l'armée,
il est vrai ; mais elle n'a pas épargné la
population civile. Il est à remarquer que les
hommes de la classe 1913 ont plus souffert
que ceux de la classe 1912, et que ces der
niers ont plus souffert que les hommes de
la classe 1911. •

M. Gaudin de Villaine. Cela provient de
la date de l'incorporation.

M. le rapporteur. Nullement, puisque je
ne parle pas des mois d'octobre ou de no
vembre. Il résulte de l'examen que j'ai fait
de la situation que la sélection qui a pré
sidé au choix des hommes de la classe 1913,
bien que sévère, ne l'a pas été encore
assez. 11 serait donc utile que M. le ministre
donnât des instructions plus précises en
core au service de santé pour que les con
seils de revision. . .

M. Gaudin de Villaine. Les médecins

manquent ; il n'y en a pas assez.

M. le rapporteur. ...n'admettent que des
jeunes gens d'une validité absolue. Des
jeunes gens de vingt ans, même paraissant
de santé aussi forte que ceux de vingt et un
an, sont plus accessibles à la maladie,
parce qu'ils ne sont pas encore suffisam
ment formés.

Je sais qu'autour de vous, dans vos ser
vices, ont eût été d'avis de n'admettre l'in
corporation à vingt ans que si cette incor
poration avait eu lieu au printemps et non
pas en hiver. Vous avez rejeté la faute sur
le Parlement, monsieur le ministre. Je sais
que le Gouvernement n'a pas demandé l'in
corporation à vingt ans, mais il l'a accep
tée ; par conséquent, il en a endossé la res
ponsabilité.
Si, personnellement, vous n'avez pas pris

cette responsabilité, elle a été partagée du
moins entre le Gouvernement et le Parle
ment tout entier. *

Il n'est donc pas juste de rejeter la faute
uniquement sur le Parlement : le Gouver
nement avait sa part de responsabilité.

Je termine ces observations trop longues
en renouvelant ma prière de donner au
service de santé des instructions très pré
cises pour qu'une sélection encore plus
méticuleuse soit faite dans les conseils de

revision avant l'incorporation des jeunes
gens.

M. Gaudin de Villaine. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Je n'en ai que
pour un instant. Je veux poser une question
à M. le ministre de la guerre sur un sujet que
je ne peux aborder à un autre moment,
parce qu'aucun chapitre ne s'y rapporte.

[ Il s'agit de la défense de Cherbourg. C'est
une question que j'ai déjà traitée à plusieurs-
reprises à cette tribune, une fois entre
autres avec le regretté amiral de Cuver
ville, qui connaissait bien la question, puis
qu'il avait été commandant à Cherbourg, et
j'avais attiré l'attention du Gouvernement
sur le danger que court Cherbourg en temps
de guerre et sur son front de mer et du côté
de la terre. J'ai justement fait paraître dans
Le Correspondant une étude sur cette ques
tion.

A la suite de ces interventions, le Gouver
nement a nommé une commission com

posée d'un ou deux généraux, qui sont allés
dans le Cotentin étudier la situation. Pro

bablement un rapport a été fait, mais,
comme bien d'autres rapports, je ne sais
pas ce qu'il est devenu. En tout cas on n'a
rien changé à l'état des choses.
Depuis quelque temps, la situation a

encore empiré à Cherbourg.
Si M. le ministre de la guerre voulait me

faire l'honneur de m'écouter. . .

M. le ministre. Je demande des rensei
gnements subsidiaires sur la question.
M. Gaudin de Villaine. Vous n'avez

pas besoin de renseignements subsidiaires;
je vais vous en donner de complets.
Depuis quelques mois, la situation a em

piré, et pour la raison suivante : autrefois,
c'était soit le ministère de la guerre, soit le
ministère de la marine qui assumait la res
ponsabilité de la défense de Cherbourg; au
jourd'hui, personne ne l'assume plus, per
sonne ne veut plus s'en occuper. (Mouve
ments divers.)

M. Le Cour Grandmaison. C'est le pro
grès !

M. Gaudin de Villaine. A ce sujet — ma
lecture sera très courte — je vais commu
niquer au Sénat les quelques observations
que je soumettais au conseil général de la
Manche, il y a quelques semaines à peine,
après enquête faite.

« Messieurs, il importe qu'une solution in
tervienne d'urgence afin d'assurer la dé
fense des côtes, et en particulier le front de
mer de Cherbourg, défense aujourd'hui pen
dante entre les départements de la guerre
et de la marine et gravement compromise
pour les raisons suivantes :

« Légalement, la garde du littoral incombe
au ministère de la guerre, mais en 1913, en
raison de la faillite des effectifs (la loi de
trois ans n'était pas encore adoptée), une
entente intervint entre M. Etienne et
M. Pierre Baudin — entente suivant la
quelle la marine devait assurer la défense
'de ses quatre bases principales, soit Cher
bourg, Brest, Toulon, Bizerte, — le départe-,
ment de la guerre se chargeant des autres
fronts de mer.

« La marine s'est essayée à appliquer cet
accord en commençant par. Cherbourg ; à
grand peine, elle put réunir dans ce port
pendant l'hiver dernier, 1,200 hommes en
viron, mais au détriment des escadres,
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dont les effectifs sont très insuffisants en 1
officiers, sous-officiers et marins.

« Force fut donc, pour la marine, d'aban- j
donner son projet de défense de Cherbourg,
et, à plus forte raison, ses bases autres qui
eussent exigé de 6,000 à 8,000 hommes.

« D'un autre côté, le département de la
guerre a d'autres préoccupations, comme
l'organisation de l'artillerie lourde, qui exige
de forts contingents, qu'on prélève sur les
troupes du littoral; il en résulte qu'à
l'heure actuelle nos côtes sont insuffisam
ment armées.

« 11 semble d'ailleurs, que le département
de la guerre, toujours sollicité de consacrer
son principal effort à la protection des fron
tières terrestres, se désintéresse trop de la
protection de mer. Mais la marine ne pou
vant faire face à ces nécessités avec les res
sources dont elle dispose, il y a une situa
tion qui ne paraît pouvoir être résolue
qu'avec les éléments existant de part et
d'autre.

« Avant 1900, la marine avait ses troupes
propres d'infanterie et d'artillerie; elles
sont, depuis, devenues les troupes colo
niales ; n'y aurait-il pas lieu de revenir à
l'ancien état de choses qui permettrait à la
marine d'organiser sur de nouvelles bases la
défense des fronts de mer? En Allemagne,
on a eu recours à une organisation de ce
genre, estimant que c'est à la marine de
combattre l'ennemi flottant, l'armée n'inter
venant qu'en cas de débarquement. En An
gleterre, il est vrai que c'est l'armée de terre,
qui arme les batteries du littoral, mais chez
nos voisins, les côtes sont toutes les fron
tières et ce service s'impose naturellement;
en tout cas, en Angleterre comme en Alle
magne, un corps spécial de défense des côtes
existe ; ce service ayant des besoins pro
pres a reçu une organisation à part, un ma
tériel et des méthodes de combat diffé
rentes des armées de terre et de mer et

ainsi ces puissances possèdent un corps
autonome d'artilleurs de côtes.

« C'est une conception pareille, qui, semble-
t-il, nous conviendrait également; la guerre
et la marine, trop souvent en désaccord sur
leurs terrains respectifs, pourraient s'en
tendre pour la constitution de ce corps dont
cadres et troupes seraient demandés à la
flotte et à l'armée de terre. Ainsi, peut-on
espérer que la question serait résolue et les
chefs responsables de la défense du littoral
pourraient remédier à la pénurie actuelle
des moyens de protection de nos côtes et
fronts de mer.

« En un mot, la situation actuelle présente
de graves inconvénients et ne saurait se
perpétuer, et une loi serait nécessaire pour
instaurer cette nouvelle organisation ; Gou
vernement et Chambre ne sauraient négli
ger plus longtemps des mesures de sécurité
devant assurer l'inviolabilité de nos fron
tières maritimes. »

M. le ministre de la guerre pourra me ré
pondre que j'aurais aussi bien pu poser la
question à M. le ministre de la marine qu'à
lui-même. Cela revenait au même.

Ce qui s'impose, c'est une mesure quel
conque, une mesure prise d'urgence. Je
crois qu'elle ne peut l'être qu'à la suite de
l'accord des deux départements et qu'en
l'espèce, c'est encore le ministère de la
guerre qui a le plus de ressources pour j

v intervenir utilement. La marine est absolu
ment désarmée, ses effectifs sont insuffi-

.. sants.

Je demande, en tout cas, que M. le mi
nistre de la guerre me donne l'assurance
qu'on s'occupera de cette très grave ques
tion à tous les points de vue, et qu'il vou
dra bien saisir son collègue du départe
ment de la marine de cette situation. (Très
bien ! très bien ! sur divers bancs.)

M. le ministre. Je demande la parole. I

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre. Je puis donner à l'hono
rable sénateur l'assurance que je suis aussi
convaincu que lui de la nécessité de l'har
monie et de l'entente entre les départements
chargés, à un titre ou à un autre, de la dé
fense nationale.

Sans vouloir insister sur mon œuvre per
sonnelle, je puis cependant rappeler que,
s'il y a un conseil supérieur de la défense
nationale, c'est moi qui l'ai fait constituer
en 1908, quand j'étais rapporteur du budget
de la guerre.
Son existence a été confirmée et ses pré

rogatives étendues en 1911, alors que
j'avais l'honneur de détenir, pour la pre
mière fois, le portefeuille du département
de la guerre.
Il est très exact qu'il existe entre les di

vers départements ministériels chargés de
la défense soit du territoire national, soit
des colonies, des cloisons étanches qu'il
est souvent difficile de péné?rer ou d'abat
tre. En la circonstance, je ne saurais nier
qu'un désaccord persils depuis près de
deux années entre lés ministères de la

guerre et de la marine au sujet de la dé
fense des côtes et en particulier de la
défense des grandes, places fortes mari
times.

Je pense que, sans entrer dans plus de dé
tails, l'honorable sénateur voudra bien se
contenter de la déclaration suivante.
J'ai le dessein très net et très ferme de

mettre fin sans délai à cet état de choses

et de régler la question de telle sorte que
chacun sache quelles sont ses attributions,
qui doit être responsable de la défense des
places, qui doit l'être de la défense des
côtes, et que chacun puisse remplir son de
voir sans rejeter la faute sur le service
voisin. (Marques cVapprobation.)

M. Gaudin de Villaine. Je remercie M. le
ministre de ses déclarations. •

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. J'ai demandé à répondre à
M. le ministre de la guerre pour faire une
simple constatation.
J'avais posé une question à propos des

traitants et sous-traitants. J'avais demandé
s'il était vrai que les soumissionnaires —
du moins un grand nombre — repassaient
leurs marchés, pour la construction de nou
veaux casernements, à des sous-traitants,
réalisant de ce fait de très larges bénéfices,
sans avoir participé en rien à la construc
tion des casernements., sans avoir dépensé
aucune énergie musculaire ou cérébrale.
(Sourires.)
A cette question il ne m'a pas été répondu.
En second lieu, j'ai entendu dire par M. le

ministre de la guerre que l'état sanitaire de
l'armée française est, en mai dernier, rede
venu excellent. Nous en sommes tous très

heureux, mais les observations présentées
par M. le ministre de la guerre lui-même
démontrent d'une façon très nette que ce
que j'ai dit n'en est pas moins exact. Il a
convenu avec moi que l'état sanitaire de
l'armée allemande, pendant les mois de fé
vrier et de mars tout au moins, avait été
bien supérieur à l'état sanitaire de l'armée
française.

M. la ministre. C'est malheureusement
vrai !

M. Debierre. Comme c'est un fait cer
tain, j'en conclus que c'est l'entassement
de. nos jeunes recrues dans l'intérieur de
casernements nouvellement faits qui a été
la cause de l'excessive morbidité et morta

lité dans l'armée française. Là-dessus, nous
pouvons être d'accord.
Et maintenant, je répète à M. le ministre

de la guerre, avec qui je ne suis plus d'ac
cord, que si l'administration de la guerre
avait eu une prévoyance suffisante, si elle
avait su comprendre qu'on ne doit paa
entasser de jeunes recrues, de jeunes sol
dats dans des casernements mal construits,
insuffisamment aménagés, sales, mal dotés
en eau potable, dont le sol est dans un état
fangeux et cloacal dans. les cours et les en
virons des casernements...

A droite. C'est un peu excessif!

M. Debierre. Non, le sol, dans certains
casernements, a été, pendant tout l'hiver,
sale, fangeux ; les soldats devaient y patau
ger du matin au soir ; ils avaient les pieds
constamment mouillés, et il pouvait en
résulter évidemment une atteinte des orga
nes de la respiration, en particulier. C'est
précisément la raison pour laquelle nous
avons assisté à la déclaration d'un nombre

excessif de grippes, de congestions pulmo
naires, de pneumonies. Il n'était donc pas
sans intérêt de constater que le sol des
casernes et de leurs accès ne se prêtait pas
à recevoir de jeunes soldats.

C'est pourquoi je dis que si l'administra
tion de la guerre avait été plus sévère, nous
aurions eu moins de malades à l'infirmerie,
moins de malades à l'hôpital, et également
moins de décès dans l'armée française.
(Très bien!)

M. le président. Nous passons à l'exa
men des chapitres.

1 re section. — Troupes métropolitaines.

3e partie.— Services généraux des ministères.
Intérieur.

« Chap. i". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel mi

litaire de l'administration centrale, 2 mil
lions 625,864 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 18,820 fr. à

celui que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 2,644,684 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 2,625,864 fr., proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 1" avec ce chiffre est
adopté.)

M. le président. « Chap. 2. — Personnel
civil de l'administration centrale, 2,326,317
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Allocations diverses, 84,420
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Matériel de l'administration
centrale, 347,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4 bis. — Célébration, aux frais de
l'État, des funérailles du général Picquart,
20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Imprimés et bibliothèques,
517,675 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Invalides et musées de l'ar
mée, 215,661 fr. »

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Dela
haye.

M. Dominique Delahaye.. Messieurs, je
souhaiterais, si le ministre de la guerre et
la commission n'y voyaient pas d'obstacles,
que ce chapitre fût réservé, afin que M. le
ministre de la guerre prît le temps de s'in
former de ce qui intéresse les invalides. On
a diminué les crédits en ce qui les concerne,
sauf, toutefois, pour ce qui regarde le géné-
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ral Niox. Les invalides m'ont écrit. Vous
savez qu'à un certain moment l'institution
des invalides a été singulièrement mena
cée. C'est, à la Chambre des députés, mon
frère qui l'a sauvée. Vous ne trouverez pas
surprenant que je lui apporte mon appui
au Sénat.

Avec ce nombre de vingt invalides que
comporte le crédit que vous allez voter,
c'est toujours l'institution réduite, pour
ainsi dire, à l'état d'ombre. Il y a là une
réduction de 8,000 fr. qui est très domma
geable à cette institution.
J'avais, à ce sujet, ne pensant pas monter

à la tribune, donné une note provenant des
invalides à M. Noulens alors ministre de la

guerre.
J'ai envoyé l'autre note à mon frère, parce

que sachant que le Sénat n'a pas le pouvoir
d'augmenter les crédits, je pensais traiter
cette question dans les bureaux. Mais, je
m'aperçois qu'on rétablit le crédit de 1,000
francs pour le général Niox, parce que c'est
M. le ministre qui en propose le rétablisse
ment. ■ :
Je voudrais bien que les simples inva

lides fussent l'objet d'autant d'attention de
M. le ministre que le général Niox. Ce serait
de la bonne justice distributive. Comme
M. le ministre de la guerre, très occupé à ré
pondre à toutes les questions qui lui étaient
posées n'a pu me fournir la réponse détail
lée que je sollicitais de lui à son banc, je
lui demande d'accepter l'ajournement du
vote du chapitre jusqu'à demain.
Qu'il -s'informe. Il verra les raisons qu'on

lui donnera. Je verrai moi-même la réponse
que me donnait M. le ministre des finances
Noulens. C'était le Gouvernement qui fai
sait la proposition.

M. le rapporteur. J'ai traité cette ques
tion dans mon rapport.

M. Dominique Delahaye. Vos explica
tions, monsieur Millies-Lacroix, sont très
bonnes, comme toutes celles que vous don
nez. (Sourires.) C'est le moment de vous
dire des choses aimables afin que vous
me prêtiez votre concours pour obtenir
que la.question ne soit discutée que demain
ipar un ministre informé. Accordez-moi cela
en l'honneur des invalides.

M. le président. M. Delahaye demande
que le chapitre soit réservé.

' M. le rapporteur. Je demande au Sénat
de ne pas ajourner le vote de ce cha
pitre. ■ -

M. Dominique Delahaye. Vous êtes dur
pour les invalides.

M. le rapporteur. Au contraire, vous allez
le voir.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur du budget de la guerre.

M. le rapporteur. Je demande au Sénat
de ne pas réserver ce chapitre et de le voter
dès ce soir.

La réduction de 10,000 fr. sur le chapitre
des invalides n'a pas pour objet de dimi
nuer les soins que reçoivent les invalides
dans l'hôtel; elle est motivée par ce fait
que les crédits ont été établis sur un effec
tif de cinquante invalides. Alors qu'au
l re janvier dernier, il n'y avait que vingt
invalides et qu'il n'y en a, aujourd'hui
même, que vingt et un.

M. Dominique Delahaye. C'est parce que
le crédit est insuffisant que l'on n'en admet
pas davantage. ;

M. le rapporteur. Ce n'est pas, mon cher
collègue, parce que le crédit sera supérieur,
que le nombre d'invalides sera plus consi
dérable. L'année dernière, le -crédit était
supérieur à ce qu'il est aujourd'hui, et le
nombre d'invalides était de 17 : il est monté

à 20, en janvier, et maintenant il ne dé
passe pas 21 . Le crédit sera donc très suffi
sant.

M. Gaudin de Villaine. Ils meurent de
faim.

M. Dominique Delahaye. Ils n'ont pas ce
qu'il leur faut ; je vous garantis que vous
ne connaissez qu'une partie de la question.
Pourquoi donc vous opposez-vous à un
simple ajournement de vingt-quatre heu
res ? Je vous affirme que vous êtes insuffi
samment informé ! (Sourires.)

M. le rapporteur. Monsieur Delahaye, je
ne me suis pas contenté d'examiner de sim
ples notes des services. Je suis allé à l'hôtel
des Invalides...

i- M. Dominique Delahaye. Et moi aussi!
M. le rapporteur. ...je me suis assuré que

ces vieux serviteurs du pays y étaient en
tourés de tous les soins nécessaires et dési
rables. J'ai visité tous les locaux des Inva

lides ; j'ai constaté que l'ordinaire et les
soins donnés étaient suffisants; j'ajoute que
les intéressés n'onkformulé aucune plaint.

M. Dominique Delahaye. Leurs plaintes
me-sont venues, à moi!

M. le rapporteur. J'ai donc l'honneur 'de
demander au Sénat de maintenir le chiffre

présenté par la commission des finances .

M. Dominique Delahaye. On vous clas
sera parmi les ennemis des invalides !

M. le président. Insistez-vous, monsieur
Delahaye, pour que la discussion du cha
pitre 6 soit ajournée ?

M. le ministre. Le Gouvernement, d'ac
cord avec le rapporteur,-demande l'adoption
du chapitre.

M. Dominique Delahaye. J'ai contre moi
le ministre et la commission! Si j'étais sûr
seulement d'avoir le Sénat. (Sourires.)

M. le président, Je consulte le Sénat sur
la proposition d'ajournement de M. Delahaye.

(La proposition n'est pas adoptée.)

M. le président. « Chap. 6. — Invalides
et musée de l'armée, 215,661 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 9,000 fr. à celui

que la Chambre des député a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 224,661 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets au voix le chiffre
de 215,661 fr., proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 6, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 7. — Invalides
et musée de l'armée. — Allocations diver
ses, 2,080 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — État-major général et services
généraux de l'armée,: 12,743,843 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 9. — États-majors particuliers de
l'artillerie et du génie, 12,322,^57 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 10. — Services de l'intendance
militaire, 6,867,762 fr. » — (Adopté.)

« Chap. ll. — Service de santé, 4,190,576
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Service des remontes et
vétérinaires militaires, 906,276 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 13. — Écoles militaires. — Per

sonnel, 13,121,205 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 14. — Écoles militaires. — Per

sonnel. — Allocations diverses, 8,725 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 15. — Écoles militaires. — Maté

riel, 2,759.713 fr. » — (Adopté.)
, « Chap. 16. — Solde de l'infanterie,
112,115,143 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. Solde de la cavalerie '
29,942,290 fr. » — (Adopté.)

« Chap.' 18. — Solde de l'artillerie,'
39,941,679 fr. » — (Adopté.)
. « Chap. 19. — Solde du génie, 6,709,774 fr.»
— (Adopté.) -
« Chap. 20. — Solde de l'aéronautique,

3,331,966 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 21. — Solde du train des équi

pages militaires, 3,266,195 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 22. — Solde des troupes d'admi

nistration, 3,173,266 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 23. — Gendarmerie,. 40,221,621 fr.»
M. Gaudin de Villaine. "Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Deux ou trois fois
déjà, monsieur le ministre, j'ai traité à la
tribune, en présence de vos prédécesseurs
et même, je crois, devant vous, la question
de l'autonomie de la caisse des gendarmes,
question qui intéresse tous nos anciens
gendarmes.
Afin de ne pas abuser des instants du

Sénat, je me contenterai de vous demander
si vous voulez bien me promettre, ainsi que
l'on fait vos prédécesseurs, de reprendre -
l'étude de la question avec sympathie, afin
de nous apporter une solution réclamée par
tous les gendarmes.
Actuellement, le système imposé à cette

caisse est condamné par le conseil d'État
lui-même.

Si donc, monsieur le ministre, vous vou
lez bien me promettre d'étudier la ques
tion, je n'insisterai pas davantage.

M. le ministre. L'honorable M. Gaudin
de Villaine me demandant simplement la
promesse d'étudier la question, je la lui
donne volontiers, en l'assurant du souci
que j'ai d'y procéder d'une manière appro
fondie, et en l'assurant également de la
sympathie que je ressens pour les gen
darmes, et même pour leur caisse.

M. Gaudin de Villaine. Vous connaissez

la question, monsieur le ministre?

M. le ministre. Je ne la connais pas en
core.

M. Gaudin de Villaine. En ce cas, per
mettez-moi de vous l'exposer.
Dans la séance du 22 mai 1912, j'avais

l'honneur d'intervenir, pour ladeuxièma ou
la troisième fois, en faveur de cette ré
forme. Chaque^ fois, les ministres - m'ont
promis une solution qui n'est jamais inter
venue. La question, je le répète, intéresse,
en somme, tous les anciens gendarmes.

« A la séance du 3 février 1912, du Sénat,
j'avais l'honneur de parler à M. le ministre
de la guerre de la suppression du secours
aux gendarmes blessés dans le service et
transportés à l'hôpital, secours que ces
vieux et vaillants soldats se sont assuré
d'eux-mêmes en payant leurs cotisations à
leur société d'assurances, la « Caisse du
Gendarme ». La suppression de ce secours,
secours incontestablement dû, puisque
constitué par une assurance, a produit une
émotion générale et a motivé, de la part
des sociétaires retraités et citoyens libres, -
des protestations très justifiées. Ces citoyens
libres ont intenté un procès au conseil d'ad
ministration, en s'appuyant sur l'arrêt du ■
conseil d'État, en date du 18 février 1910,
qui_ dit que rien ne s'oppose à ce que les
sociétaires de la « Caisse du Gendarme » en
appellent à l'autorité judiciaire lorsqu'ils
croient leurs intérêts lésés. Or, la première
chambre du tribunal civil de la Seine, dans
son audience du 3 juillet 1912, a débouté
les demandeurs de leurs prétentions et a
jugé que le conseil d'administration de la
« Caisse du Gendarme » est investi du «pol
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voir discrétionnaire » et de « l'omnipo
tence », ce qui le place au-dessus de tous
nos tribunaux et de toutes nos lois. Et,
étant donné que ce conseil d'administration
est nommé par M. le ministre de la guerre,
j'ai l'honneur de demander à M. le ministre
de la guerre s'il laissera subsister, et s'il
continuera à nommer les membres de ce
conseil d'administration qui est libre d'exer
cer un pouvoir lui permettant d'annihiler
tribunaux, cours d'appel, cour de cassation,
conseil d'État, lois et justice (puisqu'il est
omnipotent) ; qui est libre d'exercer, dis-je,
en pleine République, un pouvoir tellement
régalien que, relativement à la propriété et
aux deniers des « œuvres privées comme
l'est la Caisse du Gendarme », jamais aucun
autocrate n'en a exercé un aussi étendu.
Et je termine en disant que, dans le rapport
de l'actuaire chargé par le conseil d'admi
nistration — sur l'invitation du ministre de
la guerre — d'étudier la situation de la
« Caisse du gendarme », on. lit ceci : « Nous
constatons un déficit de 3,510,226 fr. » Je
m'empresse d'ajouter — et il est même
superflu de le dire — que ces 3 millions et
demi passés de déficit sont dus, non à la
malversation, mais à l'inaptitude adminis
trative incontestable. Encore une fois, mon
sieur le ministre de la guerre, j'ai l'honneur
de vous demander si vous laisserez subsis
ter, et si vous continuerez à nommer ce
conseil d'administration à déficit colossal

et à « omnipotence absolue ».
Cette opinion « s'appuie sur un docu

ment irréfutable, sur le rapport de M. Cho
let, membre agrégé de l'institut des ac
tuaires français, et dont, par suite, les
conclusions ne sont pas susceptibles d'ap
pel. Or, ce document constate l'existence
d'un déficit « actuariel » de plus de 3 mil
lions. En d'autres termes, alors que l'actif
de la « Caisse du gendarme » devrait être
de 6 millions, il est réduit à 3 millions, par
suite de faits qui sont imputables, non pas
bien entendu, à l'honnêteté administrative
du conseil d'administration, mais à son
inaptitude complète. Je ne comprends pas
monsieur le ministre, que vous vous cram
ponniez, en quelque sorte, à cette caisse,
comme l'ont fait vos prédécesseurs ; quel
intérêt avez-vous donc à en conserver la

gestion, alors que vous seriez dégagé de
toute responsabilité en la rendant aux gen
darmes?

« Cela est d'autant plus extraordinaire
qu'il s'agit, en l'espèce, d'un cas unique
dans notre administration.

« J'ai donc l'honneur de vous demander,
au nom de tous les gendarmes, dont je suis
l'interprète, de donner à leur caisse l'auto
nomie qu'il est équitable de lui accorder. Au
moins, si des dilapidations sont constatées
à l'avenir, on ne vous en rendra pas respon
sable. »

A quoi M. le ministre de la guerre répon
dait pour la troisième fois :
« Je vais examiner cette question comme

mes prédécesseurs, monsieur le sénateur,
avec le désir d'aboutir. »

Eh bien ! monsieur le ministre, je vous
pose la même question, je vous exprime le
même désir ; et j'espère qu'après cinq
générations de ministres, vous donnerez
enfin satisfaction à un désir très légitime
des gendarmes.

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre. .

M. le ministre. Messieurs, l'honorable sé
nateur sait que la question est extrêmement
délicate. Je tiens à rendre hommage au dé
vouement du créateur fondateur de la caisse
du gendarme, l'honorable capitaine Paoli, ,
qui s'est consacré au développement de J

cette œuvre dont le but est essentiellement
philanthropique. Mais je ne puis que renou
veler ici l'assurance qu'ont déjà donnée
cinq de mes prédécesseurs — les ministres
vont si vite qu'il n'y a peut-être pas très
longtemps que le premier d'entre eux l'a
donnée — de procéder à une étude très
attentive et très bienveillante de la ques
tion.

M. Gaudin de Villaine. Je vous remercie,
monsieur le ministre.

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations sur le chapitre 23?...
Je le mets aux voix.

(Le çhapitre 23 est adopté.)

M. le président. « Chap. 24. — Garde ré
publicaine, 7,321,968 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Cadre de réserve. — Réserve
spéciale. — Soldes de non-activité et de
réforme, 7,256,916 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Manœuvres et exercices
techniques, 18,755,978 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Frais de déplacements et
transports, 13,676,834 fr. »
La parole est à M. Lhopiteau.

M. Lhopiteau. Messieurs, je voudrais de
mander à M. le ministre de la guerre de
mettre fin, une fois pour toutes, aux dépla
cements d'unités connus sous le nom de

. « relèves ». Ces déplacements onéreux sont,
à mon avis, tout à fait inutiles. On en a
adopté le principe, parce qu'on a craint
qu'un officier, séjournant trop longtemps
dans une ville, n'y prit des habitudes nui
sibles à l'autorité qu'il doit avoir sur ses
hommes. Mais je pourrais citer à M. le mi
nistre le cas d'un bataillon des environs de

Paris qui a été déplacé, alors qu'il n'y avait
à ce bataillon qu'un seul officier qui fût en
résidence dans la ville depuis plus de deux
ans ; tous les autres étaient nouvellement
arrivés.

Le déplacement, dans ce cas, a nécessité
une dépense tout à fait inutile pour le
Trésor; j'ajoute, d'ailleurs, que ces dépla
cements sont extrêmement dispendieux
pour les officiers, d'une part, et surtout
pour les sous-ofticiers. Ainsi, dans l'exem
ple que j'invoque, pour un seul officier, on
a déplacé tout le bataillon.
Il eût été infiniment plus simple et moins

| coûteux de déplacer l'officier.
En ce qui concerne les sous officiers,

vous connaissez leur situation. Un grand
nombre d'entre eux sont mariés, — et
c'était le cas — la plupart de leurs fem
mes exercent une petite industrie, un petit

1 commerce pour augmenter les ressources
de la famille. Or, quand le régiment ou le
bataillon quitte une ville, la femme est
obligée d'abandonner la situation qu'elle
s'est créée, souvent avec beaucoup de peine.
C'est la ruine pour le ménage.
Véritablement, M. le ministre pourrait,

je crois, décider que ces déplacements se
ront à l'avenir supprimés. Je lui demande, !
dans tous les cas, — parce que je ne veux
pas l'entraîner aujourd'hui à prendre un
engagement qu'il ne pourrait pas tenir —
de bien vouloir mettre la question à l'étude
en s'inspirant, surtout, de l'intérêt des offi
ciers, et aussi de celui des sous-officiers.
(Très bien!)

M. le ministre. Je demande la parole.

[ M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre. J.e suis entièrement d'ac
cord avec mon honorable ami, M. Lhopiteau,
pour admettre que la relève ne doit pas être
la règle dans notre armée.
Toutefois, dans différents cas — notam

ment dans celui de certaines garnisons
absolument déshéritées, comme dans le cas
de garnisons extrêmement favorisées — il

est juste et logique .de recourir à cette
mesure, mais c'est essentiellement une
question d'espèce.
Je puis donc donner l'assurance à mon

honorable collègue que, pour chaque cas
d'espèce, j'étudierai la question, en m'ins
pirant, non seulement des intérêts des offi
ciers et des sous-officiers, mais aussi des
intérêts généraux de l'armée. ( Très bien!)

M. Lhopiteau. La réponse de M. le mi
nistre me donne en partie satisfaction ; il
considère que la relève doit être exception
nelle. . .

M. le ministre. Ce ne doit pas être la
normale. «

M. Lhopiteau. ...nous sommes tout à
fait d'accord. Mais, dans l'état actuel, c'est la
normale. C'est contre quoi je proteste, et la
réponse de M. le ministre est de nature à
me satisfaire.

I M. le ministre. Je ne voudrais pas que
l'on pût se méprendre sur le sens de mes
paroles. J'ai simplement dit qu'il ne fallait
pas qu'on pût croire que la règle normale
serait de faire changer périodiquement
entre elles les troupes des diverses garni
sons de France ; mais j'ai dit aussi qu'il est
normal de faire permuter entre elles les
troupes de certaines garnisons, quand l'une
d'elles est très déshéritée et l'autre très
favorisée.

Au surplus, des mesures ont été prises
par un de mes prédécesseurs, il y a dix-
huit mois à ce sujet. Le Sénat comprendra
qu'un ministre ne peut détruire, l'année
suivante, ce qu'a fait son prédécesseur, et
qu'il faut une certaine continuité de vues
entre les titulaires successifs d'un dépar
tement aussi lourd, aussi délicat, que celui
de la guerre. (Très bien! très bien!)
Je promets à mon honorable ami M. Lho

piteau d'étudier la question, mais je ne
peux pas prendre l'engagement qu'il semble
solliciter de moi, engagement que je serais
peut-être amené à violer. (2 res bien!)

M. Lhopiteau. Je ne demande pas d'en
gagement, mais une étude.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 27?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 27 est adopté.)

M. le président. « Chap. 28. — Service du
recrutement, 2,424,451 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Service de la justice mili
taire, 550,646 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30.— Service pénitentiairek729,847
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Réparations civiles, 365,500
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 32. — Service géographique. —
Personnel, 1,375,463 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Service géographique. —
Personnel. — Allocations diverses, 9,100 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 34. — Service géographique. —
Matériel, 264,898 fr. » — (Adopté.*

« Chap. 35. — Service militaire des che
mins de fer, 416,400 fr. »
La commission demande, je crois, que ce

chapitre soit réservé.

. M. le rapporteur. Non, monsieur le pré
sident, la commission des finances avait
demandé de réduire de 100 fr. le crédit de
ce chapitre, mais nous nous sommes mis
d'accord avec l'administration de la guerre :
cette réduction ne devient plus utile et
le chiffre à proposer au Sénat est celui qu'a
voté la Chambre des députés.

M. le président. Dans ces conditions, je
mets aux voix le chapitre 35 avec le chiffre
de 416,500 fr. voté par la Chambre des
députés.

(Le chapitre 35, avec ce chiffre, est adopté.)
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M. le président. « Chap. 35. — Établisse
ments de l'artillerie. — Personnel du service

général, 2,072,650 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 2,072.750 fr., adopté par
la Chambre des députés et repoussé par
votre commission.

M. le rapporteur. D'accord avec le Gou
vernement.

M. le président. Ce chiffre n'est pas
adopté.
. Je mets aux voix le chiffre de 2,072,650 fr.
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 36, avec le chiffre de 2,072,650
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 37. — Établis
sements de l'artillerie. — Personnel du ser
vice général. — Allocations diverses, 2,000
francs.» — (Adopté.)

« Chap. 38. — Avantages divers au per
sonnel des fabrications de l'artillerie. —
Allocations réglementaires, 4,604,900 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 100 fr. à celui

que la Chambre des députés a voté.
■ Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,
c'est-à-dire celui de 4,605,000 fr., adopté par
la Chambre des députés.

(Ce chiffre n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chiffre de 4,605,900 fr. proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 38 avec le chiffre de 4 mil
lions 604,900 fr. est adopté.)

M. le président. « Chap. 39. — Avantages
divers au personnel des fabrications de
l'artillerie.— Allocations diverses, 15,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 40. — Établissements de l'artille
rie. — Matériel, 1 3,959,674 fr. »
Ce chiffre est inférieur de 3,666,000 fr. à

celui que la Chambre des députés a voté.
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire do 17,625,674 fr., adopté par la
Chambre des députés.

M. Gaudin de Villaine. Pourquoi cette
réduction?

M, le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur. *

M. le rapporteur. Le Gouvernement et la
Chambre des députés avaient maintenu,
dans le chapitre 40 (Dépenses d'artillerie),
des dépenses qui ont pour objet le paye
ment de primes d'achat et d'entretien aux

. propriétaires des voitures Automobiles de
poids lourds. Cette dépense pour voitures
automobiles de poids lourds n'a absolument
aucune espèce d'analogie avec les dépenses
des établissements d'artillerie, et nous avons
demandé qu'il fût fait un chapitre spécial,
afin qu'on en pût suivre le mouvement et
qu'il eût un caractère analogue à celui, par
exemple, du recensement des ' chevaux et
voitures. >

Voilà pourquoi nous avons demandé de
réduire d'une part le crédit des établisse
ments d'artillerie de 3,666,000 fr. et de créer
d'autre part un chapitre avec une dotation
identique, et ce d'accord avec le Gouverne

. ment.

M. Gaudin de Villaine. A propos de ce
chapitre, serait-il indiscret de demander au
ministre de la guerre où en est la création de
l'artillerie lourde?

M. le rapporteur. Cette question viendra
dans quelques jours.

M. le ministre. Nous en reparlerons lors
de la discussion du programme de 1,410 mil
lions qui viendra dans quelques jours et
qui donnera lieu à un débat plus étendu.

M. le président. Il n'y a plus d'observa
tions sur ce chapitre?
Je mets aux voix le chiffre le plus élevé,

c'est-à-dire celui de 17,625,674 fr., proposé
par la Chambre des députés et repoussé par
votre commission des finances.

(Le chapitre 40, avec le chiffre de 17,625,674
francs, n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 40 avec le chiffre de 13,959,674 fr. pro
posé par votre commission des finances.

(Le chapitre 40, avec le chiffre de 13,959,674
francs, est adopté.)

M. le président. « Chap. 40 bis. — Primes
d'achat et d'entretien aux propriétaires de
voitures automobiles de poids lourd. — Re
censement et classement des voitures auto

mobiles, 3,666,000 fr. »

M. Grosjean. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Gros-
jean. «

M. Grosjean. Messieurs, sur cette ques
tion, je vous assure que je serai très bref.
J'ai une petite observation à présenter et
une question à poser à M. le ministre.
Tout à l'heure, vous avez entendu les

observations patriotiques de notre éloquent
ami M. Chapuis qui vous a convaincus de la
nécessité qu'il y avait de fournir à l'armée
des moyens d'alimentation suffisants.
En ce moment, nous avons à nous préoc

cuper des moyens de transport qui permet
tront aux vivres d'arriver en lieu opportun
et en temps utile.
En Russie, le service des automobiles de

poids lourds estfait par l'administration de
la guerre directement.
Les automobiles ont été achetées direc

tement par la Russie en France et sont con
duites par des chauffeurs militaires ayant
une connaissance approfondie de leurs ma
chines.

Les Russes prétendent que les voitures
de poids lourds doivent être mieux en
mains des gens qui y sont habitués que
d'autres qui, par hasard, en prendront pour
la première fois la direction au moment de
la mobilisation.

C'est un système qui ne me paraît pas
économique, mais qui est très pratique.
Le nôtre est moins dispendieux et serait

aussi pratique, si l'on se préoccupait, y dans
la mobilisation, de donner aux automobiles
de poids lourd agréés pour le service mili
taire des conducteurs qui en connussent
bien le mécanisme, si on chargeait de leur
direction ceux qui les conduisent habituelle
ment et qui souvent en sont propriétaires.
Il est regrettable qu'en fait, dans les ordres

' de mobilisation, l'on ne se préoccupe pas
assez de ces conditions d'aptitude.
J'appelle particulièrement l'attention de

M. le ministre sur ce point.
En second lieu, pour encourager les in

dustriels, les commerçants, les entrepre
neurs de transports à acquérir des automo
biles de poids lourd, l'article 103 de la loi de
finances de 1910 leur a assuré des primes
qui peuvent varier de 2,000 à 2,900 fr.
Le système a eu un grand succès et le

nombre des industriels ou des commerçants
qui ont acquis des poids lourds ou qui ont
fait des demandes d'acquisition est assez
important pour que j'aie à me préoccuper
du point de savoir si tous ceux qui ont été
agréés comme propriétaires de voitures ré
pondant au type prescrit et expérimenté par
le ministre de la guerre pourront recevoir
la prime.
En réalité, il est prévu, au budget de la

présente année, 600 primes. Or, d'après les
renseignements que j'ai, et que M. le mi
nistre de la guerre doit connaître encore
mieux que moi, la construction a été si in

tense et les demandes ont été si nombreu
ses, qu'il y aura plus de six cents primes à
payer sur les crédits ouverts au budget de
1914.

Comment pourra-t-on en assurer le paye
ment, s'il n'y a pas une somme suffisante
au budget ? Voudra-t-on faire des inégalités?
Voudra-t-on traiter les uns autrement que
les autres ? Mon opinion est qu'on doit s'ar
ranger de façon à pouvoir satisfaire tous
ceux qui auront été agréés, à la suite des
expériences auxquelles procèdent en ce
moment les services de la guerre. Voilà une
première observation dont M. le ministre
de la guerre et la commission des finances
comprendront toute l'importance.
En outre, il y aura, pour le budget de

l'année prochaine, encore six cents primes
prévues. Je crois que ce nombre sera in
suffisant, d'après les renseignements que
je possède.
Enfin, dans le budget suivant, il n'y aura

plus de prime prévue. Pourquoi? Alors que
les besoins augmenteront d'année en an
née, on songerait à compromettre ce service
qui devrait au contraire prendre un déve
loppement de plus en plus grand ? Ce sont
Butant de questions qui, j'en ai la convic
tion, ne manqueront pas d'intéresser M. le
ministre de la guerre .

11 nous disait tout à l'heure, aux applau
dissements de la haute Assemblée, vouloir
apporter tous ses efforts à moderniser les
divers services de l'armée et la doter d'un

outillage perfectionné. Aussi ai-je la certi
tude qu'il répondra avec précision à mes
questions et je l'en remercie par avance.
( Vive approbation sur un grand nombre de
bancs.)

M. le ministre . Je remercie l'honorable

sénateur d'avoir bien voulu appeler l'atten
tion du Sénat sur cette question si intéres
sante qui se rattache, comme il l'a dit fort
justement, à l'utilisation scientifique dans
l'armée de „toutes les découvertes mo
dernes.

Il m'a posé deux questions. L'une a trait
à l'exercice en cours, l'autre, aux exercices
ultérieurs.

La première est la suivante. Est-ce que,
pour l'exercice en cours, si le chiffre de
600 automobiles prévu au budget est dé
passé, les automobiles classées après la
600e devront recevoir l'allocation qui varie
entre 2,000 et 2,800 fr., suivant les modèles?
Il y a, en effet, en quelque sorte, engage

ment de la part de l'administration de la
guerre. Je réponds donc à l'honorable séna
teur que, pour l'exercice en cours, nous de
manderons des crédits supplémentaires pour
l'exécution exacte de cet engagement moral.
Pour les exercices suivants, je demande

rai, pour ma part, le maintien du prin
cipe appliqué actuellement. Mais si le nom
bre des automobiles était supérieur aux '
fixations budgétaires, il y aurait à étudier
£'il ne conviendrait pas de répartir la
somme fixée, qui est de 3 millions et demi
environ, au prorata du nombre des auto
mobiles qui, présentées à l'administration
de la guerre, auraient été reconnues aptes
à la prime; la prime serait alors fixée seule
ment en fin d'exercice : c'est là une question
que je vais faire étudier par les services
compétents. En tout cas, je tiens à assurer
le Sénat qu'il me paraît indispensable de
maintenir au delà de 1915 et même de 1915
le système de l'allocation de primes aux
propriétaires de voitures qui nous présen
tent des véhicules d'un modèle déterminé
répondant aux besoins de l'armée mobili
sée. Ce système me paraît, pour ma part,
infiniment plus économique et même meil
leur que celui que vous citiez tout à l'heure
comme étant appliqué en Russie ; car si
nous avions dans nos approvisionnement»
3,000, 4,000, 5,000 camions automobiles en
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réserve, ceux-ci, d'une part, se démode
raient rapidement, et, d'autre part, exige
raient la présence, pour les maintenir en
état, pour les conduire, de milliers et de
milliers de soldats, qui augmenteraient
encore le nombre de ces embusqués contre
lesquels on clame et dont on a cependant
tant de peine à diminuer le nombre. -
Pour ces diverses raisons, je crois que le

système qui est appliqué en France, et qui
est dû à un honorable sénateur qui est assis
à côté de moi et qui l'a fait adopter lorsqu'il
était rapporteur général de la commission
du budget à la Chambre des députés, je
crois — dis-je.— que ce système doit être
maintenu parce qu'il nous rend les meil
leurs services. (Très bien!)

M. Grosjean. Je remercie M. le ministre
de ses déclarations. -

M. le président. La parole est à M. Dela
haye. • - - ;

M. Dominique Delahaye. Je voudrais
iien, si possible, obtenir de M. le ministre
de la guerre la déclaration qu'il ne donnera
aucune de ces subventions à des organisa
tions de transport qu'on peut qualifier
d'avant-guerre.
Dans le livre de M. Léon Daudet qui porte

ce titre : Avant-Guerre, certaines organisa
tions sont nominativement déterminées. Le

Gouvernement s'est-il soucié un peu des
assertions contenues dans cet ouvrage, qui
renferme beaucoup de détails précis ? Je
viens d'envoyer chercher ce livre à la
bibliothèque, mais il tarde d'arriver ; sans
quoi je vous lirais le passade émouvant
qui concerne ces compagnies de transport,
qui paraissent destinées à transporter nos
ennemis, au moment de l'invasion, plutôt
que nos soldats.
C'est une question patriotique et sérieuse

qui, je crois, n'a pas beaucoup ému le Gou
vernement. Aussi, nous réclamons de M. le
ministre de la guerre une déclaration bien
nette sur ce sujet. Je lui demande simple

. ment d'y réfléchir, car il encourt de ce
chef une grande responsabilité.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 40 bis ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 40 bis est adopté.)

M. le président. « Chap. 41. — Munitions
pour l'instruction du tir, 32,787,254 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 42. — Établissements du génie.
— Personnel, 1,238,190 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Établissements du génie. —
Personnel. — Allocations diverses, 1,800 fr. »

. — (Adopté.)
« Chap. 44. — Établissements du génie. —

Matériel, 16,446,440 ïr. » — (Adopté.)
« Chap. 45. — Établissements de l'aéro

nautique. — Personnel, 57,115 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 46. — Établissements de l'aéro

nautique. — Personnel. — Allocations di
verses, 200 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 47. — Établissements de l'aéro

nautique. — Matériel, 20,999,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 48. — Remonte et recensement
des chevaux, 26,542,596 fr. »
. La parole est à M. Quesnel. |

M. Louis Quesnel. Messieurs, je n'ai
qu'une très brève observation à présenter
au Sénat ; à cette heure tardive, je m'en
voudrais de prolonger la séance et surtout
de retarder le vote du budget.
Cette observation a trait en apparence à

un cas particulier concernant le département
de la Seine-Inférieure, mais c'est bien en
réalité d'une question d'intérêt général
pour notre élevage national qu'il s'agit.
Dès le mois de janvier, j'avais eu l'occasion
de saisir l'honorable prédécesseur de M. Mes- }

Je ne viens pas ici faire le procès des ser
vices du ministère- de la guerre. Sénateur
d'un département agricole, éleveur moi-
même, je n'ai généralement eu qu'à me
louer de mes rapports avec les services du
ministère. Mais je ne puis pourtant passer
sous silence le légitime étonnement des éle
veurs de la Seine-Inférieure.

•Ce qui nous préoccupe, c'est que nous
voici, messieurs, arrivés au mois de juin et
que dans notre département on n'a pas

simy de l'inquiétude qu'avait soulevée
parmi les éleveurs de la Seine-Inférieure la
révélation des conditions, non pas dans
lesquelles se faisaient les achats, puisqu'on
n'en faisait pas, mais dans lesquelles se
trouvaient préparés les achats.
Depuis plus de quarante ans, en Seine-

Inférieure, les chevaux d'artillerie de quatre
ans étaient achetés en janvier. Qu'on blâme
ou qu'on approuve les cultivateurs d'avoir
des chevaux de quatre ans prêts pour la
vente en janvier, c'est un fait, il faut le
constater et s'en servir dans la mesure du
possible.
. Cette année, janvier passe, février passe :
pas d'achats. Dès le début du mois de février,
j'avais informé de ce retard M. le ministre
de la guerre, assuré que j'étais de trouver
chez lui beaucoup de bienveillance, par
cette double raison qu'il n'était pas seule
ment, comme ministre de la guerre, chargé
de recruter notre cavalerie, mais qu'il était
en même temps le vice-président d'une so
ciété dont M. Fernand David est le prési
dent, et qui a pour but précisément d'en
courager l'élevage du cheval d'artillerie.
J'avais écrit à M. le ministre pour lui

exposer les faits. Au bout de six semaines,
je n'avais pas de réponse; il paraît que les
lettres mettent longtemps à parvenir, du
cabinet du ministre à certains services.. .

M. le ministre. Il y en a tant !

M. Louis Quesnel. Je n'ai pas insisté.
Nous devions, d'accord avec M. le ministre,
traiter la question à la tribune. D'autres
événements se sont passés. Mais aujour-
d'hui la question subsiste entière.
Au cours de la discussion du budget à la

Chambre, l'honorable M. Girod a déploré le
manque de chevaux pour les régiments
d'artillerie, et beaucoup d'autres personnes
ont exprimé les mêmes doléances.
Ces doléances sont loin d'être injustifiées,

mais, s'il y a là un état de choses déplorable,
le meilleur moyen d'y remédier est d'en
rechercher la cause. Cette cause, - faut-il
l'imputer à nos éleveurs qui préparent des
chevaux qu'on n'achète pas, ou à ceux qui,
précisément, ayant mission de fournir de
chevaux notre artillerie, ne prennent pas
pour atteindre ce but les meilleurs moyens?
Car il y a un fait: il n'y a pas eu en 1914,
en Seine-Inférieure, de commande régulière
de chevaux de quatre ans.
D'où vient ce changement dans la ma

nière de procéder? 11 est important de le
savoir.

! M. Gaudin de Villaine. Cela intéresse
ous les éleveurs

M. Louis Quesnel. Qui avait pris la dé
cision ? Était-ce la direction de la cavalerie?
Était-ce le bureau des remontes ? Ou bien

fallait-il, au contraire, s'en prendre à l'ins
pection générale des remontes ?
L'honorable M. Noulens a tranché la ques

tion à la Chambre lorsqu'à la séance du
13 mars, au cours de la discussion du bud
get, il a déclaré :

« Pour éviter *qu'à l'avenir le ministre
ne soit pas informé des modifications ap
portées à l'emploi des crédits dont il est
responsable, j'ai prescrit que dorénavant
ces modifications ne pourraient être faites
que par le ministre et non plus par l'ins
pecteur permanent des remontes. »

encore acheté les chevaux de quatre ans
que d'habitude on achetait en janvier.
Espérez-vous, monsieur le ministre, que

vos commissions d'achat en trouveront ?
Non. Comme je vous le disais au début &è
ces observations, le cheval d'artillerie de
quatre ans dans notre région est prêt pour
la vente en janvier. Si vous ne l'acheter
pas en janvier, vous ne pouvez pas deman
der à nos cultivateurs de ne pas vendre un
cheval que d'autres leur demandent. Lors
que vos commissions d'achat n'ont pas à
leur disposition les crédits suffisants, mieux
vaudrait, à mon avis, supprimer ces séan
ces des commissions d'achat, où vous ris
quez de donner aux officiers de remonte
un rôle presque désobligeant à l'égard des
éleveurs. Ceux-ci sont tentés de leur dire
— et parfois, je dois reconnaître qu'ils cè
dent à la tentation — « Pourquoi vous dé
ranger et nous déranger inutilement, si vous
n'avez pas d'argent ? »
C'est donc une question de loyauté. Tant

qu'il n'y aura pas certitude de faire des
achats, qu'on ne fasse pas de séances d'a
chats. Ces séances ont d'ailleurs, aux yeux
des gens de métier, un grave inconvénient
sur lequel je demande la permission d'ap
peler l'attention du Sénat : à ces séances
d'achat où l'on n'achète pas de chevaux, il
y a cependant beaucoup de chevaux à ache
ter ; les étrangers viennent les voir, prennent
connaissance de nos réserves, et les che
vaux que la commission n'a pas achetés, les
étrangers les achètent. (C'est cela! — Très
bien!)
Je signale ces faits au ministre, dont je

connais la compétence et l'entière loyauté.
Je ne lui demande pas d'improviser à la
tribune une réponse à ma question. Nous
autres Normands, nous sommes gens de
réalisations, nous aimons les choses bien
ordonnées. Ce que je vous demande, mon
sieur le ministre, c'est qu'à l'avenir on mo
difie le mode d'organisation des tournées
imposées aux commissions d'achats; au
lieu d'annoncer trois ou quatre mois d'a
vance des séances d'achats stériles puis
que vos commissions savent qu'elles n'au
ront pas de crédits. Qu'on fasse un plan
d'ensemble ; ce sera l'occasion d'éviter aux-
officiers des commissions les ennuis que
j'ai signalés. Vous avez au dépôt de Mont
rouge — je m'en suis rendu compte par moi-
même — des officiers compétents, aux con
naissances et au dévouement desquels je
tiens à rendre justice. Utilisez donc leur
compétence et leur dévouement.
Je ne veux pas, je tiens à le répéter, faire

de cette question une simple question d'in
térêt local; elle est plus haute, elle inté
resse toute la France : c'est l'élevage natio
nal, c'est la défense nationale qui sont en
jeu.(Très bien ! très bien'!)"
Donc, ce qu'il faut, c'est un plan d'ensem

ble. C'est à vos inspecteurs régionaux, qui
connaissent les réserves des différentes ré

gions, qu'il faut vous adresser pour le pré
parer.
Les éleveurs ne sont pas gens à se payer

de mots; nos cultivateurs sont des hommes
sérieux : on leur a annoncé qu'on augmen
terait le prix des chevaux, c'est fort bien de
mettre cette promesse sur le papier, mais en
core faut-il qu'on achète des chevaux pour
qu'elle devienne une réalité. Ce sont nos culti
vateurs qui supportent le plus lourdement le
poids de la loi de trois ans, non seulement
parce que leurs fils sont sous les drapeaux
— ils les donnent, et c'est leur honneur,
sans marchander — mais aussi, comme le
disait au début de cette séance notre col

lègue M. Ermant, parlant de la disparition
de la main-d'œuvre agricole, parce que l'in
corporation d'une classe plus jeune enlève
à l'agriculture un an plus tôt des bras qui
peut-être ne lui reviendront pas. (Marques
d'approbation.)
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Il faut donc avoir pour nos agriculteurs
la bienveillante attention qu'ils méritent.
Et pour en revenir au fpoint plus spécial

du dépôt de Montrouge, Je tiens à insister
sur ce fait qu'on oublie souvent : dans les
critiques qu'on adresse à ce dépôt, on ne se
rend pas compte que ce n'est pas seulement
Paris, que ce n'est pas seulement le dépar
tement de la Seine, mais plus de douze
départements, dont la Seine-Inférieure, qu'il
représente.
Dans ce plan d'ensemble de la France, je

vous prie, monsieur le ministre, de faire au
dépôt de Montrouge une part équitable en
rapport avec son importance et de bien
vous pénétrer de cette idée qu'en deman
dant à nos cultivateurs d'élever le cheval

de guerre il serait dangereux de les leurrer.
Nous vous demandons surtout, qu'une

fois déterminé le plan d'ensemble pour les
achats de chaque année, on ne vienne pas,
à la veille d'One séance d'achats, comme
cela s'est produit à Yvetot en mars, télé
graphier au commandant d'un dépôt de
remonte de ne pas acheter de chevaux ou
de n'en achetcrque 20 au lieu de 100.
A ce sujet, je tiens à signaler du haut

de cette tribune un fait qui d'ailleurs a été
flétri par tout le monde de l'élevage.
Au mois de mars, une commande de

100 chevaux était donnée à Montrouge. Le
4 mars, une dépêche arrive, lui enlevant
cette commande ; le 7 mars, au dépôt de
Guéret, une autre dépêche ordonne de sus
pendre les opérations, alors — j'insiste sur
ce point — qu'on était en séance d'achats.

; %;Etait-ce pour faire profiter une région
française? Était-ce, comme on l'a dit au
moment où l'on a voté l'augmentation du
priXid'achat des chevaux, pourfaire profiter

.noséleveurs ou nos marchands de nationa
lité française?

Je ne le pense pas, messieurs," car, la
même semaine, tous ceux qui sont au cou
rant du commerce et de l'élevage des che-

; vaux, ont connu l'arrivée à Paris d'un convoi
de 100 chevaux hongrois qui était dirigé
fsur le Midi. C'étaient là, sans doute, les
100 chevaux qu'on enlevait aux éleveurs
.français. (Très bien! à droite.) Tels sont les
faits ; je me garderai d'y ajouter aucun

'commentaire. Je suis sûr, monsieur le mi
nistre, que vous les désapprouvez, de
même que le Sénat est unanime à les blâ
mer. (Applaudissements sur un grand nom
bre de bancs.)

M. le ministre. Le commissaire du Gou
vernement, airecteur de la cavalerie, pren
dra la parole après les orateurs inscrits
pour répondre à cette question.

M. le président. La parole est à M. de
Keranflec'h.

M. le comte de Keranflec'h. Je désire,
messieurs, ajouter simplement deux mots
aux paroles que notre collègue M. Quesnel
vient de prononcer.
Il a insisté sur l'importance de l'achat des

chevaux en temps de paix pour la remonte
de la cavalerie et de l'artillerie, pour tous
nos services. Mais il y a un point sur lequel
je me permettrai d'attirer votre attention;
je veux parler de l'importance du recense
ment des chevaux au point de vue du re
crutement des chevaux d'artillerie et de ca
valerie au moment de la mobilisation. Ces
besoins, qui sont incontestés, sont très con
sidérables. Je me permettrai de demander
que ces opérations du recensement des che
vaux soient faites par des officiers d'une
compétence incontestée. Trop souvent, je
crois que les résultats fournis par le recen
sement des chevaux sont loin, très loin
d'être en conformité avec la réalité.
Ces officiers, vous les trouverez très fa

cilement parmi les officiers retraités ou dé
missionnaires de l'artillerie et de la cavale

rie, de telle sorte, que vous auriez des don
nées sur lesquelles oh pourrait se fonder
sûrement.

Incontestablement, il faut, pour la cava-
ierie, un certain nombre de chevaux ; mais
pour l'artillerie, il en faut aussi un nombre
très important. Or, il est possible que l'aug
mentation de la traction mécanique dimi- ,
nue considérablement cette production, né
cessaire à l'heure actuelle.

Je crois donc que de ce côté il faut faire
très attention aux classements opérés. Très
souvent, les commissions classent dans la
cinquième catégorie des chevaux qui de
vraient figurer dans la sixième. Et quand
on a besoin d'un plus grand nombre de che
vaux de la cinquième catégorie, on en prend
dans la sixième pour forcer le chiffre.
Il y aurait un moyen très facile de se ren

dre compte de la réalité des opérations de
classement : ce serait de faire chaque an
née, dans certaines régions, et en variant
les régions, des expériences de mobilisation. i
Elles ont été faites autrefois, je crois qu'on
les a abandonnées depuis nombre d'an
nées.

Le jour où l'on réquisitionnerait à une
certaine époque de l'année, pour les faire
opérer dans les camps d'instruction, un cer
tain nombre de chevaux classés dans un
certain nombre de cantons, avec indemnité,
naturellement, on se rendrait compte de la
valeur des chevaux du recensement.

On vous a parlé tout à l'heure avec
juste raison des encouragements donnés
à la traction mécanique. Il est très possible
que, dans un certain nombre d'années,
comme le ministre de la guerre a bien
voulu nous le dire tout à l'heure, le nom
bre des véhicules augmentant dans des pro
positions considérables, le chiffre des sub
ventions soit diminué pour être réparti
entre tous. Il est incontestable qu'on ne
peut pas subventionner une industrie qui
doit se suffire à elle-même ; il est très
possible qu'à un jour donné, pour trouver
les moyens de traction animale, on arrive
à cesser de subventionner, d'une manière
directe ou indirecte, les éléments de traction
mécanique, car les besoins sont considé
rables.

M. le ministre. On vient d'augmenter en
trois ans de 250 fr. le prix d'achat des
chevaux et d'abaisser de six mois l'âge de
vente.

M. de Keranflec'h. C'est entendu, mon
sieur le ministre, pour le temps normal,
mais en présence des besoins qui se révè
leraient incontestablement au cas d'une

déclaration de guerre, je ne sais pas si la
réquisition vous fournirait le nombre de ;
chevaux nécessaire. J'en doute. Dans tous

les cas, il y aurait une expérience intéres
sante à faire qui ne pourrait qu'être très
utile. Je suis persuadé que, dans les états
de recensement fournis au ministère de la

guerre, il y a un certain nombre de che
vaux rangés dans la cinquième catégorie
qui feraient piteuse ligure dans les cadres
mobilisés de l'artillerie.

Je crois que, dans certains cas, pour se
rendre compte de la valeur des chevaux, il
faut faire l'expérience de soumettre ces
chevaux à certaines épreuves. C'est le
seul point sur lequel je voulais insister.

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, je vou
drais ajouter quelques mots.
Je demande la parole.

Voix nombreuses. A demain, à demain !

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la suite de la discussion à de
main.

M. le ministre. Ne pourrait-on pas termi
ner dès ce .soir la discussion du chapitre 47?
(Dénégations sur divers bancs.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le renvoi de la discussion à demain.

(Le Sénat décide de renvoyer la suite de
la discussion à demain.)

8. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE DEUX
MEMBRES DU CONSEIL SUPÉRIEUR DES RE
TRAITES OUVRIÈRES

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin pour la nomination de
deux membres du conseil supérieur des
retraites ouvrières :

Nombre des votants, 129.
Bulletins blancs ou nuls, ll.
Suffrages exprimés, 129.
Majorité absolue, 65.

Ont obtenu ;
MM. Ribot 129 voix.

Lintilhac 129 —

MM. Ribot et Lintilhac ayant obtenu la
majorité absolue des suffrages exrrimés, je
les proclame membres du conseil supérieur
des retraites ouvrières.
Avis en sera donné à M. le ministre du

travail et de la prévoyance sociale.

9. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

'M. le président. M. le ministre de la ma- *
rine demande au Sénat de vouloir bien ins

crire la discussion du budget de son dépar-<
tement après celle du budget annexe des
chemins de fer de l'État.

Il n'y a pas d'opposition? ...
Il en est ainsi décidé.

Je propose au Sénat de se réunir demain,
à trois heures, en séance publique avec
l'ordre du jour suivant :
l re délibération, sous réserve qu'il n'y

aura pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la liqui
dation des pensions des agents et préposés
du service actif des douanes et de l'admi
nistration des eaux et forêts ;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, portant •
fixation du budget général des dépenses et
recettes de l'exercice 1914.
Guerre (suite) ;

"Poudres et salpêtres ;
Instruction publique;
Beaux-arts ;
Commerce et industrie ;
Ecole centrale;
Postes et télégraphes et caisse nationalô

d'épargne;
Travail et prévoyance sociale ;
Colonies; chemin de fer et port de la

Réunion; •
Agriculture ;
Travaux publics et conventions;
Chemins de fer de l'État;
Marine militaire ;
Marine marchande et caisse des invalides

de la marine ;
Finances (chapitres réservés);
Justice (chapitres réservés) ;
Loi de finances.

Il n'y a pas d'opposition?. .. '
L'ordre du jour esr ainsi fixé.
Personne ne demande la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures moinâ
un quart.)

Le Chef du service de la sténographie
du Sénat,

ARMAND LELIOUX.

QUESTIONS ÉCRITES

[Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.

« Art.S0.— Tout sénateur peut poser à un '
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas Vobjet d'une publi
cation spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que V intérêt public leur interdit de
répondre eu, à titre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse...»]

189..— Question écrite, remise \ la pré
sidence du Sénat, le 19 juin 1914, par
M. Emile Rey, sénateur, demandant à
M. le ministre des finances si les sub

ventions que l'État est tenu d'accorder aux
départements et aux communes pour l'ap
plication d'un certain nombre de lois (lois
relatives à la construction des chemins

vicinaux et des écoles, à l'assistance obliga
toire, etc.) seront calculées sur les anciens
principaux supprimés par la loi du 2J mars
1914 ou s'il n'y aurait pas lieu de prendre
pour base de calcul les principaux réels.

190.— Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 19 juin 1914, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre s'il pense pour
voir donner bientôt les instructions néces

saires pour que les avantages résumés dansla
dépêche ministérielle du 22 septembre 1913
en faveur des militaires coloniaux et métro
politains servant au Maroc soient attribués
aux militaires des troupes métropolitaines,
qui n'ont encore rien reçu depuis la publi
cation de la dépêche ministérielle, tandis
que les militaires coloniaux bénéficient ré
gulièrement de ces primes.

Ordre du jour du samedi 20 juin.

A trois heures, séance publique.
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, relatif à la li
quidation des pensions des agents et préposés
du service actif des douanes et de l'adminis
tration des eaux et forêts. (N°3 103 et 288,
année 1914. — M. de Selves, rapporteur.)
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général des dé
penses et recettes de l'exercice 1914.
(N03 244, 272, et annexe, année 1914. —
M. Emile Aimond, rapporteur général.)
Guerre (suite). — M. Millies-Lacroix, rap

porteur.

Poudres et salpêtres. — M. Milliès-La
croix, rapporteur.

Instruction publique. — M. Eugène Lin
tilhac, rapporteur.

Beaux-arts. — M. Maurice-Faure, rappor
teur.

Commerce et industrie. — M. Victor Lour
ties, rapporteur.

Ecole centrale. — M. Victor Lourties, rap
porteur.

Postes et télégraphes et caisse nationale
d'épargne. — M. Emile Dupont, rappor
teur.

Travail et prévoyance sociale. — M. Fer-
dinand-Dreyfus, rapporteur.

Colonies. — Chemin de fer et port de la
Réunion. — M. Gervais, rapporteur.

Agriculture. — M. Jules Develle, rappor
teur.

Travaux publics et conventions. — M. Al
bert Gérard, rapporteur.

Chemins de fer de l'État. — M. Léon Bar
bier, rapporteur.

Marine militaire. — M. Chautemps, rap
porteur.

. Marine marchande et caisse des invalides

de la marine. M. Jenouvrier, rappor
teur.

Finances. — Chapitres réservés.

Justice. — Chapitres réservés.

Loi de finances . ( N° 272 et annexe ,
année 1914. — M. Emile Aimond, rapporteur
général.)


